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ASSEMBLEE NATIONALE

PRESIDENCE DE M. LOUIS MERMAZ

La séance est ouverte à quinze heures.
M. le président. La séance est ouverte.

-1—

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT

M. le président. L'ordre du jour appelle les questions au
Gouvernement.

Nous commençons par les questions du groupe communiste.

NICARAGUA

M. le président. La parole est à M . Montdargent.
M . Pierre Mauger . Encore un capitaliste ! . ..
M. Robert Montdargent . Monsieur le Premier ministre, la

situation en Amérique centale est préoccupante.
Les présidents du Mexique et du Venezuela viennent de

mettre en garde l 'opinion publique mondiale contre le risque
de conflit généralisé dans la région.

M . Robert Wagner. Et en Afghanistan ?
M . Robert Montdargent . La commission des Nations unies

pour l 'Amérique latine vient de condamner ce qu'on doit désor-
mais appeler l'intervention des Etats-Unis par l'intermédiaire
de la C . I . A . au Nicaragua . La très officielle agence de presse
américaine Associated Press, le Washington Post, le Wall Street
Journal le confirment, comme d'ailleurs plusieurs parlementaires
américains.

Cette action est concrétisée par le minage des ports du
Nicaragua . Elle est, par ailleurs, complétée par l'invasion de
mercenaires venus du Honduras voisin.

Dans cette situation, et avouant dans les faits leur interven-
tion, les Etats-Unis récusent la position qu'a prise la cour
internationale de La Haye à la suite de la plainte déposée
par le gouvernement souverain du Nicaragua.

Rappelons que les sandinistes avaient mis fin à la dictature
sanguinaire de Somoza, soutenue à l'époque par les Etats-Unis.
Leur seul but est aujourd'hui de vivre libres et en paix.

Dans ces conditions, la France vient de proposer au président
colombien, M . Betancourt, de venir en aide au Nicaragua et,
notamment, elle serait prète à participer au déminage des ports.
Nous approuvons cette initiative, comme toutes celles qui pour-
raient être prises avec d ' autres pays européens afin d ' empêcher
la déstaabilisation de ce petit pays qui ne menace aucunement les
Etats-Unis.

Nous vous demandons . nlnnsie. u r l t'iemier ministre, d 'informer
complétement l'Asee~nhlée nationale des initiatives de la France,
celles qu ' elle a prises et celles qu ' elle compte prendre, pour
soutenir les objectifs pacifiques du groupe de Contadora, mais
aussi pour assurer la survie du Nicaragua . (Applaudissements
sur les bancs ries canunr'nistes et des socialistes .)

M. le président . La parole est à M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé des relations avec le Parlement.

M . André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier
ministre . chargé de .s relations arec le Parlement . Monsieur le
président . je regrette fortement que la question importante de
M . Montdargent ait été écourtée par la droite dans un bruit de
basse-cour ! (Rires et applaudi .s.sements sur les bancs des socia-
listes et des cor n rnnistes. — Protestations sur les bancs du
rassemblement pour la République et de l ' union pour la démo-
cratie française .)

Un député du rassemblement pour la République . M . Labar-
rère se prend pour un coq !

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Mon-
sieur Montdargent, la situation au Nicaragua se caractérise, en
effet, par une recrudescence et une aggravation des attaques
dont ce pays est l ' objet.

'Fout en inten-ifiant leurs opérations terrestres sur le ter-
ritoire nicaraguayen . les mouvements de guérilla antisandinistes
ont mis en couvre, au cours du mois de mars, une nouvelle
tactique qui consiste à imposer un blocus de fait au Nicaragua
en lançant des attaques aéronavales contre les ports du pays
et en minant l'accès à ces ports . Une dizaine de navires au moins
ont été endommagés par ces mines . D'autres navires ont été
détournés vers d'autres pays, compromettant ainsi non seulement
l ' approvisionnement du Nicaragua en produits d'importation mais
encore l'acheminement vers ce pays de médicaments, d'aides
alimentaires et même de dons collectés par des organisations
humanitaires à l'intention des populations civiles du Nicaragua.

Le Nicaragua, comme vous le savez tous, a saisi le conseil
de sécurité . Un projet rte résolution voté par treize pays sur
quinze et censurant cette atteinte à la liberté de navigation et
au droit international s'est heurté au veto américain .
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Le Gouvernement français, pour sa part, condamne toute
entrave à la liberté de navigation, où qu'elle se produise . Le
représentant de la France, intervenant le 2 avril au conseil
de sécurité . a déclaré à propos du Nicaragua : s La France
condamne résolument cette escalade dans la violence, ce type
d'action nouvelle qui, entravant le libre accès des installations
portuaires d'un pays souverain, conduit à une forme de blocus
déguisé, foncièrement contraire aux grands principes du droit
international >».

Ainsi, mesdames, messieurs les députés ,la France, comme
les Etats de la Communauté européenne, est préoccupée des
entraves à la liberté de navigation.

M . Robert Wagner. Parlez-nous plutôt de l'Afghanistan.
M . le ministre chargé des relations avec le Parlement. Mais

changez un peu vos arguments, vous retardez ! (Protestations
sur les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française .)

Dans de tels cas, conformément à l'orientation constante de
sa diplomatie, elle se Consulte avec les pays de la région . Elle
échange également ses réflexions avec d'autres pays européens,
afin de connaître leurs impressions et leurs intentions . Si une
action doit être déterminée, monsieur Montdarge .t, ce n'est
pas à la France de la déclencher, mais aux pays de la région
d'en provoquer la décision.

Certains pays ont été consultés par lettre et il n'est pas
dans les habitudes de donner des indications sur de tels
échanges de vues . Mais je puis vous dire que le sujet a été
discuté également au cours de la réunion de coopération poli-
tique qui s ' est tenue entre les pays de la Communauté euro•
péenne le 9 avril, et les réponses convergent pour exprimer
la même inquiétude. (Applaudissements sur les bancs des
socialistes e tt des communistes.)

VITICULTEURS DU MIDI

M. le président . La parole est à M . Jourdan.

M. Emile Jourdan . Ma question s'adresse a M. le ministre de
l'agriculture.

L'ampleur de la manifestation de Nîmes du 9 avril a montré,
une nouvelle fois, la détermination des viticulteurs à exiger une
solution au marasme dans lequel est plongé le marché du vin.

Je rappelle seulement trois chiffres, que connaît M . le ministre.
Les cours officiels sont un peu supérieurs a vingt-trois francs
le degré ; hecto, le prix d'orientation à vingt francs, alors que
les cours réels oscillent autour de dix-sept francs.

Vous avez obtenu de Bruxelles la possibilité de continuer les
aides au stockage à court terme.

Dans quelles conditions concrètes cette apte sera-t-elle mise
en oeuvre dès le début de la prochaine campagne ?

Par ailleurs, la distillation exceptionnelle revu un caractère
décisif. Sans une telle mesure, il ne saurait y avoir redressement
du marché . Aussi, je vous demande comment vous envisagez son
application.

Les viticulteurs du Midi, principales victimes de la politique
agricole commune, et encore plus gravement menacés par l'élar-
gissement de la C . E . E . . comme l'ensemble de l'agriculture
méridionale, attendent des réponses précises et concrètes avec
le plus grand intérêt.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'agriculture, chargé de l'agriculture et de la
forêt.

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Les viticulteurs français,
ceux du Midi comme ceux des autres régions viticoles sont
effectivement inquiets car la crise viticole se prolonge en dépit
des améliorations apportées en 1982 à l'organisation commune
du marché des vins de table et parce que la perspective de
l'élargissement de la C. E . E . à l'Espagne et au Portugal risque,
comme vous l'avez rappelé, d'accentuer le déséquilibre du marché
communautaire du vin.

Les producteurs des régions méridionales, qui n'ont pas obtenu,
lors de la mise en place vies organisations de marché, les mêmes
garanties que ceux du Nord, sont en droit d'attendre la mise
en oeuvre de règles du jeu plus équitables.

Le règlement communautaire viii-vinicole qu ' une évolution
non contrôlée, chez nos partenaires, du vignnole et de sa pro-
duction fait apparaitre aujourd ' hui comme dépassé, doit être
profondément réaménagé.

Le Gouvernement français, conscient qu ' il n étant pas possible
de négocier sérieusement l'adhésion de l ' Espagne et du Portugal
à la C. E . E . sans cette révision. a saisi la Commission de
Bruxelles du problème de la maitrise de la production viticole.

De quoi s'agit-il ? La production viticole de la Communauté
a échappé, depuis la mise en place de l'organisation commune
du marché en 1973, à une nécessaire maîtrise quantitative et
qualitative, non pas dans notre pays, mais chez nos partenaires.
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	Au cours de la présente campagne . un tiers de ia production

	

d'anrrnagement prévues, tout particulièrement en région part

	

de vins de table en Italie et en Grèce va cire distillé et les

	

sienne . (Applaudissements sur les barres des cornnurni .stes .)
	producteurs allemand ; vont faire distiller de ., c!uantllés supé-

	

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'urb&
rieuses à celles qu'ils ont déclarées en vins de table pour la
récolte 19J3.

Tout cela est absurde et le coût budgétaire est intolérable.
Le Gouvernement francais n ' est pas responsable de cette situa-
tion car nous n'avons eu de cesse d'alerter nos iL rtenaires et la
Commission et de les appeler à prendre leurs responsabilités.

li est par conséquent nécessaire de parvenir à ce que nous
appelons la maîtrise quantitative, c'est-à-dire que la nécessaire
garantie, à laquelle a droit un producteur jouant la carte de la
qualité, doit être limitée à un volume de récolte considéré
comme normal et acceptable.

Les rendements excessifs, produits clans des vignobles situés
dans des zones où d ' autres productions peuvent sans difficulté
se développer . sont les causes des qualités médiocres et des
excédents . La Communauté doit cesser de prendre en charge
sans limite ces excédents, mais elle doit eu même temps trouver
la voie d'une garantie pour les productions de qualité.

Pour le Gouvernement français, et ce point de vue est par-
tagé par bien des responsables professionnels, le marché des
vins de qualité est indiscutablement x porteur ' . Cependant, il
faut que l'effort demandé aux producteurs trouve une contre-
partie dans une garantie de revenus pour des quantités limitées.

Tel est l'enjeu des mois à venir et c'est dans ce cadre plus
large de la demande de ia France d'un réaménagement du
règlement viti-vinicole qu'il faut replacer les résultats des
négociations sur la fixation des prix 1984-1985.

Au cours de ces longues et dures négociations, le ministre
de l'agricultu re, conscient des problèmes posés aux coopérati-
ves et aux viticulteurs vinifiant en caves particulières par la
proposition de la Commission de supprimer au 1 septembre 1984
les primes de stockage à court terme, a demandé à plusieurs
reprises à ses partenaires que cette mesure soit rapportée.

Face au refus d'une prise en charge communautaire de ces
mesures indispensables à la bonne gestion du marché en début
de campagne, il a été entendu que l'aide au stockage privé
pour le vin pourra dire mise en œuvre dès le 1"' septembre 1984,
par un financement national, selon des modalités à préciser en
accord avec les intéressés.

Ce résuitat, qui préserve les intérêts essentiels de notre viti-
culture et qui s'ajoute à not re demande d'ouverture d'une dis-
tillation au titre de l'article 15, à la mise en œuvre effective
de l'aide en trésorerie dans le Languedoc-Roussillon, à l'exten-
sion de celte mesure dans les aut res régions viticoles qui le
souhaitent dans l'hypothèse où les programmes méditerranéens
intégrés ne seraient pas mis en place en octobre 1984, à la
prorogation de la d i rective n" 78-627 sur la restructuration du
vignoble du ,\Iidi, ce résultat, dis-je, indique clairement que le
Gouvernement est parfaitement au courant des difficultés momen-
tanées des viticulteu rs français et que le dossier du vin est pris
pleinement en compte et sous tous ses aspects . (Applaudisse-
'items eue les dunes des socialistes et des communistes .)

M . Raoul Bayou . Faites-le, niais faites-le vite'

PLAN DE RELANCE DU LOGEMENT

M . le président, lis parole est à M . Mercieca.

M . Paul Mercieca . Ma question s'adresse à M . le ministre
de l ' urbanisme et du Iu,gemvnt.

M insietn' le ministre, vous mine, de présenter, voilà quelques
jours . dix mesures destinées à développer le marché du loge-
ment . Ma question porte plus particulièrement sur les aspects
relatifs à la const r uction locative sociale.

,Je nie félicite vivement, à ce sujet, du caractère positif de
la décision prise de financer 10 000 logements locatifs H .L .M.
de plus en 1981 . Cette décision intervient dari un contexte
de crise grave du logement, qui frappe particulièrement les
grands centres urbains.

Ma question porte sur t rois aspects . En premier lieu, ne serait-
il pas utile, csnune vous l'avez annoncé pour l'accession à la
propriété, de diminuer le taux d'intérêt des C . L. A . qui permet-
tent la constr uction d ' JH . L . M . ? En effet, la loi nocive de 1977
continue à s'exercer et entraine, dans les logements H .L .M.
récents, des loyers élevés qui sont la source de phénomènes
ségrégatifs et inflationnistes.

En deu.ième lieu, où en est l ' expérience qui doit porter sui
70000 logements cette année et qui pourrait se traduire par
une baisse sensible — d'au moins 20 p. 100 — du niveau des
loyers P .L .A . concernés et la mise en place d'une aide rempla-
çant l'A .P .L . ?

Enfin, les 10000 prêts nouveaux seront-ils bien attribués
aux organismes d'I-I . L. M ., offices publics et sociétés anonymes?
En effet, ces organismes ont des difficultés à obtenir le nom-
bre de prêts dont ils ont besoin pour réaliser les opérations

nisme et du logement.
M . Paul Quilès, ministre de l ' urbanisme et du logement . Le

programme de 10000 prêts locatifs aidés dont j'ai annoncé le
lancement ii y a quelques jours présente trois caractéristiques :
il est exceptionnel dans son mode de financement, original dans
ses modalités de calcul du taux des prêts et classique dans sa
gestion..

Il est exceptionnel dans son mode de financement puisque la
Caisse des dépôts et consignations a accepté de l'assurer dans
son intégralité, ce qui signifie que ce programme ne nécessitera
aucun effort budgétaire supplémentaire . La Caisse des dépôts
marque ainsi clairement que le logement social reste toujours
sa priorité et qu ' elle est prête à rassembler à son profit les
ressou rces qu ' elle tire d'une collecte d'épargne dont les origines
se sont diversifiées, notamment avec l'introduction du livret
d'épargne populaire dont le plafond vient d 'être porté de 20000
à 30 000 francs.

Je rappelle, pour fixer les ordres de grandeur, que
10 000 P .L.A. représentent tut volume de prêts de l ' ordre de
3,5 milliards de francs . Aller au-delà aurait été irréaliste car
les ressour ces de la Caisse n'auraient pas suffi pour assurer
le lancement, dès cette année, de l'intégralité du programme,

En second lieu, ce programme est original clans ses modalités
de calcul du taux des prêts . Vous le savez, le ralentissement
de l'inflation, qui est désormais inscrit dans la réalité des
chiffres, pénalise ceux qui empruntent à taux fixe puisque les
annuités sont alors calculées sur la base d'un taux qui pourra
apparaitre comme élevé clans les prochaines années.

Déjà, dans le secteur de l'accession à la propriété, viennent
d'êtr e créés des P .A .P . à taux ajttstahles et tous les parte-
naires du logement ont exprimé leur satisfaction au regard de
cette décision.

Il fallait tenter d'étendre celle mesure au secteur locatif
social, bien que ce' soit techniquement plus difficile . II a clone
été décidé d'engager une expérience en ce sens à l'occasion du
programme des 10 000 P .L.A. Le taux de départ de ces prêts
sera identique à celui des P . L . A . actuels, soit 5 .85 p . 100.

En troisième lieu, la gestion tic ces 10000 I' . L . A . sera clas-
sique, puisque les décision, de financement seront prises par les
préfets au profit des organismes d'II . L . M . ou, le cas échéant,
de sociétés d'économie mixte, et. que leur programmation tiendra
le plus grand compte des priorités sociales qui s'exprimeront
localement.

Les logements ainsi construits bénéficieront, bien entendu,
de l'aide personnalisée au logement . il ion profite pour' rappeler
que le Gouvernement est tout à fait conscient des inégalités
sociales qui résultent de l'existence d'un double système d'aides
personnelles au logement : I 'A . P . L . d'un côté et l'allocation
logement de l'autre . Dès 1981 . il a demandé un rap p ort sur les
conditions d'une éventuelle fusion de ces deux aides . Ce rapport
a été remis à mon prédécesseur par M . Bauiet et ses conclu-
sions, qui ont servi de base de réflexion pour la commission
du !)' flan, ont été retenues par le Gouvernement.

Vous savez que ces propositions reposent sur l ' idée suivante :
la grille des loyers appliquée dans chaque oi'sat,,nie sera
refondue pour être adaptée à la réalité de la prest ttinn fournie
aux locataires et une aide unique sera mise en place, qui
permettra de situer les taux d'effort des habit :mis entre 12 et
18 p . 100.

Ce méc;mistne donne lieu en 1984 à une cc:perimentalion
portant sur 70000 logements . Isis résultats de cette expérimen-
tation feront l'objet d'un e :ce, ;u :'n approfondi avec l'ensemble
dus partenaires concernés . Ensuite pour ra s'engager . dans la
clarté, une extension de l'aide unique à l'ensemble du parc
social, c'est-à-dire, en fait, la réforme de la loi de 1077.

En conclusion, je rappelle que la décision de lancer ce pro-
gramme exceptionnel de 10 000 P. L . A, constitue l ' une des dix
mesures du plan pour le logement que j'ai présenté le 2 avril.
Les réactions positives des professionnels, êtes organismes ges-
tionnaires et des usagers me donnent l'espoir que l'objectif
recherché sera atteint et que !es efforts de tous permettront
de conforter le mouvement de reprise constaté depuis quelques
semaines clans le secteur chu logement . (Applaudissements sur
les hunes des socialistes et des communistes .)

M . le président. Nous en venons aux questions chi groupe du
rassemblement pour la République.

RESTRUCTURATION ET CHÔMAGE

M . le président . La parole est à M. Barnier.
M . Michel Barnier. Monsieur le Premier ministre, vous nous

avez dit, en 1983, que vous vous battiez — ce sont vos propres
termes -- sur la crête des deux millions de chômeurs . Vous
avez aujourd'hui perdu cette bataille .
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M. Michel Noir. Une de plus !
M. Michel Barnier . Quelque 160 000 chômeurs supplémentaires

ont été reeens ::s depuis quatre mois . C ' est un rythme trois à
quatre fois supérieur à celui qu ' ont connu, dans le même temps,
nos partenaires européens.

M . Roland Huguet . C ' est faux !
M. Michel Barnier . Un rapport précis et incontestable du

Sénat vient, par ailleurs, de confirmer les manipulations statis-
tiques opérées par votre gouvernement.

M . Roland Huguet . Alors là !
M. Michel Barnier. Le chiffre réel du chômage était, au

1" mars dernier, de 2 471 000, c'est-à-dire près de 280 000 de
plus que votre chiffre officiel.

M . Pierre Mauger . C ' est Rigiut qui nous l ' a (lit !
M . Michel Barnier . Monsieur le Premier ministre, aucun

Français ne peut se réjouir de votre échec.
Notre inquiétude est aujourd'hui celle de tous les Français

— et pas seulement en Lorraine -- qui n 'entendent parler que
de suppressions d 'emplois et de crise, qui souhaitent une autre
politique économique s 'appuyant sur l'initiative et la respon-
sabilité.

Votre ministre de l'emploi lui-même a prédit, dans un article
que je tiens à votre disposition, 2 .6 millions de chômeurs à la
fin de l'année, et il a même ajouté : si l'on continue comme
ça „!

M . Bergeron et 11 . Krasucki, qui sont censés savoir de quoi
ils parlent, annoncent, eux, le nombre de 3 millions.

Ma quesiiun est à la fois simple et grave . Etes-vous d'accord
sur les ch :lires du chômage prévus pour la fin de cette année
par votre ministre de l'emploi ? :\utrcment dit, monsieur le
Premier ministre . i'tes-sous prét a a .ln :,•itro . devant l'Assemblée
natinna'e . l ' é :'hc, de votre gouvernement clans la bataille de
l ' emploi .' Re :unnaissez-sous que . t i encore, vas promesses n ' ont
pas été tenues ' (Applaudissement, sua les bancs du rassemble-
ment pour lu Rrl'uiilique et de l ' nsiurn pour la démocratie fran-
çaise .)

M . le président. La parole est à M. le Premier ministre.
M . Pierre Mauroy, Premier ministre . En matière dr' lutte

contre le ehémaee, monsieur Ba-nier . j'observerai d'abord que,
(le la fin de 1081 à la fin de 198 :t, !a hrance a obtenu un résultat
unique par rapport aux autres puy_, industriels : elle a réussi
à stabiliser !e chômage' (App4iud .as” lents .sur les tartes des
socialistes et rlirers bancs ries cmnntirnistc .s . — Exclamations
sur les tares du rassemblement rouir la République et de l'nion
pour la (iiPm'' ' ' rt .e frareaise

M . Pierre Mauger . Quel synisnm'
M . le Premier ministre . II est vrai qu ' aujourd ' hui la crise qui

perdure et la nd :•cs .sité impdrative de moderniser notre indus-
trie, c ' est-u di , e eus d . mess i eurs, d^ rsttraper le retard que
vous avez accumulé pendant die ans! .. . (Applaudissements sur
les h'cnrs des sni'iali .stes et bornes des communistes.
— l'rotestat''nis .sur les bancs rlu r_rss,,i, lenteur pour ln Répu-
blique et de fouina pour la démocratie française .) . ..font peser
de nouvelles menaces sur l 'emploi.

M. Robert-André Vivien. Vous êtes un tr uqueur! (Protesta-
tions sur Iris bornes des .socialistes .)

M . le Premier ministre . Mais qui oserait remettre en cause
la nr,'es .sit' des mutations industrielles ?

M . Albert Brochard . Les communistes!
M . le Premier ministre . Qui ose rait contester que, si nous ne

modernisons pas aujourd'hui, c'est l'ensemble de notre industrie
qui va décliner et que les emplois disparaitront alors sans
espoir '.

M . Jean-Marie Daillet. Les communistes!
M. le Premier ministre. Qui oserait encore nier que nous

devons faire aujourd'hui ce que vous n'avez pas eu le courage
de faire hier? Voilà . la vérité! (Applaudissements sur les bancs
des .,n-•irili .stes . --- Protestations sur les bancs du rassemblement
pour la R»pebligne et de l ' union pour la démocratie française .)

Ah, là, vous êtes touchés! (Rires sur les bancs du rassemble-
ment pour la République et de l'nion pour la démocratie fran-
çaise .)

Plusieurs députés du rassemblement pour la République . C'est
vous qui l'êtes !

M . Claude-Gérard Marcus. El surtout les communistes!
M . le Premier ministre . Pour conduire cet indispensable redé-

ploiement de notre industrie, le Gouvernement a pris des mesu-
res très importantes en matière d'emploi . C'est ainsi qu'il a
créé un congé de conversion de deux ans qui doit permettre
de réorganiser les charbonnages, la sidérurgie et la construction
navale sans procéder à des licenciements . (Exclamations sur les
mêmes bancs .)

M . Pierre-Charles Krieg et M . Robert-André Vivien. Trucage !
M . le Premier ministre. Les suppressions d'emplois ne sont

pas synonymes de licenciements dès lors que, dans de nombreux
cas, elles peuvent être traitées sous forme de préretraites ou

de dispenses d'activité . (lia ! Ha ! sur les bancs du rassemble-
ment pour la République et de l'union pour la démocratie f ran-
çaise .)

De deux choses l'une . messieurs : ou bien vous considérez
que le député qui s 'exprime en votre nom a posé une question
sérieuse, puisqu ' il parle même d ' échec pour le Gouvernement,
et on peut penser que vous écouterez ma réponse en silence ;
ou bien vou.s ne croyez même pas aux questions que posent
vos collègues ! En fait, c'est cela la cause de votre agitation!
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et sur quelques
bancs des communistes . — Exclamations sur les bancs du ras-
semblement pour la République et de l'union pour la démocratie
f ra rrçai.se . )

M . Pierre Mauger. M . Barnier est sérieux, pas vous ! Vous
ne dites que des mensonges!

M . Robert-André Vivien . Eh oui! Vous racontez n'importe
quoi!

M . Roger Corrèze . Exact !
M . Roland Huguet. C ' est parce que vous, vous êtes n ' importe

qui!
M . le Premier ministre. Je m'étonne de voir que certains

continuent d'affirmer que nous cacherions 220 000 chômeurs au
niveau des statistiques . (C'est vrai ! sur les bancs du rassemble-
ment pour la République et de l'union pour la démocratie
française .)

Sur quoi se fondent-ils ? Ils prennent en compte . ..
M. Alain Bonnet. Sur rien ! (Exclamations sur les mémos

bancs .)
M . le Premier ministre . Messieurs, je parle (levant les caméras

et les Français nous regardent ! (Rires sur les même bancs .)
Ils prennent en compte les préretr : ites . Mais depuis 1972

— j'y insiste — les préretraites ne soet pas comptabilisées
avec les chômeurs . Le Gouvernement n'a rien changé à cette
situation . mcme s'il a accru les possibilités de préretraite.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes . — Idoureaux
rires sur les bancs du rassemblement pour la République et de
l'union polir la démocratie française .)

Le second élément, ce sont les jeunes qui poursuivent leur
scolarité. Oser assimiler 1 - immense effort de formation pro-
fessionnelle que nous avons engagé à une manipulation me
semble tout simplement scandaleux . Cela prouve que l'opposition
ne cannait rien aux problèmes de formation et d'éducation et on
se rappelle le moment où, chaque année, elle était obligée de
changer de ministre de l'éducation nationale . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des communistes . — Protes'
talions sur les bancs du rassemblement pour la République et
et rie l ' union pour la démocratie française .)

M. Jean Narquin . Provocateur !
M . le Premier ministre . Enfin, le troisième élément d'expli-

cation avancé tient au nombre des chômeurs qui devraient
être inscrits à l'A . N . P . E . si le fonctionnement de cet orga-
nisme n'avait pas été amélioré . C'est tout de même un comble !

M. Yves Lancien . Cela fait trois ou quatre fois qu'on l'« amé-
!iore t! C'est du camouflage!

M . le Premier ministre . Décidément . tout est bon pour critiquer
le Gouvernement! Qui oserait critiquer la multiplication des
entretiens systématiques avec les chômeurs destinés à les aider
à retrouver plus vite un emploi ?

Ce qui est vrai, en revanche, monsieur Barnier. c'est que,
depuis le mois d'octobre, nous avons enregistré une progression
du chômage. Lorsque le ministre de l'emploi . ..

M . Emmanuel Hamel . Il n'est pas là !
M . le Premier ministre . . . . a indiqué qu'à ce rythme le chômage

pourrait atteindre 2 600 000 personnes à la fin de l'année, il ne
faisait que prolonger arithmétiquement cette tendance.

En réalité, les experts considèrent comme probable un rythme
d'augmentation mensuel de l'ordre de 25 000 . Les prochaines
statistiques nous permettront de mieux voir, mais cela signi-
fierait que le chômage, en fin d'année, serait de l'ordre de
2 450 000 personnes.

M. Pierre Bachelet . Ce chiffre est déjà dépassé !
M. Bruno Bourg-Broc . Ce sera trois millions!
M. le premier ministre . Ce phénomène s'explique par tro ts

éléments.
D'abord, une tendance à l'augmentation des licenciements

économiques de l'ordre de 10 000 environ par mois.
Ensuite, les sorties de stages de formation qui ne se tra-

duisent malheureusement pas toujours par des embauches.
Plusieurs députés du rassemblement pour la République . A

quoi ils servent, alors ?
M. Pierre Mauger. C'est la formation sur les plages!
M. le Premier ministre. Enfin, un élément propre à la France

et qu'il ne faut jamais perdre de vue, je veux parler de la
démographie . Certes, nous devons nous réjouir de l'importance
de la jeunesse française, qui est un gage d'avenir . Il n'en



ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SÉANCE DU 11 AVRIL 1984

	

1457

demeure pas moins qu'à l'heure actuelle, et jusqu'en 1986-1987,
il nous faut, toutes choses égales par ailleurs, créer chaque
année 200 000 emplois sup p lémentaires.

M. Francis Geng. C ' est du Raymond Barre !
M. le premier ministre . J 'aurai ainsi fait le point sur le

problème du chômage . En aucun cas, je ne reconnais l'échec
du Gouvernement . Nous menons le combat sur tous les plans . ..

M . Robert Wagner. Et vous le pissiez!
M . le Premier ministre . . . .les Françaises et les Français le

voient bien — un combat qui n 'a pas été mené quand vous étiez
au pouvoir, puisque le chômage a doublé quand M . Chirac était
Premier ministre et encore doublé sous M . Barre . Voilà
la situation! Par conséquent, vous n ' avez pas de leçons à nous
donner! (Applaud'sscmeets sur les (mes des socialistes et sur
de nombre!, hunes des comn 11h05!c :r .)

M . Robert-André Vivien . C ' est un analphabète! (Protestations
sur les hunes des iorialistr .s et îles communistes)

M . le président . Mnn ieur Vis ion, vous é tes toujours aussi
spirituel !

ANNULATION DE ONZE ,111 .1 .1 \RUS DE CRÉDITS

M. le président. l.a parole est à M . Tranchant.
M. Georges Tranchant . Monsieur le Premier ministre . moins

de quatre mois après que le budget de l'État pour l ' année 1984
a été voté — malgré les réserves exprimées par l'opposition —
vous découvrez qu ' une somme supplémentaire extrêmement
importante, puisqu'elle atteint Il milliards de francs, est immé-
diatement nécessaire . C ' est ce qui ressort des décisions prises par
le conseil des ministres du 29 mars dernier . Ces 11 milliards
sont essentiellement destinés au soutien de la const r uction navale
et au maintien du pouvoir d'achat des fonctionnaires.

Ces dépens, auraient pu être prévues dans la loi de finances
soumise au Parlement, qu'il s'agisse de la construction t ' avale,
dont la situation n'est pas nouvelle — mais peut-être voire gou-
vernement n'a-t-il pas eu la capacité cle l'apprécier — ou de l'en-
veloppe financière nécessaire à la rémunération des fonction-
naires . Reconnaissons que cette imprévision est particulièrement
inquiétante, alors que de pareilles sommes sont en jeu.

Pour compenser ces dépenses supplémentaires non prévues, le
même conseil des ministres du 29 mars a décidé de supprimer
pour près de 8 milliards de francs de crédits relatifs à des
programmes d'investissement et pour quelque 3 milliards de
francs de crédits de paiement concernant, entre autres, l'agri-
culture, l'éducation nationale, l 'industrie et la recherche, la jus-
tice, la santé . les transports et l'aménagement du territoire.

Le fait que des décisions d'une telle importance aient été
prises sans aucune information et consultation du Parlement
dénote, cont :aireuent aux déclarations du Gouvernement, le mé-
pris avec lequel est traitée la représentation nationale . On ne
respecte pas le rôle que doit jouer le Parlement en prenant des
mesures qui aboutissent à annuler un vote récent.

Je souhaiterais donc savoir, monsieur le Premier ministre,
comment vous pouvez justifier et ces mesures et votre attitude.
J'aimerais également savoir quelles seront les conséquences de
ces annulations de crédits sur l'économie nationale et sur les
différents secteurs concernés . (Applaudissements sur les bancs du
rassemblement pole' la République et de l'union pour la démo-
cratie française .)

M. le président . Ira parole est à M . le secrétaire d 'Etat auprès
du minist re de l ' économie, des finances et du budget, chargé du
budget.

M . Georges Tranchant . Monsieur le Premier ministre, c 'est à
vous que ma question s ' adresse, pas à M . Emmanuelli, car c ' est
sous votre responsabilité que ces mesures ont été prises! (Pro-
testations sur les bancs des socialistes .)

M . Pierre Mauroy, Premier ministre . Monsieur le député, jus-
qu'à ce jour, vous n'êtes pas chargé de diriger le Gouvernement !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . M . Emmanuelli ne
s'offusquera pas de ce rappel à l'ordre et se permettra de répéter
ce que vient (le dire M. le Premier ministre, à savoir, messieurs
les députés de l ' opposition, que, jusqu ' à nouvel ordre, vous
n'ètes pas censés diriger le Gouvernement . (Applaudis .sements
sur les bancs des .socialistes . — Exclamations sur les brutes du
rassemblement pore' la République et de l ' union pour la deiao-
cratie françoisse .)

M. Christian Bergelin . Malheureusement !
Plusieurs députés du rassemblement pour la République . Mais

ça viendra!
M . Henri Emmanuelli, secrétaire ri'Etat . S'agissant de la discus-

sion budgétaire à laquelle vous nous avez fait l'honneur d'assister
de manière très assiclue, monsieur Tranchant, je rappellerai sim-
plement que, s ' il y a eu incapacité de prévision du Gouvernement
pour les chantiers navals, je n'ai pas vu venir non plus des
rangs de l'opposition la moindre suggestion . ..

M. Pierre-Charles Krieg . Vous venez de dire que nous ne gou-
vernions pas !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Etat . . . . le moindre amen-
dement, ni même la moindre allusion à ce problème qui, vous
l'avez souligné, n'est pourtant pas nouveau . q l'est d'autant
moins que, pendant des années, comme celui de la sidérurgie,
vous avez été incapables de le résoudre . Dès lor s, comment osez-
vous aujourd'hui vous insurger contre les décisions que nous
avons eu le courage de prendre, dans des conditions où le
respect de la personne humaine est sauvegardé, car les mesures
sociales qui les accompagnent sont ce qu'elles doivent être venant
d'un gouvernement de gauche.

M. Roger Corrèze. Incapable !
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d' Etat . Quant au respect du

Parlement, monsieur Tranchant, vous êtes trop averti des procé-
dures budgétaires pour ignorer que les prévisions sont établies
au mois de juin, et les hypothèses qui président à l'élaboration
des premières esquisses — taux de progression, taux d 'intérêt,
évolutions financières — dés le mois d'avril.

Vous devez savoir, puisque vous suivez avec tant de compé-
tence ces débats depuis de nombreuses années, que, de 1974 à
1982, le taux d'écart moyen entre les prévisions et l'exécution
finale a été de l'ordre de 0 .9 p . 100 . S'il est s rai qu'en 1983 —
je vais donc au-delà de votre question, monsieur le député —
le déficit a été de 3,3 p . 100. cela représente un écart inférieur
à 0.3 p . 100, pourcentage qui doit être comparé, je le répète, à
la moyenne de 0,9 p . 100 établie de 1974 à 1982.

Nous reprochez-vous d ' avoir mieux fait que nos prédécesseurs ?
M . Georges Tranchant . Il n 'y a pas de risques !
M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Vous inquiétez-vous

en constatant que nous parvenons à obtenir des écarts de
0,3 p . 100 alor s que vous cardiez le silence lorsqu'ils étaient
supérieurs à 1 p . 100, voire à 2 p . 100 du temps de M . Chirac ?
Je ne sais.

M. Roger Corrèze . Il y avait al p ins de chômeurs qu'aujourd'hui !
M . Charles Miossec. Et l'annulation de 11 milliards
M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Toujours est-il que,

clans votre rôle de parlementaire de l ' opposition, vous vous
essayez à saisir toutes les opportunités . Je vous répondrai donc
sur le fond.

Il est exact que, le 29 mars 1984, le Gouvernement a pris, en
matière d'emploi et de conversion industrielle, des décisions qui
entralneront des dépenses niuvelles puisqu'elles n'avaient pas
cté prévues par la loi de finances initiale.

Je vous rappelle d'ailleu rs, monsieur Tranchant, sils le plan
du droit . que la loi de finances votée par le Parlement impose
à l'exécutif de prélever les impôts. Elle détermine également
des plafonds pour les autorisations de dépenses ouvertes aux
différents ministères par titre, niais elle ne lui impose rien
de plus. Malgré vos affirmations, il n 'y a donc pas dans ces
devisions un quelconque mépris pour les assemblées parlemen-
taires niais tout simplement le respect du droit.

Il convenait donc de prévoir le finencement de ces décisions
prises le 29 mars . Pour ce faire, nous avions le choix entre
laisser filer le déficit budgétaire, imposer des recettes nou-
velles — mais je ne crois pas que vous le souhaitiez —
ou redéployer les crédits . en nous conformant à la rigueur et
à la raison . C'est ce que nous avons fait.

La construction navale, les congés de conversi ;.'n . la mise en
place d 'un dispositif d ' aide au retour pour les travailleurs
immigrés qui le souhaitent, la réforme des aides à la réduction
de la durée du temps de travail, l'accroissement des moyens du
fonds national de l'emploi et la revalorisation des traitements
de la fonction publique constituent — vous Pavese rappelé — les
principaux postes à l'origine de ce surcoût . Le financement sera
obtenu par les redéploiclnec,ts suivants : gestion rigoureuse des
moyens en personnel des administrations, pour 2 milliards de
francs ; resserrement des dépenses de fonctionnement pour
900 millions de francs ; économies sur les interventions courantes
et les subventions, en maintenant le pouvoir d'achat des presta-
tions sociales, pour 4.4 milliards de francs ; ajustement des prêts
sur protocoles aux Etats étrangers, pour 1 milliard de francs;
redéploieraient des dépenses d'équipement, pour 2,7 milliards
de fran"s, soit un total de 11 milliards de francs.

En ce qui concerne les prêts sur protocoles et les dépenses
d'équipement, une annulation immédiate a cté opérée par arrêté
du ministre de l'économie, des finances et du budget et du
secréti ire d'Etat chargé du bndeet en date du 29 mars 1984.
Elle permet au Gouvernement d'ouvrir, par décret d ' avances
pris en vertu de l'article Il, deuxième alinéa, de l'ordonnance
organique du 2 janvier 1959 . un crédit de 3,7 milliards de francs
en faveur de la construction navale.

Pour ce qui est des dépenses d'équipement, les volets priori-
taires de l'action gouvernementale ont pu être préservés. Il en
est ainsi des crédits (le l'emploi, de la défense, des dotations en
capital de la filière électr onique, de la dotation globale d'équi-
pement, des aides au logement neuf, des grands projets culturels,
du fonds d'aide et de coopération, du soutien aux programmes
de recherche et des cont r ibutions internationales .
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S ' agissant de l ' effet macro (mon . . .y .e sur lequel vous inter-
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filmez vi, :is un pelitidue . lisez une mission à nos soldats, sinon

	

que l 'objectif di , la procédu,e• r ; ; .̀ _' en piste n ' est p .cs -- cela

	

la sanction de votre indec•ision jettera le discrédit sur la France

	

d'a pu vous é,'happer — de centrismes la demande inter ne . à la

	

en Afrique . Mettez fin à cette irrésolution qui fait tuer nos

	

différence de ce qui a été fait au runi :- de mars 1983 . Le montant

	

soldats en vain et porte atteinte aux grands ietéréts et méme

	

total des dépenses du budget est, en effet, maintenu à l ' ides-

	

à l ' honneur rte notre pays . (Applaudissements sur les bancs dit
	tique puisuu'il s ' a :tit de financer, par redéploiement . des

	

ra .sembleoctt pore' la République et da l'un on pour la dénie-

	

dépenses adct Lionuelles non pretium, à l'origine . Cette in hede

	

t-r'alie française .)

	

de finance mi ni te:prime la volonté du Gouvernement de nia-tri-

	

M . le président . La parole est à M . le Prenne' . ministre.

	

ser le dr' ;ic,t b .ul'ctaire et le débat budgétaire qui s ' est d .'routé

	

M . Pierre Mauroy, Premier minist r e . Monsieur de Lipkowski,

	

à l ' automne 138 .l lui a permis de montrer comment l'existence

	

vous avez la mémoire un peu cour te ! On peut certes parler (le

	

d ' un déficit de 126 milliards restait compatible avec la politique

	

ce qui se passe maintenant mais on pourrait aussi utilement

	

économique :minimale qu ' il entend mener et la décision d ' entre-

	

évoquer ce qui .s ' est passé ces dernières annies . iE.rc•lauat i ons
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Je rcaffirme s„lennellemen( le respect dit Gouvernement pour
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la proeerlurs parlementaire . •1c usais en detinitive . monsieur le

	

M . le Premier ministre . D ' où vient l ' intervention française au
	députe. irae tout ce que vous noirs re' .,r p .hcz . c ' est (le fai r e preuve

	

Tchad''
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bleuietit po .,r la Républque e' d .' fronton pour ln deo,oerntie

	

l ' autre!
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M . le Premier ministre. C ' est souvent vous! Voilà la vérité.
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Vous avez eu une parole juste, très juste!
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M . Jean-Louis Goasduff . Prenez donc vos responsabilités !
et et's coeni^rrirr , r .e .)

	

M. le président . L'Assemblée a écouté calmement l'interven-

	

M. Emmanuel Hemel . Pourquoi n'y a-t-il pas de ministres

	

lion de M. de Lipkowski . Je demande aux membres de

	

eonununiaes r banc du Gouvernement ' (Rires et exclamat ions

	

l'opposi "on d'avoir la dignité, la correction d'écouter la réponse
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du Premier ministre qui parle au nom de notre pays . (Applau-

	

M . Alain Bonnet . Cela devrait tells arranger . monsieur Ilamel !

	

ihssemeinls sur les bancs des socialistes et des communistes.)
M. Emmanuel Harnel . I1 ser

	

intéresant de le savoir !

	

M. Pierre-Charles Krieg . Qu ' il soit digne aussi !

	

M. le président . Monsieur Hemel . je vous en prie! ! Calmez-

	

M. Michel Cointat . Qu ' il prenne ses responsabilités !
M. le président . Cela suffit, monsieur Cointat . Vous avez été

ministre de la Républiq ;,e . Alors, tenez-vous correctement, s'il
vous plaît . Honorez votre passé ! (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et des comnnniistes . — Exclamations sur
les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française .)

M. Michel Cointat. Que le Gouvernement prenne ses respon-
sabilités

M. le président . Je vous prie de vous taire !
M . Robert-André Vivien . M . de Lipkowski a été un bon

ministre, lui, ce n'est pas comme M . Mauroy!
M . le président . Monsieur le Premier ministre, veuillez pour-

suivre.

M. le Premier ministre . Mesdames, messieurs, d'où vient
l'intervention française au Tchad?

II faut se souvenir qu'en juin 1982 les troupes de M Hissène
Habré étaient entrées pratiquement sans combat dans N'Djamena.
En mai 1983 . l'Organisation de l'unité africaine, en in v itant
M . Hissène Habré à son a sommet s, légitime le gouverne-
ment tchadien contre l'avis de la Libye.

Un mois plus tard, les Libyens et le G . U . N . T. entreprennent
d'envahir le nord du Tchad . Dès ce moment, la France, par
la voix du Président de la République, indique qu'elle respec-
tera ses en-magements à l'égard du Tchad . A l'époque, les troupes
de M. Hissène Habré font front et reprennent même Faya-
Largeau . C'est l'intervention de l'aviation libyenne qui fait
basculer le sort des armes et décide donc de notre intervention
militaire.

M . Jean Narquin . Trop tard !
M. le Premier ministre . Le 10 août 1983, les premiers élé-

ments de l'opération Mante arrivent au Tchad, le jour même
de la reprise de Faya-Largeau par le G . U . N . T . et les Libyens.

Tels sont les faits.
Notre pays est intervenu pour stopper une invasion, une

agression caractérisée . Il ne fallait pas que l'agression paie.
Accepter cette situation reviendrait à as.,ister passivement à la
déstabilisation de toute l'Afrique centrale et peut-être au-delà.

Les frontières issues de la décolonisation doivent, conformé-
ment aux voeux des Africains eux-mêmes, — de nombreux chefs
de gouvernement ou chefs d'Etat l'ont dit et redit au Président
de la République, à moi-même et aux ministres qu'ils ont
rencontrés -- demeurer inviolables . C'est dans ces frontières,
dans le cadre (les Etats ainsi constitués, que se forment pro-
gressivement des nations.

Compte tenu de nos responsabilités historiques en Afrique,
il nous revient de favoriser cette évolution en contribuant
à bloquer toutes les tentatives de déstabilisation externes . Cela
est clair, et si vous souhaitez une autre politique il faut le dire
et le dire clairement.

M. Jean de Lipkowski. Nous venons de nous expliquer.
M . le premier ministre . En tous les cas, je viens de vous

préciser nos objectifs . (Murmures sur les bancs du rassemble-
ment porrr la République et rte l ' union pour la démocratie
française.) — ( :lpplaudissenients sur les bancs des socialistes.)

vous

POLITIQUE DE LA EItANCv AL' TCHAD

M. le président . La parole est à M . de Lipkowski.
M. Jean de Lipkowski . Ma question s'adresse à M . le ministre

des relati .m .s i-vi rieures, mais . en son absence . à M . le Premier
ministre.

Voilà neuf unis que le Gouveinenu•nt a décidé de déployer
massivement ses forces au Tchad . C'est l ' enlisement . Notre pré-
sence n ' a fan que consacrer la partition de ce pays . Pourtant . à
cette tr'ilemc . comme à Vittel . vous affirmiez des ambitions plus
hautes que ce lle d ' arrêter la marche libyenne vers N'Djamena:
vous cond,rnrnicz l ' agression lib> en oc : vous refusiez l ' annexion
du nord.

Ces neuf lirais ont été marqués par un ballet diplomatique
inutile et lrouhlant car je ne considère pas les étranges va-et-
vient de ai . C.'!ievssun eonnne une ci'ritabte politique : aller à
Addis-Abeltm s('_C de ne emn.,it à rien puisqu ' on sait
I ' Ethiot,ien acquis aux thè e- de Khadafi : aller voir celui-ci
pour ici mseer qu ' en aucun ca ; nous ne nous en prendrions
militairement à son implantation dans le nord ne pouvait que le
conforter clans cette annexion déguisée.

Voilà dm, nos soldats expos e s, face à un adversaire que l 'on
ne nomme pas et avec lequ e l on a continué à honorer des
contrats d armement . tout en rassurant de nos intentions paci-
fiques . \laitres des lieux, maitres du nord, les Libyens se
retranchent et s ' équipent (Inique jour davantage . Ils sont ntaitres
du temps qui travaille pour eux et min pas peur vous . Ils
peuvent prosoder a de sanglantes opérations de harcèlement.
Ils peuvent .s ' infiltrer dans le sud . ils peuvent tout simplement
attendre que feus vous lassiez.

Il y a nerf mois déjà . nous vous pressions, je vous pressais.
monsie.'ir le Premier ntinistir, d ' agir vite et lori . Je regrette
poco' la l-' rpnce n 'avoir eu raison en vous disant que, dans ce
genre d 'affaire, plus on intervient tint . moins, ensuite, le prix à
payer est élevé . Aujourd'hui . le piège se reti enne sur notre
armée prive en tenaille entre un nord verrouillé et un sud qui
commence• u s'interroger sur nos intentions réelles.

Un Ja auar abattu, un avion U . T . A . victime d'un attentat,
neuf soldais tués : tout entière, la France se solidarise avec
ses soldats et sur tous les bancs de cette assemblée, les repré-
sentants de la nation s'associent à ce deuil et à la douleur
des familles . Mais les morts d'C. um Chalouba nous interpellent.
Monsieur le Premier ministre jusqu'où faudra-t-il aller ? Quel
prix faudr .I-t il payer pour cette absence de politique?

M . Didier Chouat . Démagogie !
M . Jean de Lipkowski . Drôle de paix . drôle de guerre ? Sorti-

rez-vous de celte équivoque? C 'est déjà la question que vous
posait, il y a quelques mois, niais, hélas! sans obtenir de
réponse, M . Michel Debré.

Si vous (soyez, comme nous le pensons, que l'intégrité du
Tchad et la souveraineté du gouvernement légal de c e pays
doivent être défendues, il est urgent de clarifier et d'agir diplo-
matiquernent et, peut-élre, autrement .
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En ce qui concerne le Tchad, nous avons refusé à la fois ane
guerre préventive et l'intervention dans un conflit intérieur.
Nous avons simplement stoppé l ' invasion . Avons-nous pour
autant . monsieur de Lipkosv-ski, mis le doigt dans un engrenage ?

Il y a bien longtemps que cela était fait! Faut-il rappeler
en effet que de 1969 a 1972 l ' armée française s ' est battue au
Tchad aux côtés du président Tombalbaye? Quand nous nous
sommes retirés, rien n ' était résolu! Nous y sommes allés et
nous en sommes repartis ! Et rien n'était résolu . Retour des
forces françaises en 197.3, cette fois avec le général Malloum.
tout cela au milieu des péripéties et des renversements d'alliance
propres à la vie interne du Tchad . En décembre 1980, le prési-
dent Giscard d'Estaing retire nos troupes et ouvre aux armées
libyennes la route de N ' Djamena . Qui l'a oublié ? Et comment
pouvez-vous vous adresser au Gouvernement français en oubliant
ces faits ? Tout de méme !

M . Pierre Mauger . Vous continuez!
M . Roger Corrèze. Ce n - est pas le changement!
M. le Premier ministre. En mai 1981 . mesdames, messieurs

les députés . nous avons trouvé le Tchad occupé par les Libyens !
Telle était la situation!

M . Bertrand Delanoe . Absolument!
M . le Premier ministre . C 'est par une action diplomatique

menée avec nos amis africains que nous avons obtenu l'évacua-
tion.

C ' est une action du même type que nous conduisons aujour-
d'hui, après avoir stoppé militairement l'agresseur.

Nos troupes continuent de jouer le rôle dissuasif qui a tou-
jours été le leur. Elles remplissent également une mission de
formation auprès des troupes tchadiennes et apportent leur
aide aux populations civiles ainsi que j ' ai pu personnellement
le constater lors de ma visite au Tchad.

Il n 'a jamais été question — et il n 'est pas question aujour-
d'hui — que nos forces s'engagent directement au nord de la
zone définie . Si c ' est cette politique-là que vous souhaitez, dites-le
clairement ! Dites clairement que nous devons foncer vers le
nord, dites que c'est ce que vous souhaitez!

M . Yves Lancien . Alors . c'est la partition?
M. le Premier ministre. Ce n ' est pas ce que nous souhaitons . Il

n 'a jamais été question et il n 'est pas question aujourd ' hui
que nos forces s 'engagent directement au no rd de la zone définie.

Il est . en revanche, évident que si elles étaient attaquées,
elles se défendraient et pourraient mime poursuivre leurs agres-
seurs.

Mais chacun comprend bien qu'au Tchad une solution durable
ne' peut être militaire . Elle ne peut être que diplomatique et
politique . Elle passe par la mobilisation des gouvernements et
des opinions africaines à travers l'O .U.A., par la réconcilia-
tion tchadienne et la reconstruction d'un Etat qui sont les
objectifs — il nue l'a confirmé — de président Hisséne Habré.

Je remercie M . de Lipkowski cle m'avoir donné l'occasion
d ' évoquer vos erreurs et de rappeler quelle est la politique
du Gouvernement . (Applaudissements ?ifs et prolongés sur les
bancs des socialistes . — Applaudissements sur les bancs des
communistes . — E.,•claurutiens sur les bancs du rassemblement
pour la République et de ' union pour la démocratie française .)

M . Jean de Lipkowski . Mes erreurs!
M . le président . Noms en venons aux questions du groupe

socialiste.

M . Robert-André Vivien . Et les morts du 17' R . G . P . ? (Pro-
testations sur les haies dei socialistes et des communistes .)

M . Jean-Pierre Balligand . Quelle hystérie !

POLITIQUE DE LA FRANCE AU TCIIAD

M . le président . La parole est à M . Verdon.
M . Marc Verdon . Ma question s 'adresse à SI . le ministre de la

défense ,t j ' y associerai le président de la commission de la
défense, NI . Louis Darinut . qui vient de partir en mission, ainsi
que les députés du groupe socialiste élus êtes circonscriptions
dont étaient or iginaires les militaires qui ont trou vé la mort
pris d ' Oum Chalouba au Tchad.

M . Maurice Dousset. Et les autres?
M . Jean-Marie Daillet. Pas les autres ?
M . Marc Verdon . Pourriez-vous nous indiquer . monsieur le

ministre, si vous avez obtenu des précisions complémentaires
sur les circonstances de cet accident d ' Oum Chalouba qui a
causé la mort de neuf militaires?

M . Yves Lancien . Il serait temps!
M . le président . La parole est à M. le ministre die la défense.
M . Charles Hernu, ministre de la défense . Ainsi que vient de

le rappeler M. le Premier ministre, la France est présente au
Tchad depuis le 10 août 1983, à la demande des autorités légi-
times du gouvernement tchadien représenté par le président
Hissène Habré .
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Il s ' agit de contenir une agression libyenne contre un pays
ami il s'agit -- M . le Premier ministre l'a également rappelé —
de lutter contre toute entreprise de déstabilisation de l ' Afrique.
La France a pris ses responsabilités et ses armées sont présentes
au Tchad avec honneur et avec courage . Elles y sont avec la
reconnaissance de la quasi-totalité de la communauté des Etats
africains, représentés au sein de l'Organisation de l'unité afri-
caine.

Pour répondre directem' nt à votre question, monsieur le
député, je vous rappelle que la mission de notre contingent
Manta, fort au Tchad d'environ 3 000 hommes, est claire . Elle
est bien définie : s'opposer à l'agresseur en le dissuadant de
progresser ; former :es éléments des forces gouvernementales
tchadiennes ; aider les populations civiles.

A ceux qui nous reprocheraient notre présence au Tchad, je
dis simplement que la France honore sa parole, honore ses
engagements internationaux . A ceux qui nous reprocheraient
de n'en pas faire assez, je dis q u e nous sommes au Tchad pour
faire respecter le droit à la souveraineté et à l'intégrité d'un
pays ami . M. le Premier ministre vient de rappeler qu 'en 1980
les troupes libyennes étaient effectivement à N'Djamena.

Je voudrais aussi préciser que, dans le cadre de leur mission,
nos forces, dirigées par le général Poli depuis déjà huit mois,
ont en deçà du seizième parallèle et de la ligne dite des puits,
pour instruction — j 'en viens à Oum Chalouba — de patrouiller,
d ' effectuer des missions de reconnaissance, de repérer les infil-
trations éventuelles et de déminer si nécessaire . Il s'agit, oui,
d'appuyer l'armée tchadienne et de renforcer la sécurité de nos
éléments basés plus au sud sur la ligne Salal-Arada, c'est-à-dire
grosso modo, le quinzième parallèle.

J'ai lu et entendu, avec tristesse, un certain nombre de cho-
ses . On a dit que nous procéderions à des patrouilles mixtes!
Aucun accord, même verbal, n'existe à cet égard . Certaines
patrouilles françaises sont parfois accompagnées d'éclaireurs
d'origine tchadienne qui ont pour charge de les guider dans
le désert sur des itinéraires, qui sont, croyez-moi, difficiles à
reconnaitre . Parfois aussi, telle patrouille des éléments Manta
échange sur le terrain des informations avec les patrouilles
des guerriers appartenant aux F . A.N.T.

Nous surveillons naturellement les activités des éléments
situés au nord du Tchad, leurs installations . leurs aérodromes,
leurs relais et leurs renforcements . Il faut veiller sérieusement
à toutes les indications dont nous disposons.

.Je voudrais — et vous me le pardonnerez — m ' étonner du
crédit qui est trop souvent, et port-être parfois trop complai-
samment, accordé aux déclarations de nos adversaires plus qu'à
celles du ministre de la défense français . Je le dis sans esprit
de polémique : méfions-nous des fausses nouvelles qui peuvent
mettre en danger la vie de nos soldats et des citoyens français.

Comme vous le constatez, mesdanms,'messieurs les parlemen-
taires, notre détachement Manta ne manque pas d'activité . C'est
tout le contraire du prétendu enlisement dont certains parlent
sans savoir, pour faire image probablement . Pourtant, les par-
lementaires que vous êtes et la presse se rendent régulièrement
au Tchad . Ils rendent visite à nos postes, à nos unités . Dans
des conditions climatiques redoutables, nos soldats y accomplis-
sent magnifiquement, avec rieur, avec enthousiasme, le devoir
qui leur est assigné par le Gouvernement.

En ce qui concerne précisément votre question, monsieur
Verdon . sur le tragique accident de samedi dernier, je rappelle
qu'il a fait neuf morts et sept blessés, tous du 17' régiment de
génie parachutiste . Quant à l ' officier commandant le détache-
ment — contrairement à ce qu'affirmait une dépêche (l'agence —
i! est très sérieusement blessé.

J'ai souhaité, dès que la nouvelle a été portée à ma
connaissance, la rendre publique, puis, au fur et à mesure
que je recevais des informations plus précises, en faire état.
Je vous avoue que je m ' étonne que l 'on puisse m 'en faire grief.
.Je ne jouerai jamais, pas plus que vous tous sur ces bancs,
avec la vie et la mort de nos soldats . Or. quand j'ai appris cette
nouvelle, le nombre élevé des victimes m'a conduit, dès samedi
matin, à dépêcher sur place un colonel de l'état-major des
armées chargé de m'informer des circonstances exactes de cet
accident, tandis que l'enquête réglementaire de commandement,
chargée, elle, de déterminer avec précision des responsabilités,
se déroule réguliirement . Je voudrais indiquer aussi à la repré-
sentation nationale que le parquet est saisi, comme toujours en
pareil cas.

Du rapport qui m'a été transmis et des premiers témoi-
gnages recueillis auprès des blessés — et je parle avec une
grande précision -- il ressort que le 7 avril, à 7 heures,
heure locale, à cinq kilomètres au nord-ouest d'Oum Chalouba,
le lieutenant Baumier, après avoir fait progresser sa section
avec précaution du fait du risque de minage, décidait de faire
reposer ces per sonnels à trois cents mètres de la piste à
proximité d'une carcasse d'un véhicule blindé, abandonné là
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depuis 1982 . Vers 7 heures 20, un engin, sans doute un obus de
90 millimètres à ailettes . a été imprudemment . ou peut-être
accidentellement . manipulé par un sapeur . Cet engin a explosé au
niveau du sol, dur à cet emplacement, tuant instantanément
six hommes, faisant neuf blessés graves ---- je l'ai dit tout
de suite — dent deux sont décédés peu après et un dans la
soirée lors de l'intervention chirurgicale qu'il a subie.

Je répète ce que j'ai dit samedi matin ni champ de
mines, ni piégeage . mais une imprudence. un excès de
confiance sans doute, hélas, à un moment de pause, après
une patrouille qui avait été éprouvante pour ces hommes.
La radio de la jeep ayant été endommagée, un sous-officier
a dit se rendre à ou. Chalouba pour y demander du secours.

Je comprends !a douleur de toutes les familles, sans exccr
tien, et je m ' incline devant le deuil cruel qui les frappe.

Nos soldats au Tchad ont une dure mission à accomplir
peur l'honneur, pour le respect du droit, et ils le savent.
Je pense qu'en retour ils peuvent étre assurés de la compré-
hension et du soutien de toute une nation qui doit leur faire
confiance . (Applaudissements sur les bancs des socialistes, sur
divers bancs des commueistes et sur de nombreux bancs du
rassemblement pour la République et de l ' union pour la démo.
Glatie française .)

RETRAITE A SOIXANTE ANS

POUR LES COMMENÇANTS ET LES ARTISANS

M . le président . La parole est à M . André Brunet.
M . André Brunet. Ma question s 'adresse à M . le ministre

du commerce et de l ' artisanat.

A la suite d'une rencontre que j'ai eue hier avec les
représentants de la chambre de métiers de la Drôme, et au
cours de laquelle se sont exprimés les soucis de l'assemblée
permanente des chambres de métiers et ceux des commer-
çants au sujet de l'éventualité de la retraite à soixante ans,
je tiens à vous poser la question suivante :

En référence à vos déclarations concernant la retraite des
artisans et des commerçants devant le conseil d'administration
de la Capeb, la confédération de l'artisanat et des petites entre-
prises du bâtiment et des branches professionnelles annexes,
pouvez-vous, monsieur le ministre, nous préciser les mesures
qui seront prises et leur calendrier d ' application ?

M . le président . La parole est à M . le ministre du commerce
et de l'artisanat.

M . Michel Crépeau, ministre du commerce et de l 'artisanat.
Monsieur le député, je n'ai pas dit autre chose ., à l'occasion
du congrès de la Capeb . que ce que chacun peut constater
dans ce pays : s'agissant du secteur du commerce et de l'arti-
sanat comme des autres secteurs, le Gouvernement, malgré un
environnement économique particulièrement difficile, s'efforce
de tenir ses engagements et même de satisfaire ceux qui ne
l'avaient pas été depuis vingt ans. (Applaudissements et rires
sur les bores des socialistes .)

Que demandaient les commerçants et les artisans ? L'aligne-
ment sur le régime social des autres Français, un statut pour
leurs conjoints, des règles concernant la formation profes-
sionnelle . un statut adapté pour les coopératives : ils ont
obtenu satisfaction sur tous ces points, conformément à nos
engagements, depuis 1981 . Il ne saur ait en êtr e autrement en
ce qui concerne la retraite à soixante ans, mais avec les
paliers et les aménagements nécessaires.

En 1973 . une décision d'alignement avait été prise . Les
années 1974, 1975, 1976 . 1977, 1978, 1979 . 1980 et 1981 sont
pa .sées et il a fallu attendre 198? pour qu'intervienne l'ordon-
n .ace concernant la ret r aite à soixante ans pour les salariés
et pour que l'on décide que cette mesure de justice, légitime,
serait étendue aux artisans et aux commerçants.

Une table ronde a donc été organisée par le Premier ministre,
sous l'autorité (le mon collègue et ami Pierre Bérégovoy et de
moi-méme, pour régler certains problèmes techniques, et notam-
ment celui que pose le versement de la cotisation de solidarité
par les salariés qui, après leur retraite, occupent un nouvel
emploi . Ses travaux sont presque terminés . Le Gouvernement
sait tris bien qu'à partir du moment où, en application de
l'ordonnance de 1982, on fait payer aux artisans et aux commer-
çants un point supplémentaire de cotisation, ils doivent, en
vertu du principe de l'alignement, bénéficier des nouvelles dis-
positions relatives à la retraite . Ils en profderont, je crois
pouvoir le dire car le Premier ministre ici présent va arbitrer
dans ce sens au cours de cette année, et je l'espère avant la
fin du premier semestre . Mais une loi est nécessaire . Vous
aurez, mesdames, messieurs les députés, à vous prononcer, soit
sur un amendement au projet, portant diverses dispositions
d'ordre social, qui vous sera présenté par le ministre les affaires
sociales, soit sur un projet de loi autonome . J'espère que le vote
du Parlement interviendra avant le 1" juillet .

Par conséquent, les engagements du Gouvernement, dans ce
domaine comme dans d'autres, seront tenus . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des communistes .)

CYCLONE A MAYOTTE

M. le président . La parole est à M. Hory.
M. Jean-François Hory . Ma question s ' adresse à M. le secré-

taire d'Etat chargé des départements et des territoires d'outre-
mer . Elle est, malheureusement, d'une dramatique actualité.

Hier 10 avril, dans la matinée, Mayotte a été frappée par
un cyclone d'une gravité exceptionnelle. Pendant plus de quatre
heures, File a été exposée à des vents cycloniques dépassant
169 kilomètres à l'heure, et suivis d'une tempête de pluie sans
précédent pendant les cinquante dernières années . Le bilan
définitif de cette catastrophe ne pourra être dressé que lorsque
les communications internes dans file auront été rétablies . Il
est d'ores et déjà certain que la quasi-totalité des maisons, la
totalité des cultures vivrières, l'ensemble des ouvrages publics
sont dévastés . Ainsi, des milliers de sans-abri se trouvent égale-
ment privés de nourriture, d'eau et de moyens de communica-
tion . D 'après les dernières nouvelles que je viens de recevoir,
localement, l'administration, :es élus et la population tentent
d'organiser, avec beaucoup de sang-froid, la subsistance.

Je demande à M. le secréraire d'Etat quels secours d'urgence
le Gouvernement entend mettre en oeuvre et quels moyens, il
envisage ensuite pour mobiliser la solidarité nationale au profit
de Mayotte . (Applaudissements sur les bancs socialistes .)

M. le président . La parole est à M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé des relations avec le Parlement.

M. André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des relations avec le Parlement . Monsieur le
député, je vous prie d'abord de bien vouloir accepter les excuses
de M. Lemoine qui est rentré hier soir de Nouméa mais qui
est act uellement entendu au Sénat par la commission des lois.

Le cyclone Kamizy a effectivement frappé file de Mayotte
provoquant des dégàts matériels considérables.

Par bonheur, la population ayant été mise en état d' lvr'e
par les autorités dans les heures qui ont précédé le cyc :or: .t,
aucun décès n'est à déplorer et on ne dénombre que quelques
blessés légers.

Cependant, comme vous venez de le souligner, le premier
point des dégats est très important . L'ensemble du réseau
routier est rendu impraticable, les réseaux électriques et télé-
phoniques ont été complètement détruits.

Dans les zones urbaines et dans les secteurs disposant de
brigades de gendarmerie, la situation se présente ainsi :

Le parc immobilier a particulièrement souffert : destruction
à plus de 60 p. 100 à Dzaoudzi, à 50 p . 100 à Labattoir, et à
Sada on dénombre 3 000 sinistrés sur 3 500 habitants.

Les cultures vivrières ont dans ce secteur été ddtruites à plus
de 80 p . 100, les récoltes de riz et de banane ont été particu-
lièrement touchées.

Sur les autres zones, et notamment sur Sud-Grande-Terre
qui a subi de plein fouet les effets du cyclone, on ne dispose
encore que de peu de renseignements mais on estime, comme
vous l'avez indiqué, qu'il y a environ 20000 personnes sans abri
sur une population de 55000 habitants.

Malgré les difficultés rencontrées par les premières équipes
de secours en raison de l'inaccessibilité de nombreux villages,
l'ensemble des moyens civils et militaires a été mis en oeuvre.
Un premier Transall de l'armée avec à son bord des moyens
de premier secours, un hélicoptère et une équipe médicale, a
quitté ce matin la Réunion pour Mayotte.

Une seconde vague de secours acheminant vivres, bâches,
tronçonneuses et personnels est en instance de départ depuis
la métropole et la Réunion, à la diligence de la direction de la
sécurité civile du ministère de l'intérieur et avec l'appui logis-
tique du ministère de la défense.

II est certes trop tôt — et vous le comprenez fort bien —
pour établir un bilan précis et complet des dégâts . Le Gouver-
nement prend cependant toutes les dispositions pour venir en
aide aux sinistrés et pour que la vie reprenne son cours normal
à Mayotte aussi rapidement que possible.

Il tient à témoigner de son sentiment très amical et de son
soutien total aux populations de Mayotte . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des communistes.)

URUGUAY

M. le président . La parole est à M . André Bellon.
M. André Bellon. Ma question s'adresse à M. le ministre des

relations extérieures.
Récemment a eu lieu à Montevideo . en Uruguay, une réunion

organisée par l'association Causa qui, de notoriété publique,
est financée par la secte Moon . A cette réunion assistait un
parlementaire français .
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Le journal Cl i c'' `:ot'cbis du 27 rév e icr 1984 rapporte que Vous avez souhaité que les augmentations tarifaires ne
dépassent pas 4 p . 10U, seuil fixé par référence à l'augmenta-
tion prévue dos reeeourc'es de- salariés, des chômeurs . des
familles et de.; retraités . C'est la première fois qu ' un projet de
tarifs transmis par les parties signataires de la convention médi-
cale cet rejeté par le Gouverncniei t .

louve, vous, nues : leur le ministre, exposer à l ' Assemblée les
raisons d ' une tell e décision, sa justification technique et indi-
quer quelles décisions vous serez amené à prendre au cas où
les caisse trcies ;raseraient vos dir'etivcs :'

M. le président . La mir de est à M . le ministre des affaires
sociales et de la < p lidaritc nationale.

M. Pierre Bérégovoy, iii est re des affaires sociales et de la
solidarilé nationale . Monsieur le député . j ' ai . en effet, pris la
décision d~ refuse' l ' a ;rixment au projet d ' avenant tarifaire à
la convention médicale qui m'était proposée pair la caisse natio-
nale d 'assiur in :'c-maladie . C ' est effectivement la première fois,
itais je ne le regrelie pas . et ce pote- trois raisons.

lai pre mère . c 'est que ce prit n'avait pas rem' l ' accord
de toutes les partir ; signataires . Le président de la Mutualité
sociale eeoeola n'y avait pas souscrit, c•onipt, tenu de I incidence
funancirrc sur les nuances de la sécurité sneiale . et je nie
félicite de l'at :itode de ce respt :n-able.

La deuxième rabs,,n tient . en effet, ii l ' incidence financière
des dispusitions arréti'cs . Vous aven ainsi fort justement indique,
monsieur le député, que l ' au_mentation prévue était de plus de
7 p. 100 pour la consultation des p :néraii-;les . de plus de
10 p . 100 pour la consultation des spécialistes, de 9 p . 100 pour
les psychiatres . mais je ne vais pas répéter anus vus chiffres.
J ' ajoute que lei; honoraire.; de vii ire, y compris les indcnuiit,'s
de déplacement . auraient ét^ revalorisés de 16 à 18 p . 100.

Au total . l ' augmentation moyenne des honoraires médit a i ix,
calculés à partir de paramètres d ' ailleurs très difficiles à rete-
nir . aurait éti' de plus de 6 .4 p . 1011 . Si l ' on y ajoute l 'accroisee-
nient du nombre des actes médicaux par médecin . que l ' un peut
évaluer à plus rie 3 p . 1( .0, nous aurions dépaysé une augmen-
tation des retenus des médecins de 9 p . 100. Au moment.
mesdames . mer',icars les députés, où je demande au secteur
hospitalier un effort rigoureux de gestion . il ne or l e,' pas pos-
sible d'accepter un quelconque dérapage des honoraires médi-
caux . dérapage d ' ailleur s observé depuis plusieurs mois et qui,
s ' il n ' était pas enrayé, risquerait de compromettre l ' équilibre des
compte, de la sécurité sociale.

La troisierne raison petit aussi titre expliquée à partir de quel-
ques chiffres . En 1984, le Gouvernement a déridé de maintenir le
pouvoir d ' achat moyen des salaires qui évoluent conformément
à la hauese des prix prévue . Il n ' y a donc aucune raison pour
qu'une catégorie socio-professionnelle, si méritante soit-elle,
puisse voir ses revenus augmenter de plus de 3 p . 100 par
rapport à ce qui est juetilié pour garantir son pouvoir d'achat.
Qui pourrait le comprendre, au .,toment où la nécessité de la
solidarité nationale .s'impose à tous'' J'ai clone indiqué à la
caisse nationale que je ne pouvais pas agréer cc projet — et
je réponds là précisément à votre nue.. tion -- et que les caisses
ne pourraient ni le signer ni, a fortiori, l'appliquer.

Mais j 'ai demandé en mène temps aux partie ; signataires
de reprendre aussil d leurs négociations c'onfoutaénicnt à l 'objec-
tif global d ' une hausse de 4 p . 100 fixé par le Gouvernement.
Je souhaite que celte ni•gociatiun reprenne au plus vite — je
suis d'ailleur s à peu prés c'e'rtain qu'elle va reprendre -- et
aboutisse rapidement, avant la fin du mois, et en tout cas eu
plus tut . Pour nia part, je ferai tout pour faci.,iter l ' accord sur
des hases raisonnables.

Et puisq ie vous m ' en avez donné l ' occa .'ion . monsieur le
député, j 'en appelle ii l ' e s pt - il de reeponsabill'^ du corps médical
et des responsatdes dos caisses d'assurance-maladie.

Nous avens Ice uns et lcs atutres, c'n particulier dans les c'ir-
conetanics présentes, un devoir de justice sociale à remplir . Ce
devoir s ' impose à tous . aux partenaires sociaux, comme au (Gou-
vernement 411>1,!and :s .v,uents sur Ics hunes ;tes sociaii .eles.r

le parlementaire en oueetion aurait dec'iare que le Gouverne
tncnt franrais, aunes , éire infiltré dans les moyens d ' infnrma-
linn . a fait disoarartrc' Ics livres d ' histoiree de morale et
d'r .lu .,tion cilicluc, (pie le peuple frana is souffre d ' une désin-
furr,:ati•,n, qu 'en parti,:wi ;r, à l '.lssenit,léc na i, nale . les parle-

eu l ai'c: de l 'ul'poaiiinn

	

ont oblig,'s de peser chaque m ot
(levas : la defermoti,n s - s tématiclne qu 'exerce la pilasse à l'é -d
clé 1 .• . ;', :. ;, :'opus

	

t's

	

., .nuls ti ll e SeUi .1li,lee e l
qu ' en L- ru,uay la press'' est beaucoup plus libé-

ral, c,mt en i'7ar, 'e i .An-''e,uis' sa,, .-ir,' .a <rn' . .. , tu:e •s h u mes .)
Jc' ne souhaita tics porter un jugemen t lue! :'orque air ces

popes qui n ' enii: ,o't que leur auteur et qu ' il a d 'ailleurs le
droi t le plus cil» i u de tenir. Je voudrai-: simplement rappeler
q ,'on usaee ac!tnls — le crois profonch°ment — sur la
totalité de i's bands c' it 'tu .' . lorsou'on s'exprime à l 'extérieur
ri e s fron t ières d' notre_ paya . un se fasse Li ho de l ' unité et de
la cuh,"sion nieionales, et q l ' en tout cas ceux qui f,nnulcnt un

t e, niant sur la i' sance le tassent en tenant eu nple des Piaule-
:limita politiques . piriio-ci niques et moraux de l ' f'aai dans lequel
ils ,' tn,tn'ent . Or l ' l ' ruuua c, a toujours clé ronsidrré immune l ' un
aie ; p :°ts les p lus répressifs, !es plus si,neliuits . les plus diota-
1 'r aex du monde.

( l aite dé larauioit a très légitimement causé un certain émoi,
et j,' valus demande, mons i eur le mini-fre e de nous pr é eiaer
verve position ci l ' ana t vae qui" v .tus faites do la situation en
U

	

tiey . Ltup t a ,, ,l isaen , crits stol !es bancs d• '.; soetat,stes .i
Plusieurs députés socialistes . De ; noms
M . le président. La parole cil à M . le ministre tldlé igné auprès

dei I're :nier Inini-sure . charge des relation ; avec le I'arlenicnt.

M. André Labarrère, 'ministr e déleguc% auprès da Premier
rc . ch'u(je des relatio,s arec le Parlentc,u . \Ion e ieur Rellon.

je vous remercie d 'avoir appelé l ' attention de l ' As'enihléc
nat ;nnale sur cet épi'ude.

Certain : voudraient que je aile un nom, niais je ne le ferai
paie .1e dirai .iniplenu'nt pour laire plaisir à M . Gaudin e t qu'Il
s ; sente plus à l ' aire qu ' il : ' agit d 'un parlementaire du R .P .R.

Ooi . monsieur Gaudin . vous ne m ' écoutiez pas mais j ' étais en
train de vous mettre luira de cause : c ' est assez rare et j'espère
que t,3n .; l 'appréciez' tJburires .)

Un parlementaire français, R .P .R . donc, a séjourné récem-

ment en Uruguay pour y assister à une convention de Causa
International, mouvement lié à la secte Muon.

i':tant donné le c'arac•li're très particulier de t'r" nunn'pnu'nt,
mure ambassade n ' a pas participé à cette réunion . .Néanmoins,
mors avions eu connaissance des pro p os pret's par la presse
uruguayenne à ce parlementaire, propos qui paraissent pour le
moins incongrus . Il est en effet inhabituel, pour employer le
langage diplomatique du ministère des relations extérieures,
qu ' un parlementaire français profite d ' un vuya_c à l'étranger
pour dénigrer publiquement son propre pays.

M . Roland Huguet. C 'est en effet inadmissible:
M . Pierre Mauger . C ' est vrai
M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Pour

ceux qui douteraient de la réalité de celle infnrmotion• j ' ai

apnirto ici l 'article de l ' Iliums uotic'ias que voici . Je cache le
visage et le none du député en cause, car je ne veux pas jeter
l ' opprobre sut' lui, encore qu ' il le mériterait bien . (,So+-irc .s sur
1-es busses des socieliele.u' .t Que l ' on critique le Guuvernernent
clins cette enceinte- c'est normal, et tout le in'n'ée le comprend.
Meus critiquer notre pays à l ' étranger . c ' est une mauvaise action
contre la France '

Vraiment, quelle que soit la situation d'ailleurs bien connue
et inc'hangé'e . malheureusement, qui existe en Urug .tayt quelle
que suit l'évolution de cc pays . rien ne peut justifier de tels
propos et je suis persuadé que tous les députés, sauf le député
en cause, seront d ' accord avec le ( :nuve :nement cf avec la
nt : ; .tarit' . l :l t't ,tilndt,s,,sui^itts site les l ieiiecc d,' .a aie'ilisles- d"s
cumiei nistcs et .s"r q-tc^gt'cs battes de foutus pour la dcnto-
cn:tr

Tutus antuleaux

M. le président . I,a parole ce ; à M. Doue: ire.
M . Raymond Douyère. Mon ..icur le fluaisL-r des affaires

se-Mies et de la solidarité nationale, vous venez de prendre la
d,'r- ;si',n d o refus ;r, l'avenant tarifaire à la convention inédit'alc
de Prut) qui axait étc proposé par la caisse d ' as :, lr ;nc'c rnal,t-

apprnut-d par te patronal, F . O ., la (' . (h (' ., la C . l' . 1' . C ,
la 1' E- N . et la Mutualité, la C . G . T. s 'étant abstenue et la
C . F . D . T . l ' ayant refusé, qui prévoyait une aucmentation de
7,7 p . 100 pour la consultation du généraliste, 10,3 p. 100 pour
la i',nsultation du spécialiste, 9 p . 100 pour celle du psychiatre,
5 à 10 p . 100 pour ales actes chirurgicaux au-delà de K 50.

tette décision entre dans le cadre de la lutte que mène le
Gouvernement pour réduire l ' inflation et pour concrétiser la
volonté du Président de la République de réduire les prélè-
vements obligatoires dé 1 p . 100 .

ENTENTES lia .rc'i'cs (l MME, PuQDuctillre' nENGRAIS')

M. le président . La parole est à M. Labazéc
M . Geornes ! abuzéie . Ma question s'u,'' 'sac. à M. le ministre

de l',"cnnnniie . des finances et du burlg' t.
Au printemps 191 ?, j ' ,,vals intrt'rttud M . le ininielrc sut' les

ententes illicites entre firmes productrices l ' ett-'rais en France,
ententes qui avaient entrainé des hausses de prix eonsidérables
pénalisant lourderaient l'agriculture française. Son intervention
efficace et l'application d'amendes élevées avaient permis un
retour à des hausses égales ou inférieures à ; ' inflation.

Or, aujourd ' hui, selon les informations ri' :ueilties, il appau'ait
que les engagements pris alors ne sont plus tenus et que les
augmentations atteignent 14 à 15 p. 100, voire 17 p. 100 pour
certaines catégories de produits azotés .
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ans, le nombre des hommes et des femmes au travail en France
va diminuer de 500 000 à 600 000 en quatre ou cinq ans . Telle
est la vérité ! (Applaudissements sur les bancs de l'union pour
la démocratie française et du rassemblement pour la Répu-
blique .)

Et qu'aurait dit M. Emmanuelli, il y a quelques années,
si le gouvernement précédent avait, d'un trait de plume, sup-
primé 11 milliards de francs de crédits d'investisse .ent, surtout
dans la situation où se trouve aujourd'hui le secteur du bâti-
ment et des travaux publics? (Applaudissements sur les mêmes
bancs.)

Un député de l 'union pour la démocratie française. A l' époque,
il vociférait !

M . Pierre Méhaignerie. Monsieur le Premier ministre, vous
venez de découvrir les mutations industrielles . (Rires sur les
bancs de l'union pour la démocratie française . — Exclamations
sur les bancs des socialistes .)

M . Robert-André Vivien . Et encore, ce n'est pas sûr !
M . Raymond Douyère. Vous, vous ne les avez jamais décou-

ve"tes !
Un député socialiste . Parlez-nous du te :+tile !
M . Pierre Méhaignerie. Mais êtes-vous conscient de l'enjeu

à la suite des acco rds de Bruxelles? Je ne reviens pas sur ces
accords, mais je voudrais simplement que l'on essaie, ensemble,
de préparer un autre avenir et de donner ur autre espoir pour
le monde agricole. L'année 1934 sera, comme les années '960-
1962, une année de rupture pour l ' agriculture française . '.' A

verra sans doute la fin de la montée en puissance du secteur
agro-alimentaire et, par là même, la fin des espoirs de nom-
breux élus régionaux qui, au cours du 9' Plan, ont fait du
secteur agro-alimentaire l'une des priorités des régions fran-
çaises.

M . Jean-Pierre Soisson . Très bien !
M . Pierre Méhaignerie. Monsieur le Premier ministre, le

Gouvernement a-t-il la volonté de préparer un autre avenir
pour le monde agricole et les régions rurales françaises? Pour
le moment, rien ne l'indique . S'il était conscient de l'enjeu,
comment pourrait-on expliquer qu ' après le très mauvais budget
de l'agriculture il ait encore supprimé 600 millions de crédits
d'investissement dans le budget de l'agriculture et du monde
rural ?

M . Robert-André Vivien. Très bien !
M . Pierre Méhaignerie . L'Italie et le Luxembourg ont béné-

ficié . au-delà de leurs quotas, d'une marge de développement de
la production laitière de 17 et 22 p . 100 . De quelle marge de
développement bénéficieront nos régions de montagne ou nos
régions de petites exploitations laitières qui ne peuvent pas
produire autre chose que du lait ? (Très bien ! et applaudisse-
ments sur les bancs de l'union pour la démocratie française et
du rassemblement pour la République .)

Monsieur le Premier ministre, y aura-t-il une indemnité via-
gère de départ laitière? De quel montant sera-t-elle ? Comment
le Gouvernement entend-il aujourd'hui conduire une nouvelle
mutation agricole ? Quelle est sa stratégie? Quelles sont ses
priorités ? Avec quels partenaires ? Avec quels moyens? Nous
souhaitons un débat au Parlement sur ce sujet . Je voudrais, mon-
sieur le Premier ministre, que vous soyez conscient qu'il y a
un autre avenir à préparer pour le monde agricole . Sinon, vous
allez provoquer de nouvelles sidérurgies A dans de nombreuses
régions françaises. (Applaudissements sur les bancs de l'union
pour la démocratie française et du rassemblement pour la
République .)

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'agriculture, chargé de l'agriculture et de la
forêt.

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Monsieur le député, vous
avez critiqué indirectement dans votre question l'accord intervenu
réec . .unent à Bruxelles. Je suis surpris et un peu déçu par vos
remarques, car je m'attendais plutôt à des compliments . (Rires et
e .cclanotiou sur les bancs de l'union pour la démocratie fran-
çaise et dit rassemblement pour la République .) Ne riez pas,
messieurs!

Vous passez, monsieur Méhaignerie, pour l'un des hommes de
l'opposition capables d'avoir des jugements équilibrés sur l'ac-
tion du Gouvernement.

M . Raymond Douyère . Très rarement !
M . René Souchon, secrétaire d'Etat . De plus, vous avez, vous

aussi, une certaine expérience, pour ne pas dire une expérience
certaine, des négociations communautaires.

Vous auriez pu, par exemple, mettre au crédit du Gouverne-
ment le fait que c'est la seconde fois seulement en dix ans que
les prix at -icoles sont fixés avant la date fatidique du avril.
Cc n'est pas une mince réussite dans l'effort que nous faisons
pour assurer les meilleurs prix aux agriculteurs.

Vous auriez pu mettre au crédit du Gouvernement le pas
décisif réalisé pour préserver ce pilier essentiel de la Commu-
nauté européenne qu'est la politique agricole commune. Tous les

Je voudrais donc savoir quelles dispositions !c Gouvernement
compte prendre pour ramener les augmentations des prix à un
niveau compatible avec les objectifs de limitation de l'inflation
qu'il s'est fixés . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M. le président . La parole est à Mme le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé de la consommation.

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat . Il est exact,
monsieur le député, et vous avez raison de le rappeler, que le
secteur des engrais a connu les années précédentes des entraves
importantes à la coneere nce. En particulier . (les ententes sur
les prix et les marges étaient intervenues entre des sociétés qui
s'étaient regroupées en fonction de groupes de produits ayant
la méme utilisation . C'est ce que l'on appel n e . vous le savez,
la formule des c clubs de produits, . Cette pratique est parti-
culièrement nocive, puisqu ' elle tend à supprimer la possibilité
de concurrence entre spécialités substituables et à s'opposer
aux spécialités génériques.

Par ailleurs, l'analyse (le la commission de la concurrence
qui avait été reprise par M. le ministre de l 'économie et des
finances avait montré que les discriminations qui étaient inter-
venues à l'encontre de certains distributeurs élident largement
dues à l'absence de transparence des tarifs et des conditions d.
vente dans ce secteur.

Le Gouvernement est donc intervenu, aine : que vous avez
bien voulu le signaler — et je vous en remercie — pour faire
cesser ces pratiques . Des amendes élevées, puisque 1 . total
atteignait 4,9 millions de francs, ont été infligées aux sociétés
responsables . Ces amendes tenaient compte bien évidemment
non seulement de la taille des entreprises et de :a gravité des
infractions . mais aussi des efforts menés par le . sociétés en
matière de dynamisation des marchés, notamment par la recher-
che en produits nouveaux.

Parallèlement aux sanctions qui sont intervenues, les pou-
voirs publics cherchent à favoriser, par l'intermédiaire des
commissions d'homologation des produits, le développement
dos produits génériques En outre, un important effort a été
mené pour favoriser la transparence dans ce secteur grâce,
notamment, à l'obligation faite aux fabricants de déposer leur
barème et à la mise en place d'une commission officielle de
cotation des engrais.

Sur un autre plan, le Gouvernement s'est attaché à ce que
l'évolution du prix des engrais soit cohérente avec l'effort
général de désinflation . C'est ainsi que l'engagement de lutte
contre l'inflation signé au titre de la campagne 1983-1984 pré-
voit des hausses comprises entre 7 et 8,5 p . 100 selon les
engrais.

Les résultats prévisionnels des comptes de l'agriculture,
qui sont dispona ies pour l'ensemble de l'année 1983, font
apparaitre que l'eugmentation moyenne des prix des engrais
par rapport à l'année précédente a été de 7 p . 100 . Tout per-
met de penser que les résultats définitifs seront proches de
ce chiffre.

En ce qui concerne les prix de la production proprement dits
pour les engrais les derniers chiffres publiés par l'I . N . S . E . E.
et qui portent sur les douze mois compris entre janvier 1983
et janv ier 1984 font apparaitre une hausse annuelle de 2,4 p . ',le)
pour l'ensemble des engrais, niais une baisse de 3,8 p . 100 pour
les engrais azot .s.

Ces chiffres sont cependant globaux . et ils n'excluent pas
qu'en raison, soit des pratiques ,.cmmerciales soit d'infractions,
soit de problèmes spécifiques liés a certaines catégories de
produits . des augmentations plus importantes soient intervenues
dans certains cas . Je vous demande donc, monsieur le député,
de bien vouloir adresser au ministère de l'économie et des
finances l'ensemble des éléments dont vous disposez sur les
hausses dont vous faites état, afin qu'une enquête rapide soit
effectuée par les administrations compétentes et permette de
vous répundi e plus précisément et d 'intervenir immédiatement
si cela était nécessaire.

Ze puis d ' ores et déjà vous assurer que si des comportements
délictueux ou anormaux sont constatés, les pouvoirs publics
n'hésiteront pas à prendre, comme ils l'ont fait par le passé,
les mesures qui s ' imposeront . (Applrn'di .ssements sur les bancs
des socialistes et des communistes.)

M. le président . Nous en venons aux questions du groupe
Union pour la démocratie française.

POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE

M. le président . La parole est à M. Méhaignerie.
M . Pierre Méhaignerie . Ma question s'adresse à M . le Premier

ministre . Mais je dois dire que les réponses qu'il a apportées aux
questions importantes de M . Barnier et de M. Tranchant enlè-
vent beaucoup d'intérêt aux débats au sein de cette assemblée.

Monsieur le Premier ministre, à propos du chômage, la vérité
exige qu'on rappelle que, pour la première fois en vingt-cinq
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commentateurs objectifs et raisonnables ont souligné à quel
point les paysans français avaient tiré des avantages incompa-
rables de 1 : politique agricole commune . (Exclamations sur les
bancs de 1 lion pour la démocratie française et da rassemble-
ment pour la République .)

C'est pourquoi il est hypocrite et contradictoire d'opposer
l'effort pou : sboutir à un accord qui a été celui de la présidence
française, et la défense des intérêts des agriculteurs français.

Vous auriez pu aussi mette. au crédit du Gouvernement le fait
que . à la fois sur l'accord sur les prix et dans les mesures de
maitrise de la production laitière, la France s'en sort compa-
rativement beaucoup mieux que nos principaux partenaires.

M. Pier : a Méhaignerie . J'ai posé une autre question, répon-
dez-y!

M. F. mn_ bouchon, secrétaire d'Etat . Je vais y répondre avec
autant de urécisiun que vous le souhaitez.

M. Francis Geng . Il ne répond pas à la question !
M . René bouchon, secrétaire d 'lïtnt . Vous avez, en effet, posé

d'autres queutions qui portent sur les annulations de crédit,
monsieur Méhaignerie . Des réponses ont déjà été apportées au
cours de cette séance par M . le secrétaire d'Etat an budget.

Plusieurs députés de l ' union pour la démocratie française et
du rassemblement pour la République . Non ! Non !

M . René Souch .>,n, secrétaire d'Etat . Mais si !
Ces annulations de crédit qui se sont appliquées à l'ensemble

des ministères civils par arrêté paru au Journal officiel du
30 mars posent, il est vrai, quelques problèmes pour le minis-
tère de l'agricultu re.

Les annulations ont porté principalement sur les autorisations
de programmes, et les dotations en crédit de paiement ont été
davantage épargnées.

Les investissements engagés ou prévus, en 1984, devraient
donc pouvoir s'effectuer normalement. Toutefois, il est néces-
saire de ne pas handicaper la réalisation des investissements
utiles à la mise en couvre des mesures d'accompagnement liées
aux accords agricoles, et le ministre de l'agriculture a appelé
l'attention du Premier ministre sur ce problème.

Des réunions interministérielles sont en cours afin de mai-
triser autant que faire se peut les conséquences des décisions
qui ont été arrêtées.

M . Jean-Claude Gaudin . C ' est bien !
M . René bouchon . Vous demandez ce que le Gouvernement

entend faire pour les zones de montagne et les petites exploi-
tations . Je vous répondrai que c'est précisément parce que le
Gouvernement est conscient des nécessités d'adaptation régio-
nale, particulièrement pour les zones de montagne où pour les
petites exploitations qu'il a obtenu clans les accords agricoles
de Bruxelles ales modulations décidées par chacun des Etats
membres . Ce sera l'un des objets ale la conférence laitière qui
se tiendra avec la profession dans les toutes prochaines semaines,
que ale déterminer les mesures concrètes de mise en oeuvre de
la production laitière pour l'ensemble du territoire français, et
plus particulièrement pour les zones de montagne, dont vous
vous souciez comme moi, ainsi que pour les petites exploita-
tions . Mais il est certain que le Gouvernement souhaite toue ces
meures fassent l'objet d'une étroite et active concertation.

Enfir sur le troisième élément de votre question, je dirai que
l'agriculture a déjà, au cou rs des vingt-cinq dernières années,
montré une plufande capacité d ' adaptation . Le Gouvernement
n'entend pas . selon la formule que vous avez utilisée, , conduire
les mutations . . tuais aider la profession à faire race aux nou-
veaux changements qui son) nécessaires et !pull est Cl idenn :nent
moine facile de met ce en ontvre en période de cris,, qu'aux
tempe de prospérité . Vous auriez pu le faire . mais vous ne
l'avez pas fait . lC,rclamations s'ir les bans de l 'union pou' la
démocratie française et du rosseu~bleu,ueut pou' la lii•pebligue .1

Cette action structurelle est marquée par le; mesures prises
en laveur de l ' installation, notamment des jeunes : doublement
de la dotation aux jeunes agriculteurs, mise :n place de la
société d ' épargne foncière agricole, etc (Pro)'stc.tsur les
hai res d• l ' ic,tiou pour la clrutocratie fraeccisc et de, rasscm-
hlet,nent poser la Répubi'gne .)

Cela ne vous inti'ecs,se pas parce que c' est à mettre à l ' actif
des gouvernenu•,ts de gauche : 1 .\' u ,rellr.e prolestuti(ns sur les
ulti mes bancs .)

Je pourrais ajouter le projet de loi sur le conlrirl' des struc-
tures foncières . le statut du fermage et bien d'autres mes o r es
encore, notamment en faveur de l'enseignement agricole . qui
doivent permettre à l'agriculture d'assumer les nu '- -i l ions et,
cours.

Je m'attendais donc sincèrement, monsieur le député, a ce
que vous reconnaissiez que l'accord intervenu à Bruxelles sur
la réforme de la politique agricole commune est, tout compte
fait et si l'on veut bien se rappeler les nombreux problèmes
qui n'ont pas été traités cemme il convenait au cours de la
dernière décennie, à un moment où cela était nécessaire et

possible, le meilleur que l'on pouvait obtenir pour notre agri-
culture, pour notre pars et aussi pour l'Europe . (Applaudisse .
ments sur les banc, des socialistes .)

M. Jean-Louis Goasduff . Les agricuaeurs apprécieront!

POLITIQUE VITICOLE
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M. Jacques Blanc . Je souhaiterais que M . le Premier ministre . ..
M. le président . Monsieur Jacques Blanc, attendez pour inter-

venir que je vous aie donné la parole!
La parole est à M. Jacques Blanc.
M . Jacques Blanc . Je souhaiterais que M . le Premier ministre

ne s'en aille pas au moment où l'on aborde les problèmes de
la viticulture . A moins qu'il ne manifeste par L') tout l'intérêt
qu 'il porte à l ' angoisse des viticulteurs! (Protestations sur les
bancs des socialistes et des communistes . — Applaudissements
sur les bancs de l ' union pote- la démocratie française et du
rassemblement pote' la Répiblapie .)

M . Alain Vivien . Démagogue'.
M. Jacques Blanc . L'autosatisfaction du secrétaire d ' Etat à

l ' agricultu re, qui n ' a pas écouté la question de M. Méhaignerie
et q ui a lu la réponse qu'on lui avait préparée, montre l'inea-
pacité du Gouvernement à traiter réellement des problèmes que
pose la nutation du monde. agricole . (Très bien .' et applaudis .se-
me-iits sur les bancs de l'union poser la démocratie française
et du rassemblement pour la Repnb( :yue .)

M . Francis Geng . Ils ne savent pas s'adapter!
M . Jacques Blanc. Vous êtes, il est vrai, incapables de vous

adapter !
Je souhaiterais — ou plutôt, j'aurais souhaité — poser à

M. le Premier ministre une question qui exprime les interro-
gations de ces milliers de viticulteurs — ils étaient nombreux
à Ninios lundi dernier — qui sont aujourd 'hui plongés clans
l'angoisse.

Un député socialiste . Il fallait écouter la question et la réponse
précédentes!

M . Jacques Blanc . J 'au rais voulu que M . le Premier ministre
mette dans es. domaine les choses au clair .

	

les choses au net
pour reprendre l ' expression du Président du la République!

En effet, le 18 octobre dernier, après l ' accord sur le règle-
ment rc fruits et légumes M. Rocard, ministre de l'agriculture,
déclarait au conseil des ministres de la Communauté réuni à
Luxembouru -Le niveau des défenses pour les producteu rs
méditerranéens est maintenant suffisamment renforcé pour
ouvrir les négociations agricoles avec l'Espagne . a M . Rocard,
au nom du Gouvernement . a dou e pris la lourde responsabilité
de lever les pré :.lables que les gouvernements précédents avaient
posés à l ' ouve r ture effective des négociations agricoles avec
l'Espagne.

Début février 1984, devant la presse agricole . M. Rocard
confirmait ses déclarations : L'élargissement de la Communauté
pourrait étre paradoxalement l 'occasion d ' un assainissement de
la situation viticole en Europe . . Il ajoutait : Le règlement
viii-vinicole communautaire sett'et est mieux que pas mauvais . e

Or, lundi dernier . il déclarait dans une iatcreierv au journal
Libcratior : Pour le vin . il faut probablement reprendre dans
son ensemble le 1 •^lement communautaire Viti-vinicole . La
Commission nous aenonce d'ailleurs ales preposilions pou' ce
printemps . ,le suis c, .nvaincu qu ' il n ' est pas possible rte négocier
sérieusement I'adpesion de l i E,pagnc• et du Purines! à la
Communauté sans une révision, notannnenl, des m1ecanismes
de distillation.

La qu'slion que je pose -- peut élrr M . le secrétaire d 'Etat
répondra t-il : nous verrons -- est simple . Le Gnuvarnc nant
français a-t-il cu're'té lus né „ ocial ;,,n'- a ri :'nirs avec• l 'Esp :i ;rne ?
Si oui, peut-il s ' engager à ne pers les reprendre tant qua des
rèclemmnls cuminunautaires n'auront pas fait la preuve de leur
efficacité pour assur er aux proudeletu's m :dilcrranucns un mini-
mum de garanties

Ma de,,xieme question concerne la voie dans laquelle le
Gouvernement fraecais nolis a cneaeés . M . Rocard ait il 011 .-011 i

sur quelle pente do renoncan''nt il a placé la Femme quand
il a accepté la omise en cauec des contrais de stockage cou r t
ternie ou des aides à l'enrichissement? A-t-il ncstir L, brèche
que cela signifiait dams l ' édifice communautaire, patiemment
construit depuis plusieurs années?

M . Claude Wilquin . Avec l ' Ane;lcterre'I
M . Jacques Blanc . M . Rocard et son gouvernement ont ils

mesuré les conséquences d'une te l le natiunalieation du vin''
Car sans le, contrats de stockage à cour t ternie, messieurs les
socialistes, c'est le douzième mois qui saute,: pour les viticul-
teurs!

Le Gouvernement s'engage-t-il à prendre en charge ces
contrats ? Dispose-t-il des 200 millions de. francs qui sont néces-
saires? Sur quels crédits peut-il les prélever, "alors que l'on
parle d'une suppression de crédits du ministère de l'agriculture,
et y aura-t-il pérennité de ces meures?
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Enfin, je voulais demander à \l Mauroy oit est passée la
distillation exceptionnelle sur laquelle il .est (mime, Certes.

la situation de la vitieulture n'a eti• ;'amii :, mais elle n ' a
jamais en: aussi ^_race et il n 'y avait jouais eu autant de
pi' iie5ses . t) ui?irtr closrincit .; srn' les b ;rnrs de

	

stout i,nr,r la

d, ' umcratie frar(•crise (et (lu

	

parie lu Répsid,ilse .)

M . Francis Geng . Autant de prume'.ses non tenues

M. le président. I .a parole est à M . le sets claire ,{ boat auprès
du ministre de l ' a,ric,.tlture . rh,tr_é de t' .c,rieul',ure et de la

foré t.

M . René Souchon, secret,n"e ri7 ;trtt . Alun .'leur Blanc . vous avez
des raisons de bien connailre les probtenies de la viticulture.
bien qu ' il n'y ait pas (le vignes en le tére, on pas beauo'oup.
Je la connais un peu : j 'y suis pari . Mais vous secs élu secrétaire
d'l'aat à l'agriculturc.

M. Raymond Douyère . Tout le orante l ' a oublié!

M . René Souchon, secr é taire tt 'Etnt . Et vous l ' avez été à une
époque où l ' on parlait rie r bibine pour qualifier les produc-
tions viticoles du Midi (Applaudissements site les bancs des
soc•'niistes .)

M. Jean-Claude Gaudin . Ce n ' était pas lui!

M. René Souchon, seerr'u i re d'End . Vous litez . monsieur
Blanc . rappelé les propos du ministr e (le l'agriculture selon
lesquels il convenait de revoir le règlement titi-vini ole . Si
cous aviez écouté la réponse que .j ' ai faite tout à l ' heure à

M . Ju•udan, cous sautiez que le Petitternenunt franais avait
demandé à la commission de Bruxelles de faire des propositions
pour la révision de ce règlement . qui nues parait être un élé-
ment essentiel dans la pers p ective de l ' élargissement de la
Communauté européenne à l ' Espagne et au Portugal.

A ce snict . ' ne (rois pas que la majorité et le Gouverne-
ment aient de leçon à recevoir en ce gui concerne l ' élargisse-

nient de la C' nuntunaule . car je cous rappelle que l ' entrée de

la Grande-Brc;a :mne dans le Marché conunun a été particulière-
ment mal négociée et que, de toute faeon, on ne peut que faire
mieux' ( .lpptuu,tissaments sur les bancs des socialistes .)

Le ri••• ;(ment viii-vinicole sera clone revu et il devrait venir
à l ' ordre du jour des conseils des ministres de l ' agriculture qui
se tiendront aux mois de niai et juin, c ' est-à-dire encore sous
la présidence française . ( ' est . en tout ras, le souhait de la
présidente que je traasrnets ici.

Sur les contrats rle stockas( à court ternie . cous n ' avez pas
non plus écouté, nn)nsieur Blanc . ma réponse à M . Jourdan.

M. Yves Dolto . II était sorti!

M. René Souchon, se,'rrtaii' d'E't . En effet, s ' il n ' y a
plus de financement communautaire de ces contrats au 1" sep-
tembre, le Gouvernement frant•ais s ' est engagé, par la loi du
ministre tic l ' agriculture . à tre,'evcr une solution . Or, monsieur
Blanc . nuis ne sommes pas au P t septembre . A'oies serez
en droit de nous poser des questions, si nous ne pouvons
régaler facnrahlement ce problrnie tue lois l ' échéance passé e.
Pour l ' instant . une concertation doit s'ouvrir avec la profession,
en vue cic trouver une solution.

Lnlin, vous avez demandé où en était la distillation excep-
ti',mu'lle . Vous savez sans doute — ou vous devriez savoir —
qu ' une dennurle a été faite par voie écrite à Bruxelles et
une autre présentée oralement par moi-même au conseil ries
ministres de l ' agriculture . Nous attendons la réponse de la
Co ni titisai in.

Je n ' ai pas esquivé cos questions . J'y ai répondu au contraire
avec la plus grande précision possible . ('lpplartdiscenrertts sur
les humes des .soc•ittbn''tes et des connrnuri-vles .)

ANNULATIONS ne CRÉDITS

M . le président . La parole est à M . Fuchs.

M . Jean-Paul Fuchs . Ma question concerne les Il milliards
de crédits disparus à la suite de décisions récentes et je souhai-
tais la poser à M . le Premier ministre.

M . Bernard Poignant. On a déjà répondu

M . Jean-Paul Fuchs . Je souhaite d'autant plus la poser nue
la réponse de M . le secrétaire d'Etat chargé du budget, dans
son agressivité gratuite . ne nous a satisfaits ni quant à la forme
ni sur le fond.

Il est singulier qu ' un Gouvernement ne puisse prévoir quel-
ques mois à l ' avance des dépenses (le fonctionnement comme
la revalorisation des traitements des fonctionnaires, et il est
illusoire de prétendre préparer la t roisième révolution indus-
trielle quand on frappe durement les dépenses d'équipement
des ministères de la recherche, des transports et, surtout, de
l'éducation nationale qui fera plus spécialement l'objet de
ma question .

SEANCE DU 11 AVRIL 1934

Je tri' u'.e ail •isse nt que l'on réduise essentiellement les
crédits de l ' éducation nationale . Or, le Gime's rr,eiacnt a annulé
12,6 p . 100 des crédits de paiement nouveaux que nous venions
de coter . (Très bien ' sur les bancs de l ' union pour la démo-
cratie ji'ceretrise et ris rassemblement pote' la République .)

Le .serienctuire a clé particulièrement touché par l 'annulation
de 455 millions de francs de crédits de paiement et de 97 .4 mil-
linns d'autoeisations de programme.

Pourquoi ce choix, alors que l'enseignement public ne dansas
pas de mu e ens suffisants? Pourquoi annuler tant de crédits
de l ' écluc•atiun nationale à un moment oie nous souhaitons tous
— et je dis bien tous -- que sa ganlité s 'améliore? (Applau-
dissements sur les bancs de l ' union pour la démocratie fraetçu,se
et du ra .sscuihl(ment pour la Réprtblirlee .)

M. Bernard Poignant. C ' est faux!
M . le président . La parole est à let le secrétaire d'Ego amitiés

du ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé
da budget.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Monsieur le député,
je n ' ai pas le sentiment d ' avoir fait preuve d ' une agressivité
particulière (rires sur les bancs de l'union pour la démocratie
frane•aise et du rassemblement pote' la République) et vous
observerez que lorsque le ton de la question est aimable, celui
de la réponse l'est aussi.

M . Jacques Blanc . C ' est vous qui parliez de s forfaitur e n !
M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Il y a simplement

de nia part une sorte de tendance irrésistible à l 'adaptation
qui fait que mon ton correspond à celui de la question . (Sou r ires
sur les bancs des socialistes .)

M . Méhaignerie m'a interpellé tout à l'heure en demandant :
Qu'aurait dit M. Euumanuelli ? ' Il me sera difficile de lui

répondre, parce sue, entre-temps, M . Emmanuelli a vieilli ; il
a continué d'apprendre : il n'est pas encore relégué dans le
champ clos de ses nostalgies . (Murmures sur les bancs de l ' union
pote' la dérnucrutie française .)

Cela dit . à tous ceux qui nous reprochent aujour d'hui de
m'océder à des adantations, je rappellerai qu ' il fut une époque
où le Gouvernement inscrivait des crédits de l'ordre de 20 mil-
liards à des fonds d'action conjoncturelle qu'il se réservait
d'utiliser ou pas . sur lesquels le Parlement n'avait finalement
aucune prise et devait faire crédit au gouvernement!

M. Edmond Alphandéry . Cela n'a rien à voir!
M . Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Iitat . Je répondrai très pré-

cisément en cc qui concerne l'éducation nationale, niais j'au r ais
aimé que nous ayons un débat su' le fond.

M . Edmond Alphandéry . Cela n'a rien à voir!
M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Je ne comprends pas

le sens de vos questions. Etes-vous, oui ou non, contre les
mesures prises en faveur des chantiers navals? Si vous êtes
contre, il faut le dire (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes . — Protestations .scie les bancs de l'union pour la démo-
cratie .française et du rassemblement pour la République .)

Si vous êtes pour, il faut dire comment vous souhaitez qu'on
les finance . Etes-vous peur de nouveaux impôts, ou pour un
redéploiement des moyens existants? Voilà quel aur ait dû étre
le fond du débat !

M . Edmond Alphandéry . Et les quatre milliards pou' les fonc-
tionnaires Y

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Au lieu de cela . vous
ne dites rien sur les emplois et vous vous contentez de regretter
les redéploiements . Les Français jugeront.

M . Jean-Marie Caro . Vous faites les questions et les réponses !

M . Edmond Alphandéry . II n'a plus de discussion budgétaire !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Mais si, il y a une
discussion budgétaire, monsieur Alphandéry!

M . Pierre Micaux . C ' est du cinéma!

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Les chiffres en cause
n'ont rien à voir avec les masses budgétaires, puisqu'il s'agit
seulement (le 11 milliards de francs sur quelque 950 milliards!
A moins que vous n'estimiez que voter 932 milliards de crédits,
cela n'a pas de sens.

M . Edmond Alphandéry . Puis-je vous interrompre, monsieur le
secrétaire d ' Eta( ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Monsieur Alphandéry,
je vous ai écouté pendant presque trois mois au moment de la
discussion budgétaire et j'ai vainement attendu vos suggestions.
Je ne suis pas certain que vous soyez en mesure de me les
présenter aujourd'hui!

M . Pierre Micaux . C'est toujours la même chose !

M. Edmond Alphandéry . Et les dépassements pour les rému-
nérations des fonctionnaires ?

M. Francis Gens . M . Alphandéry a le droit de parler, puisque
on l'interpelle!
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M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . En ce qui concerne
l'éducation, j'ai rappelé tout à l'heure à M. Tranchant que
pendant tout le septennat précédent les écarts entre les prévi-
sions budgétaires et la réalisation avaient été supérieurs à
1 p. 100, alors que cette année il est de 0,3 p . 100 seulement.
On était donc davantage fondé à considérer que la discussion
budgétaire n'avait pas de sens hier, lorsque, par exemple, les
écarts entre prévisions et réalisation atteignaient 2 p . 100 sous
M . Chirac, qu'aujourd'hui.

M . Edmond Alphandéry . C'est totalement faux !
M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Pouquoi êtes-vous si

énervé ?
M . Edmond Alphandéry . C'est totalement faux!
M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . C'est totalement juste,

au contraire, les statistiques le prouvent . Vous le savez d'ailleurs
parfaitement et je vous connais trop, pour vous avoir entendu
pendant trois mois, pour ignorer qu'il ne faut pas prendre vos
affirmations pour argent comptant . Je tiens à la disposition de
qui le souhaite les chiffres exacts, de 1974 à 1982, du montant des
dépenses et des recettes et de l'exécution par rapport aux lois
de finances initiales . Vous verrez que ce que je dis est exact.

M . Robert-André Vivien. Chiche !
M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Vous lisez mal le

Journal officiel . monsieur Robert-André Vivien, car ces chiffres
ont été publiés.

M . Alain Vivien . Il ne sait pas lire!
M. le président . Veuillez poursuivre, monsieur le secrétaire

d'Etat.
M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Je termine, monsieur

le président, mais il semble que l'opposition prenne un goût
particulier à ces discussions !

Les crédits d'équipement du budget de l'Etat ne sont amputés
que de deux milliards et demi, soit moins du quart de l'effort
de redéploiement qui porte essentiellement sur le fonctionne-
ment . comme je l'ai déjà dit tout à l'heure à M . Tranchant, et sur
les interventions de l'Etat . Ces deux milliards et demi ne repré-
sentent que 3,3 p . 100 du total des crédits de paiement nou-
veaux inscrits pour 198e . Les volets prioritaires de l ' action gou-
vernementale, je l'ai déjà rappelé, ont été intégralement pré-
servés . Il s'agit des crédits de l'emploi, de la défense . etc.
J'ai déjà fait cette énumération. Je ne recommence- pas.

S'agissant de l'éducation nationale, l'annulation porte sur
22 p. 100 des autorisations de programme nouvelles.

M . Robert-André Vivien . C'est énorme !
M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Ce ne sont pas les

chiffres que vous avez donnés, monsieur Fuchs!
M . Robert-André Vivien . C'est énorme !
M . Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Etat . Les credits de paie-

ment nécessaires à la poursuite des opérations déjà engagées
n'ont pas déjà été touchés et l'annulation des crédits de paie;
ment liés aux opérations nouvelles a été limitée à 18 p. 100.

Ni la prochaine rentrée, ni les priorités du Gouvernement en
matière d'enseignement technologique ne seront affectées par
ces annulations qui ont été décidées en tenant compte du taux
d'équipement déjà atteint.

M . Edmond Alphandéry . Lamentable !
M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je signale que cela

n'a aucune relation directe avec les propositions du Gouverne-
ment en matière d'enseignement privé, car je suppose qu'en
réalité c'est pour l'enseignement privé que vous vous faisiez du
souci et non pas pour l'enseignement public (Protestations sur
les bancs de l'union pour la démocratie française et du rassem-
blement pour la République .)

En effet, les dépenses de construction et d'équipements lourds
des établissements d'enseignement privé sont à leur charge
exclusive, sans que le projet de loi préparé par M. Sava .y
entende revenir sur ce principe.

M . Edmond Alphandéry . Vous êtes mauvais ! C'est un mau-
vais dossier défendu par un mauvais m i nistre '

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etai . Vcuiilez croire que
nous veillerons à ce que les engagements que je viens de prendre
soient tenus.

Quant aux insultes de M . Alphandéry, je les accueille avec la
plus parfaite sérénité . J'y suis trop habitué et je n'ai jamais
recueilli d'autre manifestation de talent de sa part ! (Applau-
dissements sur les botes des socialistes et des communistes .)

M. Jean-Claude Gaudin . Il n'est pas ar rive Ju s qu ' à la forfai-
ture !

M. le président . Nous avons terminé les questions au Gou-
vernement.

la séance est suspendue.

Suspension et reprise de la séance.

(l,a séance . suspendue à dix-.sept heures, est reprise à dix-
sept heures dix sous la présidence de M. Philippe Séguin .)

PRESIDENCE DE M . PHILIPPE SEGUIN,
vice-président.

M. le président . Là séance est reprise.

— 2 —

RAPPEL AU REGLEMENT

M. le président . La parole est à M. Jacques Blanc, pour un
rappel au règlement.

M. Jacques Blanc. La présidence a-t-elle reçu notification de
la démission des députés socialistes de l'Aude? Celle-ci a été
annoncée à différentes reprises par la presse et au cours de
réunions mais j'aimerais savoir si la présidence en a été infor-
mée officiellement.

M. le président. Lorsque de semblables événements se pro-
duisent, ils sont portés à la connaissance de l'Assemblée par
les voies habituelles, en particulier par le Journal officiel et
le feuilleton .

-3

ORGANISATION ET PROMOTION
DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES

Discussion d ' un projet de loi adopté par le Sénat.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion du pro-
jet de loi, adopté par le Sénat, relatif à l'organisation et à la
promotion des activités physiques et sportives (n"' 1501, 2007).

La parole est à M. Hage, rapporteur de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Georges Hage, rapporteur . Monsieur le président, madame
le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports,
mesdames, messieurs 'les députés, la loi Mazeaud, mise en
place en 1975, élaborée sans concertation, à moins que l'on
identifie la concertation à une tournée de propagande tapa-
geuse . ..

M. Michel Barnier . Il ne faut pas exagérer !
M. Georges Hage, rapporteur . . . .marquée par l'autoritarisme

de l'Etat et, de ce fait, combattue par la quasi-totalité des
intéressés ...

M . Michel Barnier . Ça commence mal !
M. Georges Hage, rapporteur . . . . qu'il s'agisse des enseignants,

des parents d'élèves, des syndicats, de la fédération nationale,
des offices municipaux des sports, la loi Mazeaud . dis je, combat-
tue par une grande partie du mouvement spo r tif. n'aura pas
apporté de progrès significatifs dans le domaine des activités
physiques et sportives.

Dépassée dès sa promulgation, incitant l'Etat au désengage-
ment financier, elle a tenté d'organiser le démantèlement de
l'éducation physique et sportive à l'école ainsi que du sport
scolaire et universitaire, mais s'est heurtée à la résistance des
intéressés . Elle n'a suscité aucun progrès du sport en entre-
prise, non plus qu ' un progrès réel du sport de haut niveau.
C'est en marge de cette loi, sinon malgré elle, que de nouvelles
pratiques sportives se sont développées, d'une façon que l'on
aime à décrire explosive, mais sans que disparaisse pour autant
la ségrégation sociale clans ce domaine.

C'est pendant cette même décennie que se sont développés,
entre le sport et l'argent, de nouveaux rapports portant en eux
le scandale, nouveaux rapports marqués par l'affairisme, l'inter-
vention de commanditaires, les fameux sponsors, comme l'on
dit en anglais, qui ont dessaisi le mouvement sportif de ses
pouvoirs et prérogatives.

Une nouvelle loi est nécessaire pour abroger la loi Mazeaud
et prendre en compte les besoins nouveaux, notamment les pra-
tiques nouvelles qui se développent hors du cadre institution-
nalisé des fédérations, c'est-à-dire dans le domaine socio-éducatif,
des loisirs quotidiens . au niveau local, au sein des offices muni-
cipaux de sport ou des associations à vocation culturelle et
sociale . Mais cette loi est également nécessaire pour rattraper
le retard sportif de notre pays et créer les conditions d'un
accueil (les jeux Olympiques, en 1992, digne de nos capacités.

M . Michel Barnier . Très bien!
M . Georges Hage, rappo r teur . Là comme ailleurs, rien n'est

fatal : la France peut et doit devenir un grand pays sportif.
Une loi nouvelle est nécessaire en un mot pour exprimer une

volonté politique contribuant dans ce domaine au changement,
conformément aux engagements pris par le Président de la
République . Il faut que ce texte soit en pleine cohérence avec
les 'autres mesures prises pour amorcer le changement dans
la vie sociale et culturelle . D'autres lois ont, en effet, été
votées avec lesquelles celle-ci peut s'articuler, qu'il s'agisse



1466

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2'

des textes relatifs à la décentralisation, aux droits nouveaux
des travailleurs . à l ' enseignement supérieur . à la formation pro-

fessionnelle ou à l ' extension du secteur public . Le projet qui
nous est soumis peut également s ' articuler avec ceux qui demeu-
rent en prc'p : •chan et sont relatifs à la vie associative et au

statut de l 'élu social.
Le projet de loi relatif à l'organisation et à la promotion des

activités physiques et sportives, adopté par le Sénat, est aujour-
d ' hui soumis à votre examen . Elubure par un gouvernement
de gauche . ..

M. Michel Barnier. Par le gouvernement de la France! C ' est

scandaleux'

M. Christian Bergelin . Toul à fait:

M . George Haye, rapporteur . . . . ce texte doit proposer une

nouvelle charte dit sport, être une loi du changement.
Changement de conception tout d'abord . Une nouvelle poli-

tique du sport doit s 'appuyer sur une volonté de démocrati-

sation . Il s ' agit d ' ouvrir l ' accès aux activités physiques et spor-
tives à de nouvelles catégories sociales qui en sont exclues,

mais aussi d ' introduire dans la gestion de ces activités plus
de démocratie en favorisant la vie associative, nerf du dévelop-
pement sportif . et en donnant plus d ' autonomie aux associations

à l ' intérieur da mouvement sportif.
Changement de moyens également . L'empirisme domine encore

largement le domaine des activités physiques et sportives . A
l'aube du xxi' siècle, le sport français et le pays ne peuvent

plus s'en contenter . La science doit pénétrer ce secteur . Les
impératifs de la formation des cadres sportifs, la médecine

sportive . l'amétioratioa 'tes performances . l ' éducation physique

et sportive et, d'une façon générale . la promotion des activités
physiques et sportives Imposent que des actions diversifiées de
recherche soient entreprises clans ce secteur.

I .e projet de loi se donne pour objet l ' organisation et ia pro-
motion des activités physiques et sportives mais, en fait, il
s'attache davantage à décrire l'organisation sportive existante
qu ' à promouvoir les activités physiques et sportives . Et s ' il est
vrai que l'organisation est souvent le vecteur du changement,
encore faut-il intégrer une dimension évolutive dans cette

organisation et n :in maintenir les structures en l ' état.
I .a création de nouvelles structures telles que le conseil

national des activités physiques ou sportives et le comité de la

recherche peut susc i ter un changement d'état d'esprit . Mieux

assurer le développement de l ' éducation physique et sportive
à l ' école . démocratiser le mouvement sportif, multiplier les
associations sportives dans les entreprises sont autant de moyens
permettant de réaliser cet objectif.

Enfin, une organisation dynamique, c'est aussi une organi-
sation dont chaque composante entretient des rapports avec
les autres . Or l'organisation sportive actuelle est cloisonnée . Ce
compartimenta .e apparait à tous los niveaux de l'organisation

sportive . Des formations de plus en plus spécialisées ne repro-
duisent-elles pas elles-mêmes les corporatismes fédéraux ?

Le rapporteu r s' est interrogé sur l ' origine des écarts impor-
tants que l ' on peut constater entre les différentes moutures

d ' abord prop„sres et le projet de loi lui-même . ainsi que sur
l 'origine de ceux qui existent entre l ' exposé des motifs et le

iispo .sitif . Il a donc procédé luiendnm à de multiples auditions
afin de recueillir les points de vue des différents intéressés.

Conformément au aile qui lui est assigné, le rapporteur
vous prop'se d 'annéliorer le projet de loi qui vous est soumis
et il défendra les positions adoptées par la commission . Tou-
tefois . en remplissant sa mission . il entend que le Gouverne-

ment et s .i majorité parlenmentaire respectent leurs engage-
ments : inscrire dans la loi une volonté de changement . I)e
cette collaboration dépendra en fait la mesure de ce texte :
tune lui de changemmnt cor tue occasion manquée.

Le travail réalisé en commission s' est révélé . à de nom-
breux isard .,, très fructueux . En effet, la commission a tenu à
améliorer le texte qui nous était revenu du Sénat . Certaines
modifications constituent de réelles avancées, visant à compléter,
sans le bouleverser . le dispositif du projet de loi . Cependant,
le rapporteur estime que la commission est parfois restée en
retrait par rapport aux propositions qui sont contenues dans
l'exposé des motifs et qu 'il au r ait souhaité inscrire dans le
texte.

S ' agi s sant des avancées. d ' abord, de celles qui concernent
l 'éducation physique et sportive, la commission a tenu a pré-
ciser dès l'article 1" quo l ' éducation physique et sportive est
placée .sous l 'autorité du ministre de l ' éducation nationale . Cette
c•ompi•tence duit ilre expressément préc•isi•e . Le rattachement
de l'éducation physique et sportive au ministere de l ' éducation
nationale duit étre consacre par la loi, compte tenu de la
situation antérieure.

hnposer l ' éducation physique et sportive comme discipline
d'en .eignenu'nt, la placer au mémo niveau que les disciplines
intellectuelles, lui d, :nner une importance essentielle dans i ' édu-
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cation des jeunes et dans la vie scolaire des établissements
constituent un impératif qui doit éli te inscrit dans la loi . Autre-
fois dépendant du ministre de la jeunesse et des sports, l'ensei-
gnement de l ' E . P . S . est passé sous la responsabilité du ministre
de l ' éducation natoinale en application d ' un décret du 28 mai
1981 . cette discipline devant être considérée et traitée comme les
autres disciplines dispensées dans les établissements scolaires.
L ' exposé des motifs lui-même précise que l ' E . P . S ., intégrée au
min ;sière de l'éducation nationale est enfin reconnue comme
discipline à part entière . Elle peut jouer un rôle important dans
la lutte pour la réussite scolaire, et contre les inégalités socio-
culturelles

La commission a également tenté de prévenir toute évolution
vers la démission du service public dans ce domaine, ou vers
son démembrement en modifiant les dispositions de l ' article 3
concernant les personnels chargés de l'éducation physique et
sportive.

Elle s'est attachée à éviter. dans les écoles primaires, le
recours à un personnel extérieur, lequel présente à ses yeux
divers inconvénients. J'ai consacré dans mon rapport écrit
un développement à ce sujet . Ces inconvénients sont d'ordre
pédagogique : les activités physiques, jouant un rôle irrempla-
çable dans le développement physique et mental de l'enfant,
doivent être considérées comme une discipline fondamentale ;
elles doivent donc s'intégrer dans l'enseignement général et
participer au suivi pédagogique . q s sont d ' ordre technique :
le personnel qualifié auquel les établissements recourent ne
présente pas toujours, et cela s 'explique, des garanties de for-
mation suffisante . D'ordre financier : la mise à la disposition
des écoles de moniteurs municipaux ou de maîtres nageurs-
sauveteurs par les communes constitue pour elles une charge
supplémentaire . D'ordre éthique : un tel recours s 'apparente
à une sorte de démission du service public de l'enseignement
pour les activités physiques et sportives et favorise le démem-
brement de ce service public. Pourquoi cet expédient dans
cette seule discipline, ou presque?

Un projet de loi proposé par un gouvernement de gauche
ne doit-il pas, à tout le moins, faire référence à la notion d'équipe
pédagogique?

L'exposé des motifs du projet de loi reconnaît que la forma-
tion des maitres est insuffisante . Il fait état de la création
d'une dominante en éducation physique et sportive dans cette
formation et de la mise en place d ' équipes pédagogiques . Le
rapporteur, quant à lui, encourage vivement le Gouvernement
à confirmer cette orientation.

Mais cet effort prospectif doit-il se cantonner à l ' exposé des
motifs' Ne doit-il pas trouver son aboutissement, ne doit-il
pas étre inscrit dans la loi elle-même? Plutôt que de codi-
fier la pratique très souvent contestable du recours à un per-
sonnel ne relevant pas du service public scolaire, une loi nou-
velle sur le sport ne doit-elle pas jeter les hases d'un ensei-
gnement de l' éducation physique et sportive rénové et ima-
giner l'instituteur de demain ?

M. Michel Barnier . Nationalisez!

M. Georges Hage, rapportera . Il convient donc de faire réfé-
rence à la notion nouvelle d ' équipe pédagogique dans les écoles
élémentaires . L ' éducation physique et sportive mérite une for-
mation de haut niveau même, ou plutôt surtout, si elle s'adresse
aux enfants.

Un amendement de la commission garantit le fait que, désor-
mais, l'éducation physique et sportive sera assu r ée, dans !es
établissements du second degré . par des professeurs d'éducation
physique et sportive certifiés et prévoit l ' élaboration d ' un plan
de recrutement . II est probable que cette disposition tombera
sous le coup de l'article 40 . Il n'en demeu r e pas moins qu'un
tel amendement assu rerait d'une manière concrète le progrès
des ho raires en E . P . S . et donc l ' avancée vers les cinq heures
souhaitées.

Quant aux associations sportives scolaires et universitaires,
leur rattachement à l'institution scolaire appelle naturellement
la tutelle du ministre de l ' éducation nationale . Ces associations,
animées par les personnels enseignants d'éducation physique et
sportive . doivent. intervenir pour élargir l ' accès à une pratique
volontaire de qualité au plus grand nombre possible d ' élèves.
Elles permettront ainsi d 'ouvrir l'école sur la cité et sur la
vie sportive locale . Mais, exerçant leur mission en prolonerc-
nient de l'éducation physique et sportive, elles doivent se situer
dans le cadre de l ' institution scolaire . Or le projet de loi traite
séparément les problèmes relatifs à l 'éducation physique et
sportive et lc's problèmes qui concernent les associations spor-
tives scolaires, le chapitre 1" du titre l'' étant consacré à
l'éducation physique et sportive et le chapitre II, relatif aux
associations et aux sociétés sportives . comportant une secteur
consacrée aux associations sportives scolaires et universitaires.

Ces associations avaient le droit de trouver dans la loi une
place correspondant à leur position originale qui est celle d'une
composante importante de la vie scolaire et d'un moyen d'accès
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aux mouvements sportifs, ce qui est particulfi•rc, : :cn, vrai,
je le dis au passage, pour le sport féminin.

La commission a, en outre, substitué à la c :mféd ration
du sport scolaire et universitaire prévue par le projet de lui
un comité national du sport scolaire et universitaire au sein
duquel les spécificités des fédérations seraient respectées . J'expri-
merai toutefois un regret : la commission s ' est bornée à laisser
la création d 'associations sportives universitaires à l ' initiative
des établissements de l'enseignement supérieur . En effet, j'ai
la conviction que l'Université, un des berceaux du spor t français,
un des viviers du sport de haut niveau, doit retenir l ' attention
qu ' elle mérite des pouvoirs publics pour la contribution irrem-
plaçable et spécifique qu ' elle peut apporter à la rdnovation du
spi rt français et à la formation sportive de tous les ctudiants.
La los sur l ' enseignement supérieur, qui inclut cette mission,
devra i t être appliquée dans le sens le plus favorable, sinon des
déserts sportifs français risqueraient de s ' étendre dans le monde
universitaire.

Autre avcncée dont se félicite le rapporteur : la reconnais-
sance d ' une mission de service public à l ' ensemble des fédéra-
tions et dont le contenu a été précisé par la commission.

Cotnnie le précise l ' exposé des motifs, le projet de loi vise à
reconnaitre à chacune des fédérations sportives qu 'elles

soient unisport, affinitaires ou multisports, la même dignité et
le ménme droit et à associer ces fédérations à la mission du
service public de promotion de l ' éducation par les activités phy-
siques et sportives >.

Cette double consécration mérite d 'être saluée . Admettre que
les fédérations dans leur ensemble contribuent à la réalisation
d'un- mission de service public est significatif à un double point
de vue . D'une part, c'est rccumnaitre à toutes les fédérations, sans
discrimination, un rôle essentiel en faveur de la promotion des
activités physiques et sportives . D 'autre part, cela permet de
redéfinir les objectifs de toute politique sportive : en ne limi-
tant phis lin mission de service public à la grande compétition,
le projet de loi réhabilite la dimension culturelle, sociale et
éducative du sport. En effet . s'il est vrai que les fédérations
habilitées constituent le lieu privilégié, obligé et reconnu du sport
de compétition . il est également vrai que toutes les fédérations
ont fortement eu, tri n ité au développement du sport de masse.

Le rapporteur a conscience qu'il va aborder maintenant un
d , :naine délicat et il invite ses collègues à considérer que c'est
en tant que législateur et peut-être juriste, nécessairement
sourcilleux, qu ' il soulève ce problème.

Il s'est interrogé sur la disposition introduite par le Sénat
précisant que les fédérations exercent leurs activités en toute
indépendance . La Haute Assemblée a en effet tenu à reprendre
une disposition de la loi du 29 octobre 1975, dite loi Mazeadd,
reconnaissant que les fédérations exercent leurs activités en toute
indépendance . Soucieux de bonne législation, le rapporteur
estime que l 'alinéa contenant cette disposition peut sembler en
contradiction avec l'alinéa qui le précède, l'un plaçant les fédé-
rations sous la tutelle ministérielle et l'autre leur reconnaissant
une mission de service public . Parce que les fédérations sont
associées à la mission de service public de promotion de l'édu-
cation par le sport, parce que leurs activités peuvent mettre en
cause tin droit mais aussi une liberté fondamentale de l ' individu,
Mat ne duit-il pas intervenir dans cc domaine?

Le rappo rteur pense notamment à un problème qu 'il a
maintes fois soulevé dans cet hémicycle et qu ' il citera aujour-
d'hui comme un exemple critique, à savoir le problème des
rencontres sportives perpétrées, si je puis dire, par certaines
fédérations avec des pays pratiquant l ' apartheid . La dévolution
d ' une mission de service public i' l 'ensemble des fédérations
s ' accompagnant de prérogatives im p ortantes exercées par ces
derniures est, au f',nd, essentielle puisqu ' il s'agit de concrétiser
dans la vie de la nation le tirait au sport . Mais ces préeneatives
n ' esi. rnt-elles pas un contr,ie renforcé des pouvoirs publics sur
Ica organisations coneernées't Il n ' est pas concevable que les
rdelrmrnts intérieurs des fédérations puissent mettre en cause le
lihrr exercice du sport . Quelques exemples pou rront être cités
lors de la discussion de certains articles.

A cet égard, qu 'une disposition chère aux mouvements spor-
lits ait été réintroduite par Je Sénat, voilà qui n ' étonne point
le rapporteur . Mais ne traduit-elle pas un procès d'intention
permanent que le mouvement sportif ferait aux pouvoirs publics
soupçonnés de volonté d ' étatisation ?

J ' en arrive à l'importante question du spo rt à l'entreprise.
I .a commission a notamment réaffirmé la portée sociale de

l'organisation des A . P . S . sur le lieu de travail et précisé le
rôle du comité d'entreprise, lequel doit définir une véritable
politique des A . P. S . Cians l'entreprise.

Il est indéniable que les activités physiques et sportives se
sont fortement développées depuis une quinzaine d'années . Le
nombre des licenciés est ainsi passé de cinq millions en 1968 à
plus de dix millions aujourd ' hui . Mais cette explosion n'est que

superc :eielle ; elle est en tout cas sujette à caution car le sport
français n'intéressait à l ' époque qu'une frange minime de la
population . La progression des A . P. S . n'a donc pas pu s'accom-
pagner d 'une véritable généralisation de la pratique sportive,
non plus que d'une réduction sensible des inégalités dans re
domaine . De nombreuses personnes demeurent encore exclues de
l ' exercice de ce droit fondamental.

La promotion des A . P . S . doit reposer sur une large pratique
de masse, non seulement parce que le sport de masse est le
vivier et le support du sport d ' élite niais, surtout, parce que
la démocratisation de la pratique sportive doit constituer un
objectif majeur de la politique s p ortive.

1,a composition de la population sportive reflète assez fidè-
lement les inégalités sociales . La pratique sportive dépend encore
largement de l'ensemble des éléments qui caractérisent le statut
professionnel — revenus, conditions de travail, habitat — avec
tout ce qu ' il implique en ce qui concerne l'éducation revue au
sein de la famille comme la fonction de chacun clans la société.

Ouvrir le sport sur la vie . c 'est élargir les pra t iques exis-
tantes pour les rendre plus accessibles en vue de mieux répondre
aux besoins ressentis, mais c ' est aussi susciter le hccuin d 'acti-
vités physiques.

Le rapporteur a tenté de se livrer à une prc, . ;i_ e analyse
sur les pratiques sportives existantes qui correspondent à des
pratiques socioculturelles bien définies . Poussant son analyse
plus loin . il pourrait préciser que ces pratiques sportives sont
de surcroit gérées par des milieux socioprofessionnels bien défi-
nis eux aussi.

Ou' rir le sport à de nouveaux adeptes, c'est sans doute
chercher la voie de l'avènement . de l ' émergence, du développe-
ment d ' autres pratiques.

Toute politique de dénumratisation des activités physiques
et sportives doit se fonder sur ces deux logiques . Il convient
de conduire une action importante en faveur du développement
des équipements sportifs et d'agir sur ,es lieux où la pratique
sportive n ' existe pas ou reste à l ' état embryonnaire.

C'est d'abord dans l'entreprise, et au bénéfice de la classe .
ouvrière — des travailleurs en général — que des mesures
doivent être prises en faveur du développement et de la démo-
cratisation du sport en France . L'autre secteur sur lequel doit
s 'exercer une action privilégiée, et pour des motivations voisines
à celles que je viens d'exprimer, est évidemment l'école . Dans
la mesure où la condition sociale est dépendante du lieu de
travail, il convient d'agir sur l'entreprise.

La politique des salaires, la réduction de la durée du travail,
l'amélioration des conditions de travail et l'adaptation des trans-
ports conditionnent largement le droit au sport . Il est certain
que le contexte politique et social actuel favorisera le développe-
ment du sport dans l'entreprise . L'affirmation de nouveaux
droits en faveur des travailleurs et la reval'a"is•ation morale
de la communauté de travail ont créé de mis l'es conditions
pour un élargissement rie la pratique sportive ries travailleurs.
Ce nouvel état d ' esprit est propice à l ' apparition d'un besoin
d ' activités physiques dans l ' entreprise . ..

Mais ce n'est guère suffisant . Encore faut-il donner aux
travailleurs les moyens de satisfaire leurs nouveaux besoins.
Il convient alors d'offrir aux dirigeants, entrainrur .s et cadres
sportifs de l'entreprise, des crédits horaires et la possibilité
de se perfectionner, d'obliger les entreprises à réaliser leurs
équipements sportifs, de limiter le recrutement extérieur, qui
constitue un détournement de fonds pris sur la masse salariale,
et d'éviter de marginaliser le sport par rappor t à la vie de
l'entreprise.

Parce que le spo r t est un élément de la culture, il doit
s'inscrire dans la communauté de travail et dériver, découler,
de la démocratie clans l'entreprise.

Autre progrès fort intéressant, celui que la commission a
proposé pour le sport de haut niveau : le rapporteur ne répétera
pas ici quelle importance il reconnaît à ce sport . En témoignent
de façon éloquente et concrète les amendements adoptés par
la commission à son initiative, tendant à réaffirmer les devoirs
de la nation à l'égard des sportifs de haut niveau, et consacrant
ainsi solennellement leur rôle social.

Le rapporteur est convaincu qu'une politique novatrice en
matière de formation des cadres sportifs est hautement néces-
saire . Dans ce domaine . notre pays subit un grand retard sur
de nombreux pays développés, ou même en voie de développe-
ment, où de teilles formations relèvent de l'enseignement
supérieur. L'étape historique à franchir dans notre pays consiste
dans la création, sous la responsabilité conjointe des deux
ministères, celui de l'éducation nationale et celui de la jeunesse
et des sports, d'un système de formation construit à partir
des riches potentiels existants : les U .E .R. d'E . P . S ., l'I. N, R, P .,
institut national de la recherche pédago g ique, établissements
nationaux et régionaux et la création sous la responsabilité
conjointe des deux ministres, en collaboration bien sûr avec
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le mouvement sportif, du C . N . A . P . S. C'est ainsi que doit être
conçu un véritable service public de formation unifié, intime-
ment lié à un important sccleu• de recherche dans les activités
physiques et sportives.

Je mentionnerai brièvement d'autres avancées réalisées grâce
aux amendements de la commission . Elles ont trait aux équipe-
ments . Par exemple, j'ai ressuscité la vieille circulaire
Billères, qui faisait obligation . dés que l'on créait des installa-
tions scolaires . d'adjoindre les équipements sportifs nécessaires.
Les autres progrès concernent le contrôle médical, l'assurance
personnelle dos adhérents d'associations sportives. Nous avons
aussi introduit des précisions concernant le pouvoir discipli-
naire des fédérations . Telles sont les avancées notables dont
le rapporteur se réjouit avec la commission.

J'en arrive aux dispositions relatives aux sociétés à objet
sportif . Le rapporteur estime qu ' elles ne sont guère — ou pas
totalement satisfaisantes . Sur cc point, la position du Gou-
vernement . à laquelle s'est ralliée le Sénat, est essentiellement
pragmatique . Elle repose sur trois constatations.

D'abord les clubs sportifs professionnels drainent des sommes
d ' argent très importantes. Les recettes des manifestations spor-
tives, les ro,eltes publicitaires . les subventions publiques
atteignent des niveaux jusque la inégalés.

Ensuite les scandales financiers et les dépôts de bilan de
clubs sportifs se sont multipliés . Treize clubs de football sont
en règlement judiciaire.

Enfin le fisc . la jurisprudence et moine certains présidents de
clubs ont tiré depuis longtemps les conséquences de la cu,inraer-
cialité, appréciée à partir des critcres concrets, de ces grou-
pements.

Il est alors apparu nécessaire de recourir à une forme juri-
dique plus adaptée que celle offerte par la lui de19di . imposant
des obligations comptables rigoureuses . pour permettre des
contrôles de gestion plus odaptcs . une meilleure prétention
des difficultés financières : la ferme commerciale.

Cependant le choix opéré par le Gouvernement ne fait pas
l ' unanimité . Sur le plan juridique . la transparence financière
des clubs et la responsabilisation de leurs dirigeants pour-
raient ètre obtenues par d'autres voies.

M. Jean-Pierre Soisson . Très bien!

M. Georges Hage, rapporleur . Je peux employer la forme
interro-négative : sur le plan juridique, la transpa rence finan-
cière des clubs et la responsabilisation > de leurs dirigeants
ne pourraient-elles être obtenues par d'autres voies?? Cela ne
change pas grand-chose!

La loi du I" mars lt'34 relative à la prévention et au règle-
ment amiable des difficultés dei, entreprises n'a-t-elle pas soumis
les associations au conti(de des commissaires aux comptes?

La responsabilité des .lirigcanis n'est-elle pas d'ores et déjà
inscrite clans la loi du 18 juillet 1967 ? Si, comme le soulignait
la commission des affaire= cultu- elles du Sénat . l'aménagement
de procédu re . de contrôle . inspirées de la loi du 24 juillet
1966, dans le cadre associatif . aboutit à un mélange de gen-
res» . la transformation des clubs sportifs en sociétés anonymes
ne repose-t-elle pas aussi sur un ., mélange de genres , ?

En outre . d'un point de vue plus général, on petit craindre
que la voie choisie par le Gouvernement ne fasse ',rentrer les
marchands dans le Temple et ne justifie le désengagement
financier, à terme, des personnes publiques à l'égard du sport
professionnel . ..

Je inc suis efforcé d'exposer les données de ce problème . Il
m'a semblé que ce n'était pas me départir de mon rôle de rap-
porteur. M ' en tenant à la logique du texte et sans anticiper les
décisions de l'Assemblée, inspirées bien sûr par sa sagesse, en
tout état de cause . j'ai considéré que ces dispositions du projet
de loi ne pouvaient être acceptables que si elles étaient assor-
ties de garanties suffisantes . J'ai moi-même proposé un amen-
dement sur l'interdiction de la répartition des bénéfices et sur
la rémunération des dirigeants de société, et il a été accepté
par la commission.

Avant de terminer . je vous entretiendrai de quelques dispo-
sitions que le rapporteur juge insuffisantes.

La commission a adopté un amendement tendant à insérer
dans le projet un chapitre V Il prévoit la création d'un
organisme doté des compétences des deux conseils dont l'exposé
des motifs annonce l'institution . le C .N . A .S .P ., comité natio-
nal des activités physique et sportives, et le comité de la
recherche.

J'avais proposé, après l'article 1"', la création de deux orga-
nismes distincts . Je ne suis donc que médiocrement satisfait
par la décision de la commission.

A mon avis, trois articles devaient s chapeautera ce projet
de lui et exprimer en quelque sorte la philosophie de gauche
dans le domaine des activités physiques et sportives .
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Le premier article, enrichi, faisait valoir successivement dans
l'ordre des alinéas, après la reconnaissance de la valeur des
activités physiques et sportives et le droit au sport, le fait
associatif, par quoi tout a commencé, par quoi tout et survit
ou se développe. et par quoi tout se développera . Puis l ' impor-
tance de l'éducation physique et sportive, les responsabilités
respectives de l'Eta' et des personnes privées dans le dévelop-
pement des activités physiques et sportives, et du sport de haut
niveau . Enfin, avec le dernier alinéa, il s'agissait des fo r mations
conduisant aux professions sportives.

Si j'ai tenu à soulever dès le premier article le problème des
formations, c'était pour souligner l'importance de la formation
dans les mouvements associatif, spor tif ou de jeunesse, d'édu-
cation populaire ou de loisir . Une association se crée, connaît
un certain développement et aussitôt se pose le problème de la
formation des cadres.

Le rapporteur proposait de consacrer un deuxième article
à la création du comité national des activités physiques et
sportives.

Le troisième article instituait un comité de la recherche.
Autrement dit, je souhaitais que ces trois articles ^ chapelet-

tant ,, je le répète, le projet, esquissent la définition d'une
philosophie de gauche pote' la pratique des activités physiques
et sportives.

Pourq,ni avoir mis le C .N . A .P .S ., le comité national des
activités physiques et sportives? Parce qu ' il faut prendre en
compte le phénomène sportif dans toute sa diversité, de l'édu-
cat ion physique et sportive, au sport de haut niveau, en pas-
sant par la pratique des activités physiques et sportives dans
les associations sportives, civiles et d'entreprise . Ce comité
doit se saisir du phénomène sportif extérieur aux fédérations,
que le projet méconnaît un peu, et qui ne saurait relever du
seul domaine réglementaire.

Par ailleurs . s'il avait mentionné la recherche dès l'article 3,
c ' est que le rapporteu r pensait qu ' elle devait pénétrer tous les
secteur s concernés par la pratique sportive, tant il est vrai
que les activités physiques et sportives intéressent la vie de
tout un chacun et de la nation tout entière . On ne saurait le
proclamer sans en tirer les conséquences scientifiques concer-
nant la recherche.

On m'a fait observer qu'en somme toutes les bonnes idées
que j'avançais dans ces trois articles étaient reprises dans des
autendentenls votés par la commission à d ' autres chapitres, ou
sous d ' autres formes dans le projet.

Je répondrai en citant Pascal : s Qu'on ne dise pas que je
n'ai rien dit de nouveau . La disposition des matières est nou-
velle . Quand on joue à la paume. c'est une même balle dont
jouent l'un et l'autre, mais l'un la place mieux . J'aimerais autant
qu'on me dise que je me suis servi des mots anciens, et comme
si les mémos pensées ne formaient pas un autre corps de dis-
cous par une disposition différente, aussi bien que les mêmes
mots forment d'autres pe',sécs par leurs différentes disposi-
tions !

Enfin . le rapporteur réitère sa demande, que le champ d'appli-
cation de la loi soit clairement défini s'agissant notamment de
dispositions redoutées par les associations de plein air, d'édu-
cation populaire, de tourisme et de loisir . A leurs yeux. trop
d'ambiguïtés demeurent et il convient, madame le ministre, de
vous expliquer sur ce point.

En conclusion, la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales a adopté le projet de loi tel qu'amendé par
elle . Cela dit, le rapporteur est convaincu que la perspective de
l'organisation en France des jeux Olympiques de 1992 suscite
rait dans la conscience nationale, et dès l'école primaire, une
motivation . un désir d'inventer et de faire de la France une
grande nation sportive, en un mot une volonté populaire qui
transcenderait en fin de compte les dispositions législatives
que le Parlement s'apprête à voter . (Applaudissements sttr les
bancs des communistes et des socialistes .)

M. le président . La parole est à Mme le ministre délégué
au temps libre, à la jeunesse et aux sports.

Mme Edwige Avice, ministre délégué au temps libre, à la
jeunesse et au.r .sports. Monsieur le président, mesdames, mes-
sieur les députés, le projet de loi que j'ai le plaisir de présen-
ter aujourd'hui à votre assemblée concerne tin domaine parti-
culièrement riche de la vie sociale, révélateur de l'ambition
qu ' un pays peut avoir pour sa jeunesse et pour sa culture.
En effet, il a pour objectif l'organisation et la promotion des
activités physiques et sportives, et se substituera à la législa-
tion en vigueur , notamment à la loi du 29 octobre 1975 qui fut
le premier texte de portée générale concernant le sport en
France.

Ce texte, je vous le rappelle, a été adopté par le Sénat le
10 mai 1983, à la suite d'un débat sérieux et courtois au cours
duquel de nombreux points ont fait l'objet d'un accord dépas-
sant largement les clivages habituels .
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C'est ainsi que de nombreux amendements présentés par le
Sénat ont été adoptés avec l'accord du Gouvernement . Tel
a été le cas notamment des dispositions concernant l'indé-
pendance des fédérations sportives . D'autres points ont été
adoptés après que le Gouvernement s'en fut remis à la sagesse
de la Haute assemblée, preuve que des formulations peuvent
vraisemblablement être trouvées pour parvenir à un accord
significatif.

Toutefois, d'autres aspects du texte ont été modifiés par le
Sénat sans que le Gouvernement ait donné son accord . Il y aura
eu manifestement des problèmes d'interprétation — tel a été
le cas pour l'article 15 — sur lesquels j'aurai l'occasion de
m 'expliquer un peu plus longuement dans mon exposé.

Permettez-moi d'abord, mesdames, messieurs les députés, de
vous présenter rapidement les objectifs du Gouvernement tels
qu'ils figuraient dans le texte initial et tels qu'ils ont été
maintenus et précisés par le Sénat.

Ce texte a quatre objectifs principaux.
D'abord, nous souhaitons généraliser ou accélérer des évo-

lutions constatées et qui sont nécessaires.
Dans un contexte législatif nouveau au regard de la décentra-

lisation, du droit du travail, de l'enseignement supérieur, et
après examen d'une abondante jurisprudence qui a tenté au
cours des années de préciser ,a mission des associations . des
fédérations sportives . nous avons voulu renforcer les rôles res-
pectifs du sport scolaire et du sport civil, et établir entre eux
les articulations nécessaires, reconnaître la mission de service
public des fédérations sportives . consacrée par la jurisprudence,
améliorer la situation des fédérations affinitaires, et donner sa
pleine mesure au s p art dans le monde du travail.

Deuxième objectif, résoudre des problèmes sont-nt dénoncés
et qui ne sont pas faciles . Il s'agit particulièrement, en utilisant
d'ailleurs une très large réflexion qui a été menée au cours des
dernières années . d'apporter au sport professionnel un nouveau
c- :ire législatif ; il s'agit également de préciser le rôle, les
modalités et l'étendue de la médecine du sport, ainsi qu'en
matière de responsabilité, la couverture des risques par les
assurances.

Troisième objectif. mettre en place un statut des athlètes de
haut niveau . De l'école à l'université jusqu'à la vie profession-
nelle, nous voulons organiser par des mesures concrètes la
promotion sociale des athlètes (le haut niveau et la recon-
naissance que leur doit notre pays.

Quatrième objectif, renforcer les politiques de formation . Cet
objectif sera atteint à travers une définition plus précise du
service public de formation . les liens entre ses différents éta-
blissements . et la mise en place — y compris pour les athlètes
de haut niveau — d'un professorat de sport.

Je vais revenir, si vous le voulez bien, sur ces différents
points, en cherch'tnt à les clé-tailler.

D'abord . ies rotes r espectifs du sport scolaire et du sport
civil . L'article I"' fixe les responsabilités respectives de l'Etah
des collectivités territoriales, du mouvement sportif . pour ce
qui concerne l'organisation et le développement des activités
physiques et sportives . I .e leste fonde d'abord le droit à la
pratique des activités physiques et sportives pour chaque
citoyen : s'il reconnaît à l'Etat la responsabilité de l'enseigne-
ment de l'éducation physique et sportive et des formations
conduisant aux professions des activités physiques et s p ortives.
ainsi que le contrôle des qualifications et la délivrance des
diplômes, il reconnaît au mouvement sportif des responsabilités
accrues par rapport à la législation en vielleur pour ton' ce
qui concerne le développement des activités physiques et
sportives et du sport de haut niveau.

Pour ce qui concerne l 'éducation physique et sportive qui fait
l'objet du premier chapitre du texte qui vous est soumis, son
rattachement au ministère de l ' éducation nationale . qui a étroi-
tement collaboré à l'élaboration de ce texte, en fait une disci
pline à part entière enfin reconnue comme telle . Elle doit jouer
un rôle important dans la lutte pour la réussite scolaire et contre
les inégalités socio-culturelles Elle doit contribuer à la formation
globale de l'individu et permettre à chaque élève de s'initier au
cours de sa scolarité aux diverses activités physiques et sportives.

De l ' école primaire à l'enseignement supérieur, un certain
nombre de dispositions sont prévues . 1-es maîtres ont, bien
entendu, un rôle déterminant à jouer . A l'école primaire, les
institutrices et les instituteurs sont les mieux placés et les plus
qualifiés pour assu r er l'enseignement de cette discipline . Il
convient toutefois, compte tenu des retards accumulés de longue
date dans la formation initiale des maîtres, qu'un effort impor-
tant puisse permettre de réduire cette situation préjudiciable.
Le ministère de l'éducation nationale s'y consacre d'ores et déjà.
Ainsi, la constitution d'équipes pédagogiques pourra prendre
tout son sens . Cela n'exclut d'ailleurs pas, lorsque le besoin
s'en fait sentir, que des intervenants extérieurs viennent, en

accord avec les autorités responsables, s'adjoindre à l'équipe
pédagogique pour apporter une aide, notamment technique, dans
l'accomplissement des tâches.

Dans les collèges et les lycées, les enseignants d'éducation
physique et sportive sont responsables de l'enseignement de
cette discipline . Il convient de souligner l'effort important qui
a été consenti par le Gouvernement . C'est ainsi que la loi de
finances pour 1984 prévoit les premières mesures d'intégration
des professeurs adjoints d'éducation physique dans le corps des
chargés d'enseignement puis des professeurs d'éducation physique
et sportive, ce qui a permis de ne conserver qu ' une seule voie
de recrutement pour l'enseignement de l'éducation physique et
sportive dans le second degré.

En ce qui concerne l'enseignement supérieur il conviendra
de viser la loi relative aux enseignements supérieurs récemment
adoptée par l'Assemblée . Ici encore, l'intégration de l'éducation
physique au ministere de l'éducation nationale conférera à
cette discipline les mêmes droits, qu'il s'agisse des formations
de haut niveau ou qu'il s'agisse de recherches, l'année 1983
venant de voir désigner les premiers enseignants en sciences
et techniques des activités physiques et sportives nommés dans
des postes de rang universitaire.

Au-delà des aspects essentiels de la formation et de la
recherche, la pratique volontaire des activités physiques et
sportives des étudiants et des personnels trouvera clans ie cadre
de l'autonomie des établissements d'enseignement supérieur les
formes les mieux adaptées à son développement.

Je parlerai maintenant des liens entre le sport scolaire et le
sport civil.

Il est naturel que j'évoque d'abord le sport scolaire et univer-
sitaire . Ancré à l'école où il trouve un lieu naturel pour son
développement, grâce notamment au forfait horaire d'animation
dans le ser v ice des enseignements d'éducation physique, il
constitue un secteur privilégié de l'ouverture de l'école sur la
vie, de l'apprentissage de la vie associative, en liaison, notam-
nient, avec les parents d'élèves, enfin, une passerelle idéale
vers les fédérations sportives avec lesquelles les collaborations
les plus fréquentes pourront être recherchées . Bien entendu,
les collectivités territoriales ne manqueront pas d'aider au
développement du sport scolaire qui constitue un pôle d'anima-
tion important de l'école et de la cité.

Faire jouer au sport scolaire et universitaire un rôle accru
dans la liaison qui doit intervenir entre le monde de l'édu-
cation et le secteur du sport fédéral exige que les liaisons,
les coordinations, les actions induites par chacune des fédéra-
tions ou unions sportives scolaires et universitaires puissent
procéder d'une démarche cohérente et globale . C'est tout le
sens ou'il faut donner à la constitution d'une confédération
du sport scolaire et universitaire . Au-delà du mot, c'est sur-
tout le contenu qu ' il importe de préciser.

Il ne s'agit pas, en effet, de fondre dans un seul orga-
nisme l'ensemble vies fédérations ou unions existantes, mais
bien rte faciliter leurs actions par des coordinations mises
en place, aussi bien au pian national qu'aux échelons décon-
centrés de la région et des départements . Ces dispositions
doivent faciliter notamment l'utilisation des équipements et
de l'ensemble des moyens matériels et humains existants.

Cette liaison naturelle nous conduit à évoquer les relatiens
entr e l'Etat et les fédérations sportives qui constituent ce que
usus appelons le mouvement sportif . Le texte qui vous est sou-
mis renforce le rôle éminent du comité national olympique et
spor tif français et sa représentativité . Il comporte, par rapport
à la loi de 1975, deux notions nnuveilcs sur lesquelles la discus-
sion au Sénat a permis de consacrer un large accord.

Il reconnait d'abord aux fédérations sportives une mission
de service public que constituent l'organisation et le dévelop-
pement des activités physiques et sportives . Cette mission
de service public, qui a constamment été consacrée par la
jurisprudence, concerne toutes les fédérations sportives, quelles
soient unisports, multisports ou affinitaires . Ces fédérations,
chargées des mêmes devoirs, se verront reconnaitre les mêmes
droits.

Cette disposition doit notamment permettre de mieux répon-
dre aux demandes grandissantes en direction des nouvelles
formes de pratiques sportives, qu'il s'agisse d'activité d'entre-
tien, de détente, de loisirs, dans un cadre traditionnel ou
dans un milieu comme celui de l'entreprise, où beaucoup
reste à faire pour satisfaire les besoins . Bien sûr, cette
reconnaissance en faveur des fédérations multisports ne porte
en rien atteinte aux fédérations unisports, qui se voient seules
recevoir la délégation de pouvoir de procéder aux sélections
nationales et délivrer les titres nationaux.

Il conviendra de revenir sur l'une des dispositions adaptées
par le Sénat pour lesquelles une rédaction plus précise est
nécessaire . Il s'agit de la tutelle exercée par l'Etat sur les
fédérations scolaires et universitaires . Chacun s'accordera sur
une formulation qui préciserait bien l'ancrage fondamental des
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associations sportives scolaires et universitaires au ministère
de l'éducation nationale, notamment pour tout ce qui concerne
les personnels . De même, les actions menées par ces fédé-
rations doivent procéder d'objectifs déterminés en commun
avec le ministr e du temps libre, de la jeunesse et des sports.

J'ai essuyé . dans cette présentation détaillée, de montrer
la nécessites de trouver des liens entre des domaines d'action
importants oit le monde associatif s ' est pleinement investi,
mais qui fonctionnent parfois dune manière un peu séparée.
t r oc• politique sportive est un euse!nble . C ' est la raison pour
leq, :e!Ie j ' ai beaucoup insisté sur ces liens qui doivent exister
ent re le sport scolaire et le sport civil.

Les dispositions qui sont prévues dans le texte qui vous
est soumis commettant les aeti' .-iiés physiques et sportives
(Lins le m,n:dc du travail ont rc,u un large accord au Sénat.
Il s'agit d'af!irmer clairement les compétences respectives
des comités d ' entreprise dont les p ouvoirs ont été confortés
par les luis Auroux, et auxquels incombe la tâche de définir
la politique de l'entreprise eu faveur du développement des
activités physiques et sportives, et l ' association sportive d'en-
treprise qui agit étroitement avec le comité d 'entreprise et

qui est char r é e de l'organisation et de l'animation dei: activités
physiques et sportives . Celles-ci pourront notamment s ' affilier
aux fédérations sportives unisports, participer aux activités

corpor atives des fédérations ou s'affilier aux fédérations spor-
tives multisports.

Mais ce cadre st r ucturel, bien connu dans les entreprises

disposant d un comité d ' entreprise . ne doit pas faire oublier

qu ' il n'englobe pas l ' ensemble du dispositif . Ainsi, des dispo-

sitions particulières .s ' appliqueront-elles deus les petites et
moyennes entreprises où les délégués du personnel et les chefs
d'entreprise assurenint conjointement cette mission.

Par ailleurs . dans la fonction publique, des mesures prises
par décret institueront les structures les mieux adaptées, afin
de faciliter l'organisation et le développement des pratiques des
activités physiques et sportives pour les personnels.

Mais ie détcloppemant des activités physiques et spor tives
dans le monde du travail ne se résume pas à des questions
structurelles . Il convient de fav u iser l'évolution des mentalités
et de f'turnir l'encadrement qualifié nécessaire . C'est d<uns cet
esprit que e leste prévoit de renforcer l'organisation dans le
cadre des sous de formation f'r ifessionne!le de séances d'acti-
vités physiqoes et sportives . 1 • ce qui concerne les cadres,
la formation d^ crus-ci sera accessible aux salariés volontaires,
dans le cadre de la furnratim,n prufcssisnneile continue . J'indique,
par ailleurs que non ministère étudie . actuellement . en liaison

avec les ur_ :uni : atinns concernées . la mise au point d'un brevet

d ' Etat plu aient qui permettra d ' intervenir dans le cadre de
l 'ent r eprise comme dans le cadre associatif ou dans les collec-
tivités territoriales . Ainsi sera comblée une lacune ancienne
puisqu'il n'existe pas encore de qualification de brevet d'Etat
pour l ' une uirenu•t'l des ac!i•..ités physiques et sportives dans

l'entreprise.
Le deuxième ahjectif geoeral de ce texte est d 'apporter tune

solution à des prublémes manifestes et qui sont souvent dénon-
cés . Je voudrais d'abord parler des dispositions concernant le
sport professionnel . A juste titre, le Sénat a considéré qu'il
s'agissait d ' un des aspects les plus significatifs de ce texte . Per-
mettez-moi d'abord de revenir sur les motivations qui nous ont
conduits à introduire des dispositions concernant ce secteur.

Le constat qui peut étre dressé lorsqu ' on examine la situa-
tion actuelle, procède d'un paradoxe . En effet, alors que l'acti-
vité économique liée à l'évolution du contexte social croit régu-
lièrement . le dï'ficie accumulé par les clubs s ' aggrave dans
des proportions encore plus importantes . Ainsi, pour les seuls
clubs de preoiére division de football, le déficit, qui s'établis-
sait à la fin de la saison 1982 à 55 millions de francs, est
passé à prés de 100 millions de francs à la fin de la saison
1983 . De n p mbreux clubs sont den . one situation financière très
délicate et des dépôts de bilans s'ajoutant à ceux déjà inter-
venus ces dernières années sont à craindre.

Il toits faut donc absolument agir, d'autant qu'il ne nous
parait pas très sain que les rubriques sportives soient destinées
à doubler les rubriques judiciaires.

Les causes sont connues de long'ie date . Déjà, en 1972, le
ministre des sports en poste avait réclamé un rapport circons-
tancié sur le football professionnel . L'auteur de ce rapport,
qui est maintenant l'un des membres de votre assemblée, avait
déjà appelé l'attention sur la nécessité d'un contrôle renforcé
au sein des clubs et de mesures fiscales et sociales d'accom-
pagnement.

Le poids des charges fiscales et sociales, au lieu de se résor-
ber, s'est au contraire accru et, au cours des dix dernières
années, aucune disposition n'a été prise pour l'alléger . Nous
avons, sur ce point, travaillé en étroite concertation avec le
mouvement sportif et en liaison avec nues collègues des autres

départements lnirislcric's c ' n .ernés . Plusieurs dispositions ont
pu être arrêtées et propusé'es au mouvement sportif . Je tenais à
le signaler à l ' occasion de l 'examen de ce texte pour bien mon-
trer qu'il s'agit d'un problème d'ensemble, que nous entendons
régler globalement.

A côté de ce problème des charges, il convient de revenir, et
c'est précisément l'objet du texte, aux aspects structurels . En
effet . si chacun s'accorde pulls reconnailre l'insuffisance des
contrôles et l ' insuffisance de la circulation de l'information au
sein des associations . les remèdes qui ont été mis en place se
sont tous révélés insuffisants . Je ne néglige pas les efforts
accomplis mais, au cours des dernières années, ils ont été assez
rapidement dépassés par les événements . Reprenons, par exemple,
une solution qui avait été présentée dans le rapport de 1972 :

Pour que toute garantie suit apportée aux parties inté-
ressées . Etat, collectivités locales, fédérations . groupements,
clubs . il apparait que pour le moins des contrôles de régularité
et de gestion doivent pouvoir être opérés par la fédération ou
le groupement ou par ces deux organismes concurremment . ..

L'auteur du rapport ajoutait : «Il faut noter que leur effi-
cacité est conditionnée par la satisfaction d'un préalable :
l'application sous réserve des adaptations nécessaires du plan
comptable général par l'ensemble des clubs à section prufes-
sionnelle . Cette solution qui apporterait aux clubs tin méme
langage comptable faciliterait considérablement tout contrôle
de la gestion et toute vérification portant sur la régularité des
dépenses . Des études très poussées ont déjà été menées en
la matière par plusieurs clubs, et notamment Saint-Etienne, qui
sont déjà en mesure de mettre en oeuvre la solution qui sera
finalement retenue par les instances dirigeantes du football .»

Ces dise rsitiuns . qui ont abouti à la création de la commission
nationale de contrôle de gestion des clubs professionnels pré-
vue par la charte du football professionnel, n'ont pas permis
d'enpécher le scandale que l'on sait.

Dans cette présentation, il ne s ' agit . pas de traiter uniquement
d'un sport . Il est évident que la loi a un objectif général.
Je tenais à le préciser avant d'exposer l'articulation du dispositif
de ce texte.

Nous avons cherché à mettre au point un système qui, tout en
préservant l'appartenance institutionnelle avec la famille spor-
tive, fournisse un outil de gestion adapté où le contrôle des
différentes opérations financières ainsi que la circulation de
l'information parmi les sociétaires soient les plus rigoureux
possibles.

Il nous a paru souhaitable d'emprunter à la loi du 24 juil-
let 19ti6 sur les sociétés les règles de contrôle et d'information
et notamment toutes celles qui concernent les missions des
commissaires aux comptes . D'ailleurs, ces missions viennent
d'être renforcées par la loi du l'" mars 1984 relative au règle-
ment amiable des entreprises en difficulté . Ainsi des dispositions
particulières ont-elles été introduites et ajoutées à la loi (le
1966 . afin de donner aux commissaires aux comptes tous moyens
leur permettant d'alerter les associés sur d'éventuelles diffi-
cultés financières compromettant la poursuite de l'activité de
l'entreprise.

Ce sont ces éléments fondamentaux qui nous ont conduits à
créer, en quelque sorte, un statut nouveau de société d'intérêt
sportif qui pourra revêtir deux formes, la société d'économie
mixte sportive locale, déjà introduite par le législateur en 1975
— je rappelle qu'il n'est pas possible de rendre obligatoire
la société d'économie mixte, solution à laquelle nous avions
songé, à cause cle la loi de décentralisation — et la société à
objet sportif, cette dernière se différenciant de la première par
l'absence de participation des collectivités territoriales au capital
social.

Une question complémentaire méritera un examen attentif de
l'Assemblée Elle concerne l'éventuelle interdiction de distribuer
les bénéfices au sein de ces nouvelles sociétés . J'avais indiqué,
.0 moment du vote du projet de loi au Sénat, combien cette
demande, formulée avec insistance par les représentants du
mouvement sportif . me paraissait fondée . Je suis prête aujour-
d'hui à accéder avec clarté à leur souhait en indiquant p"'éci-
sément clans le texte que ces sociétés dérogeront sur ce point
à la loi de 1966.

Certains juristes ont pu s'émouvoir, lors du débat qui s'est
instaur é récemment puisqu ' il n ' y avait pas eu ce type de pro-
blème au moment de la discussion au Sénat, à propos de la
nouveauté de notre montage juridique . C ' est vrai qu ' il peut s ' agir
ici d'une rupture avec les critères classiques de démarcation
entre l'association et la société, la première se différenciant de
la seconde par l'interdiction de répartir les bénéfices . Mais . jus-
tement, l'enracinement fondamental de cette société nouvelle
dans le monde associatif, où elle prend naissance, plaide pour
conserver la nature associative, laquelle exclut la répartition
des bénéfices ! A ceux qui pour r aient avoir quelque hésitation,
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et compte tenu de la difficulté de cette matière pour laquelle
nous avons été obligés d'innover . je citerai la formule célèbre :

Tout ce qui est nouveau est terrifiant . s Cette crainte que
fait toujours naitre la nouveauté n'a pas été ressentie lors du
débat au Sénat puisque l ' ensemble du dispositif présenté par le
Gouvernement a été adopté . toutes opinions politiques confon-
dues.

J ' ajouterai un aspect supplémentaire, qui ne peut figurer
dans ce texte mais dont la signification est importante . En
effet, nous ne prétendons pas, avec ce seul volet juridique,
régler tous les problèmes du sport professionnel ; il s'agit d'une
condition nécessaire . niais non suffisante . Même si nous nous
sommes largement inspirés d 'exemples étrangers pour trouver
une formule plus adaptée au sport professionnel que celle qui
était en vigueur jusqu'à présent, il nous faut aussi innover
dans un domaine particulièrement difficile . Il convient, en
effet, d'accompagner cette réforme structurelle d'un environne-
ment fiscal et social approprié.

Ainsi . pour ce qui concerne, d'une part, la taxe sur les spec-
tacles ou le versement de subventions publiques, les sociétés
pourront continuer à bénéficier des dispositions qui sont celles
auxquelles les associations loi de 1901 ont droit.

D ' autre part, un travail important est en cours avec mes
collègues des finances et des affaires sociales pour adopter
les règles fiscales et sociales permettant de tenir compte de la
spécificité de ce secteur d'activité . C'est notamment le cas
pour la répartition sur cinq années des bénéfices et compen-
sations avec les pertes éventuelles.

Ce dispositif cohérent et global facilitera le redressement des
groupements en difficulté, mais aussi assurera leur développe-
ment.

Parmi les questions difficiles à résoudre . la protection des
sportifs et celle des organisateurs exigent à ia fois une médecine
de bon niveau et un système d'assurance adapté.

Le premier volet concerne la médecine du sport . Il s'agit
d'assurer une véritable surveillance médicale et sportive et de
prévoir les conditions préalables à satisfaire pour pratiquer la
compétition.

Que l ' on veuille développer le sport de masse ou le sport de
haut niveau . les problèmes sont les mêmes . Ils sont peut-être
plus difficiles à résoudre pour le sport de haut niveau, car il
faut une surveillance médicale constante, niais, pour le sport de
niasse, l'aspect médical est aussi très important . Il convient
donc d'améliorer la formation des médecins dans le domaine
du sport.

De brèves informations pourraient étre utilement données clans
le cadre du second cycle des études médicales . Les étudiants
se destinant à l ' exer cice de la médecine générale seraient fami-
liarisés avec les données simples du contrôle médico-sportif
exercé dans un cadre de prévention . Les généralistes seraient
à nième de dispenser les certificats médicaux de non contre-
indication à la pratique sportive.

Mais nous devons également faire face aux besoins importants
de cadres spécialistes en médecine sportive . La surveillance
médicale du sportif de haut niveau, les soins spécifiques à
apporter, les exigences d ' une préparation toujours plus scien-
tifique, le renforcement de la lutte contre le dopage exigent
une formation de haut niveau . Les travaux menés en commun
avec le ministre de l'éducation nationale et le secrétaire d'Etat
à la santé vont permetire d'instituer, dès la rentrée de 1984,
une capacité de tnedecine du sport qui arretera les bases d'une
formation approfondie, clans le cadre du troisième cycle des
études médicales . Cette capacité se substituera à l 'actuel ei .E .S.
de biologie et de médecine du sport.

La question de l'assurance des pratiquants et des organisa-
teurs de manifestations sportives fait l ' objet de dispositions
précises . ( "est ainsi que ia souscription d ' une assurance en
responsabilité civile est rendue obligatoire pour tous les orga-
nisateurs de manifestation, sportives, ainsi que pour les spo r tifs
eux-mimes . De même pourront étre révisés par décret les mon-
tant ; des indemnisations qui n ' avaient pis été réévalués depuis
1962 et qui sont devenus totalement obsolètes.

En ce qui concerne l ' a,ssuranc'e individuelle des pratiquants,
il ne nous a pas paru souhaitable d 'introduire ce qui aurait
constitué un précédent en droit français, l'obligation d'assu-
rance individuelle . Cette obligation n'existe pas pour la conduite
des véhicules automobiles ou les risques d ' accident sont bien
évidemment plus grands . Nous tenons à respecter la liber té de
chacun de courir ses propres risques par l'assurance de son
choix . Nous inciterors toutefois avec vigilance les fédérations
à proposer systématiquement lors de la délivrance d ' une licence
une assurance individuelle . Cette disposition nous apparait plus
conforme aux responsabilités qui sont celles du mouvement
sportif en la matière .

J'en arrive au troisième objectif général de ce texte, qui
consiste dans l'élaboration d'un statut pour les athlètes de haut
niveau.

Notre ambition est de mettre en place des procédures et des
structures utilisables de plein droit pour tous ceux qui ont le
désir et les capacités de mener une car r ière de sportif de haut
niveau sans altérer leurs études, leur formation professionnelle
ou leur vie familiale . C ' est un véritable problème de promotion
sociale.

Le point central' du dispositif consiste en la reconnaissance
d'un label, celui de sportif de haut niveau, reconnu par une
commission mixte, associant l'Etat et le mouvement sportif, et
dont le titulaire pourra user pour faire valoir ses droits parti-
culiers au plan scolaire et universitaire, pour l ' insertion profes-
sionnelle, pour le service militaire ou pour l ' accès à des
concours.

J'ai déjà fait référence à des amendements qui seraient
tantôt présentés par le Gouvernement, tantôt acceptés par lui
à la demande de la commission . Sur ce chapitre du sp ort de
haut niveau, un certain nombre d'amendements ont été propo-
sés par la commission, qui enrichissent singulièrement le texte
et que le Gouvernement est prêt à accepter.

Ce dispositif a .Iéjà fait l'objet d'une mise en oeuvre partielle
au travers des conventions que mon ministère a passées avec
un certain nombre d'administrations, d'entreprises publiques ou
d'entreprises privées . Le nombre de bénéficiaires croit régulière-
ment, celui des conventions étant passé de six en 1982 à
vingt-six en 1984 et devant atteindre 40 à la fin de l'année.

Plusieurs des sportifs bénéficiaires de ces conventions ont
d'ailleurs pu s ' illustrer clans des compétitions internationales
et dire tout le bienfait que ces formules nouvelles leur appor-
taient pour leur préparation et leur insertion future.

Actuellement . nous couvrons 400 possibilités d'accueil dans
des entreprises de différente nature pour les sportifs de haut
niveau.

L 'entreprise avec laquelle nous passons convention bénéfi-
cie en contrepartie d ' une aide de mon ministère qui a pour
objet die favoriser la pratique des activités physiques et sportives
en son sein . L'un des axes de notre politique est en effet
de lier le plus intimement possible le sport de masse et le
sport de haut niveau.

En quoi ce statut consiste-il' Dans la mise en place de tout
un système dérogatoire, depuis l'école jusqu'à l'université, en
passant par la vie professionnelle . Ces dérogations concernent
l'aménagement des études, l'accès à des concours, l'allongement
du cursus. l ' âge d 'accès aux concours administratifs, qu'un
amendement de la commission propose d'augmenter de trois
années, le bénéfice d'horaires aménagés et, enfin, l'accès à la
voie particulière du professorat de sport dont je vais parler
maintenant.

En effet, le quatrième objectif général de ce texte de loi
est de renfor cer la politique de formation.

Nous nous trouvons face à un secteur vaste, diversifié, et en
pleine expansion pour lequel les demandes d'encadrement sont
élevées, alor s que, clans le même temps, le nombre de personnes
formées, qualifiées . est insuffisant . Il nous faudra accomplir un
effort très important pour doter l'ensemble des activités phy-
siques et sportives des cadres dont elles ont besoin.

Cet effort a déjà été entrepris par mon ministère . Sa partici-
pation effective à un véritable service public de formation,
associant l'ensemble du potentiel existant — aussi bien au
ministère de l'éducation nationale, et notamment dans les ser-
vices publics de l ' enseignement supérieur . qu ' au ministère du
temps libre, de la jeunesse et des sports, qu 'il s'agisse des
écoles nationales, des C . R . E .P . S . ou des services déconcentrés
— permettra de mettre en pratique un principe simple niais
fondamental : pas de diplôme sans formation.

Bien entendu, le mouvement sportif, les organisations syndi-
cales, les collectivités terri t oriales seront étroitement associés
à la définition et à la mise en oeuvre des contenus de chaque
formation.

Je souhaite enfin évoquer un projet qui nie tient à coeur
et qui me semble essentiel pour le développement du sport
français . il s'agit de la mise en place d'un professorat de sport.

Ce projet a reçu un arbitrage interministériel favorable au
cours des derniers mois . Le décret constitutif du corps est
soumis actuellement aux instances consultatives obligatoires.
Le contenu de la formation envisagée pou r les futurs profes-
seurs de sport réalise la synthèse entre l'apport indispensable
de rigueur scientifique pour toute formation de haut niveau
et l 'apport technique fondamental que procurent la pratique et
l'expérience du terrain.

Enfin, un recrutement original est vivement souhaité pour les
sportifs de haut niveau qui pou r ront trouve' là la bonification
de plusieurs années passées à représenter la France sur le
théâtre des compétitions internationales . Il s'agira, en quelque
sor te, de la mise en place d'une troisième voie .
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Je voudrais, avant de conclure, revenir sur le débat au aeuat,
en particulier sur les points où Il y a eu soit discussion . soit

désaccord . Ils sont relativement peu nombreux.
L ' article 15 a fait l ' objet d ' un vote négatif de la part du Sénat.

Je nie permets d 'appeler l ' attention de l ' Assemblée nationale

sur I importance que le Gouvernement attache à la réintroduc-
tion de cet article . Sans doute faudra-t-il !vieux le rédiger,
niais je eux en detatller ici ménie les objectifs et en exposer
l ' e s prit, de manière qu 'il puisse étre rétabli.

C 'est à la demande nome du mouvement sportif que nous
avions élaboré cette rédaction . Le mouvement sportif avait

a ppelé no t re attrition sur un phénomène qui menace le sport
français de I 'exterieur et qui ira en s ' accentuant si nous n 'y
Prenons garde . En effet . de_: or anisations affairé_tes utilisent
parfois le fuuiiidable vecteur que constitue le spectacle auprès
des ni'dias pour réaliser des opé rations commerciales. C ' est

tout l ' ediiice du umuvement sportif français qui risque d ' étre

ébranle . Le cas s 'est en effet produit, et ne manquera pas de se
reproduire . de voir . le jota' même où une fédération organise
son championnat national habituel, comme sa mission de service
public lui en fait le devoir . un promoteur privé organiser un
tournoi richement doté et N. inviter à coup de dollars les meil-
leurs sportifs français.

C ' est afin de doter les fédérations d ' armes supplémentaires
et de leur permett r e ainsi d' mieux exercer la mission de service
public qui leur est reconnue par l ' Etat que nous souhaitons
rétablir l ' article 15 dans une rédaction améliorée . Le mouvement
sportif ne comprendrait pas, en effet, que des mesures protec-
trices ne soient pas prises par les pouvoirs publics.

Un autre point de discussion concernait la protection du
patrimoine Toute une série de dispositions dans le projet de
loi traitent des équipements sportifs . La responsabilité en la
matière a bien entendu été transférée aux collectivités territo-
riales . dans le cadre des lois de décentralis . .tion . Dans ce
contexte législatif nouveau, il convenait d'assurer la protection
du patrimoine privé ayant reçu des fonds publics lors de la
réalisation d'équipements . cette protection du patrimoine privé
étant de la seule responsabilité des propriétaires . tels que les

communes . les départements, la région ou l ' Etat.

Sur cette question . le Sénat avait cru devoir ajouter au texte
chi Gouvernement la procédure actuelle de la loi de 1941 . Or
cette procédure Inurde et complexe est manifestement peu
efficace puisque . la plupart du témps . les problèmes d' indem-
nisation du propriétaire se terminent devant les tribunaux
administratifs.

Je souhaiterais que, dans un esprit de simplification, il soit
laissé au juge le soin d 'apprécier. en fonction du contexte local,
les conditions de cette indemnisation, lorsque, par la suite du
refus d ' autorisation de désaffecter ou de supprimer un équipe-
ment, le propriétaire subit un préjudice.

La discussion au Sénat a également porté sur le point de
savoir si la création du conseil national des activités physiques
et sportives et du comité de la recherche devait se faire par la
voie législative ou par la voie réglementaire . Lors de l'élabo-
ration des premiers textes, nous avions en effet prévu de créer
ces deux institutions par le biais d'un dispositif législatif. Mais
le Conseil d'Elal nous a fait observer que la création de tels
organismes relevait du domaine réglementaire . Nous avons donc
extrait du projet de loi les dispositions correspondantes pour
les fai r e simplement appariutre dans l ' exposé des motifs . Nous

restons fidèles a la position du (t nseil d ' Etat . niais l ' Assemblée
est souveraine en la matière id je ne peux pas anticiper sur
les débats.

Dans not re e s prit . le conseil national des activités physiques
et 'purtives a pour objet . d ' une part . de refondre les nombreux
hauts comités existants, de façon à disposer d ' un organisme
consultatif regroupant tous ceux qui sont intéressés par la mise
en hocco élu sport . n enmuris le comité national olympique et
sportif : d'autre part . de permettre aux syndicats . aux fédéra-
tion s sportives . aux grandes associat'uns de jeunesse . d ' éducation
populaire et de plein air, de se retrouver dans un organisme
poinant utilement conseiller l'Etat . Le conseil national jouera
dong tin rv,le de concertation important entre les différentes
parties concernées par le développement des activités physiques
et .sportives . Au prennes rang de (telles ci doit, bien sin' . figurer
le comité national olympique et sportif français, qui est le
partenaire clés pouvoirs publics.

Polir ce qui concerne le comité de la recherche. il s ' agit
là d ' un domaine tris important . malheureusement négligé
au cours des vingt ilernières années . Les applications a la fois
sur le terrain de industrie, des équipements sportifs et des
matériels sportifs, niais aussi sur celui des techniques sportives
et sur l ' évaluation des besoins, constituent autant d ' enjeux
déterminants aussi bien sur le plan écononuque et sociologique.
que sur le plan des résultats des sportifs français dans les com-
pétitions internationales .

SE ANCE DU 11 AVRIL 1984
_se

L' Assenthl .e devra appeéuer la portée de ces deux créations,
que la commiseion -- M . le rapporteur l ' a rappelé — souhaite
voir mentionnées dans le texte de loi . J ' avais précisé au Sénat
les raisons pour lesquePes ces dispositions étaient pr évue, par
décret . Il ne s'agit pas d ' un débat de fond, mais cela rose le
problème de l ' articulation entre la loi et le règlement.

Je souhaiterais, avant de conclure cette intervention, appeler
votre attention sur l'un des éléments fondamentaux de notre
politique qui aurait pu étre masqué par cette présentation
longue et détaillée du projet de loi . Il s'agit de la complémen-
tarité entre le sport de masse et le sport de haut niveau . C ' est
une préoccupation constante de mon ministère que' de promou-
voir avec les fédérations sportives les deux s-ciels des activités
physiques et sportives.

Dans le domaine du sport de masse, nous avons voulu déve-
lopper toutes les opérations en faveur des jeunes et aussi des
moins jeunes.

En faveur des jeunes, je rappellerai rapidement les initiatives
que nous avons prises . L ' opération s Faites du sport pendant les

vacances .,, montée en liaison avec ie mouvement sportif, les
grandes centrales syndicales et les collectivités territoriales, a
permis à 400 000 jeunes en 1982, et à plus de 600 000 en 1983,
de trouver une activité sportive clans les zones urbaines, au
cours de la période des vacances.

A côté de ces actions en faveur de l'animation, d'autres initia-
tives ont été prises en faveur des équipements . Ainsi, en accord
avec le ministère de l'urbanisme et du logement . nous avons mis

en place l'opération c Pieds d'immeubles qui consiste à doter
les grands ensembles de terrains de sport propices au dévelop-
pement des activités sportives traditionnelles, et qui permet
de procurer à la jeunesse d'autres motivations que celles que,
parfois, nous lui voyons.

Le mouvement sportif commence à prendre en compte cette
dimension nouvelle des activités physiques et sportives . Nous
sommes résolus à l'aider clans cette mission dont le rôle social
n'échappera à personne.

Mais je n ' ignore pas non plus qu ' une politique sportive com-
porte aussi la préparation de grandes échéances . Dans quelques
semaines . les sélectionnés français se présenteront aux jeux
Olympiques de Los Angeles . Je suis persuadée que les efforts
déployés à la fois par les fédérations sportives, notamment par
leurs cadres, et par les pouvoirs publics, non seulement pour faci-
liter la période de préparation, mais aussi pour réaliser fine
meilleure insertion sociale au moyen de conventions signées
avec les entreprises dont bénéficient de nombreux sélectionnés
aux jeux Olympiques, porteront leurs fruits . Je voudrais, à
cette oecasicn, adresser à tous les sportifs français qui partici-
peront aux jeux Olympiques mes encouragements sincères et
leur dire la confiance que nous avons en eux.

Mais nous devons penser aux échéances de l'avenir . L'éven-
tualité d'accueillir in France . en 1992, l'organisation des jeux
Olympiques constitue une perspective supplémentaire de mobi-
lisation de toutes les énergies . Déjà, la commission quadripartite
présidée par le C .N.O. S . F. et réunissant l'Etat, la ville de
Paris et la région 11e-de-France a pu travailler avec beaucoup
de sérieux et fournir un rapport de qualité, qui doit permettre
aux collectivités territoriales concernées de faire acte de candi-
dature, et à l'Etat d'examiner dans quelles conditions il pourra
apporter sa garantie financière, puisque telle est la règle du
comité international olympique.

Une telle candidature, souhaitée par la présidence de la
République serait pour notre pays, pour sa jeunesse, pour ses
sportifs et leurs dirigeants, un encouragement formidable dont
l'effet d ' cntraincment serait bénéfique pour tous.

Ce projet est . en lui-mime, un gage de vitalité du sport
français.

Je dois d ' ailleurs vous apporter une précision à cet égard,
puisque vous la souhaitez Le ministère de la jeunesse et des
sports a été chargé, en tant que ministère pilote du dossier, de
prendre les contacts nécessaires avec la mairie de Paris et la
région . Un délégué interministériel a été placé auprès de lui,
et il a commencé les démarches prévues

M. Georges Hage . rapporteur . Très bien t

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux

sports . four en revenir au projet de loi . mon vfc•u est que le
texte que vous allez examiner suit . par les 'étonnes de

structures qu ' il contient, par la plus grande responsabilité
accordée au mouvement sportif dont la mission de service
public est reconnue, par les aménagements au bénéfice- iles
sportifs de haut niveau, par la place reconnue à l'éducation
physique et sportive . au sport scolaire et ait sport dans l ' entre-
prise, un maillon essentiel de notre politique en faveur
d ' un sport plus libre plus fraternel au service de l ' homme et de
ses projets .
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Le Sénat avait reconnu ces objectifs . C'est pourquoi il avait
voté le texte . Je souhaite que l'Assemblée en fasse autant.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M. le président. M. Bergelin et les membres du groupe du
rassemblement pour la République et apparentés opposent la
question préalable, en vertu de l'article 91, alinéa 4, du règle-
ment.

La parole est à M . Bergelin.
M . Christian Bergelin . Madame le ministre, mes chers collè-

gues . presque un an après la discussion devant le Sénat, le projet
de loi relatif à l ' organisation et à la promotion des activités
physiques et sportives est soumis à l ' approbation de notre
assemblée.

Le groupe du rassemblement pour la République pense qu'il
n'y a pas lieu de délibérer sur ce texte et nous avons déposé
une question préalable pour un certain nombre de raisons.

D ' abord, vous nous proposez, madame le ministre, d ' adopter
une loi de circonstance . Comme dans d'autres domaines, le
Gouvernement préfère changer les lois plutôt que de prendre
en charge véritablement les affaires de la France . Cependant.
vous ne pouvez pas dire que l'ancienne majo r ité n'avait rien
fait dans ce domaine.

De l'aveu de beaucoup, la loi de 1975 . due à notre compagnon
Pierre Mazeaud, était une excellente loi : pour la première fois.
en France, un gouvernement proposait au pays un cadre légis-
latif original et clair pour le sport français.

M . Jacques Toubon. 'l'rès bien !
M . Christian Bergelin . Une loi ne peut tout régler, mais elle

est toujours perfectible . En abrogeant la loi Mazeaud, vous
entendez faire table rase du passé, car il est plus facile de
démolir que de construire . Les Français d'ailleurs s'en rendent
compte jour après ,jour en subissant l'échec du gouvernement
sociale-communiste . (Applaudissements sur les bancs du rassem-
blement pour ln République et de l ' union pour la démocratie
française .)

.le tiens à faire une citation : t La loi Mazeaud est sans doute
une bonne loi s . Ce propos a été tenu par François Mitterrand,
alors premier secrétaire du parti socialiste.

M . Claude Wilquin . Qu'a-t-il dit ensuite?
M. Christian Bergelin . Ce qui était vrai hier ne l'est donc plus

aujourd'hui . (Très bien .' sur les bancs du rassemblement pour
la République .)

La critique a remplacé l'aveu cela caractérise la démarche
du moment . Les débats qui se sont déroulés au Sénat l'année
dernière ont d'ailleurs prouvé, si besoin était, le caractère
circonstanciel et partisan de cette loi, notamment lorsque, à
l'article 1", la commission des affaires culturelles a repris un
amendement naguère proposé par les socialistes et les commu-
nistes lors de la discussion de la loi Mazeaud . Le groupe socia-
liste du Sénat a rejeté ce qu'il proposait hier, car, comme l'a
avoué M . Mésie : t La vérité dépend des moments.

M . Jacques Toubon . C'est du Laignel !
M. Christian Bergelin . Vous-même, madame le ministre, avez

justifié l'opportunité de votre projet par le changement politique
intervenu dans notre pays depuis le 10 mai 1981 . Cela en
démontre, à coup sûr, le caractère politicien : il vous fallait
faire absolument une loi socialiste sur le sport . Nous aurions
préféré, et les Français avec nous, que, dans votre domaine, vous
vous consacriez uniquement au sport.

Quitte à tout abroger et à faire une loi, on pouvait s'attendre
à des réformes, à des innovations, voire à des changements
heureux et positifs . C'était un rêve . Dans ses grandes disposi-
tions, votre projet n'innove pas par rapport à la loi Mazeaud.
Il est même parfois en retrait, comme sur l'importance et la
place du sport dans la nation . En ce qui concerne le sport de
haut niveau, les articles 21 à 26 ne font que confirmer la loi
de 1975 et ses dispositions réglementaires . Il en est de même
pour le sport dans l'entreprise . Il n'y a rien de nouveau pour
l'enseignement sportif rémunéré par rapport à la loi du 6 août
1963.

Dans le domaine médical, en revanche . il y a une innovation
de taille : le certificat médical d'aptitude annuel est remplacé
par l'examen médical annuel!

M. Jacques Toubon . Extraordinaire ! Prodigieux !
M . Christian Bergelin . Voilà quelques exemples . madame le

ministre, qui remettent à sa juste place la portée de votre
projet.

Malheureusement, les rares fois où vous innovez, on ne peut
pas dire que cela soit franchement très heureux.

Pour commencer, vous avez cherché à placer le mot «Etat ',
partout, pour bien marquer l'esprit qui vous anime. Les trois
alinéas de l'article 1" et l'article 2 commencent par L'Etat

L'Etal >, « L'Etat >, pour bien marquer le rôle qu'il doit jouer
dans le développement des activités physiques et sportives.

M . Claude Wilquin . « Etat . . . soeur » ! (Rires sur les battes des
socialistes et des communistes .)

M . Christian Bergelin . Monsieur le président !
J'ai laissé parler Mme le ministre. Par conséquent, je souhai-

terais que l'on nie laisse m'exprimer . Ayez au moins le courage
de vos actes.

M . Jacques Toubon . Très bien !
M . Michel Barnier . Ils n'ont aucun respect !
M. Christian Bergelin. La mise sous tutelle du sport français

est dangereuse . Elle démontre votre hostilité à l'initiative et à
la responsabilité du mouvement sportif, à la vie associative, à
la liberté individuelle.

M . Jacques Toubon . Très juste !
M. Christian Bergelin . Tout doit provenir de l'Etat ; rien ne

peut ni' itre sans l'Etat . s'épanouir et s'autogérer librement . Votre
conception étatiste et centralisatrice du sport vous amène à
conférer à la puissance publique ales pouvoirs exorbitants per-
mettant d'interdire une manifestation qui ne trouble en rien
l'o rdre public . Vous voulez exercer le pouvoir disciplinaire à
la place des fédératioe r S A ,iat, dans sa grande sagesse, a
d'ailleurs supprimé l'article 15 qui mettait en cause les libertés
associatives.

Le Gouvernement détient un pouvoir de révocation ad nutum
des fédérations, auxquelles il délègue une partie de ses attri-
butions pour organiser des compétitions sportives . Il pourrait
alors en user, pour révoquer une fédération dont la politique
sportive ne se plierait pas à ses directives.

Par ailleurs, dans quel but veut-on créer la confédération du
sport scolaire et universitaire ?

Il en est encore de même en matière d'équipement où votre
projet, madame le ministre . reprend certaines dispositions auto-
ritaires de l'acte dit .- loi du 26 ma i 1941 a pour le recensement,
l'autorisation de suppression et le remplacement des équipements
sportifs privés.

M . Jacques Toubon. C ' est du joli ! Vichy avec vous
M. Roger Corrèze. « La francisque s !

M . Christian Bergelin . En outre, vous supprimez, pour le
propriétaire, les légitimes possibilités d'indemnisation des servi-
tudes occasionnées par les décisions de l'Etat . C'est une atteinte
aux droits les plus élémentaires de la propriété. (Exclamations
sur les bancs des socialistes et ries communistes.)

C'est vrai !
Enfin . mais ce n 'est pas le moins grave . vous pensez pouvoir

régler les problèmes des clubs professionnels — cela concerne
essentiellement le football — par la création de la société à
objet sportif, soumise au régime juridique des sociétés anonymes
relevant de la loi de 1966 . C'est une aberration juridique et
un monstre de complexité. C'est surtout une remise en cause
du caractère associatif des clubs employant des sportifs protes .
sionnels . L'adoption de votre projet ne ferait que compliquer
la tâche des dirigeants, des fédérations et des tribunaux et elle
provoquerait surtout une véritable fracture du mouvement spor-
tif. Tout le monde y perdrait.

Loi de circonstance, pâle copie de la loi Mazeaud, renforce .
ment de la tutelle de l'Etat, voilà trois raisons dont chacune,
à elle seule, justifierait notre question préalable . Il en est une
quatrième encore plus importante : votre projet péche par
d'énormes lacunes et il ne permettra pas de résoudre les' gran-
des questions qui interpellent, actuellement, le mouvement
spor tif dans notre pays.

L'abondant cour rier reçu et les nombreuses réunions que j'ai
pu tenir tant à Paris qu'en province avec les responsables du
sport français m'ont confirmé combien ils n'étaient pas satis-
faits par ce texte . Des problèmes aussi importants que les équi-
pements, le statut des cadres techniques . la médecine du sport,
la coopération internationale . le régime des sportifs profession-
nels entre autres sont effleurés et souvent même ignorés.
Surtout, la pénurie financière décidée par votre gouvernement
et cautionnée par vous-même fait douter l'ensemble du mouve-
ment sportif de la crédibilité de votre projet.

Dans le passé, c 'est vrai, le sport n ' a pas toujours eu toute
la place qu'il méritait . (Exclamations sur les bancs des socialistes
et des co monistes .)

M. Claude Michel . On ne vous le fait pas dire !
M . Christian Bergelin . Attendez la suite, messieurs!
M . Jacques Toubon . Sa place vaut tout de même mieux que

celle qu'il a dans les démocraties populaires!
M . Christian Bergelin . Vous qui, avec vos amis socialistes, avez

mis en avant l'héritage -- l'héritage, que de fois avons-nous
entendit cela dans cet hémicycle et à votre télévision ! —
n'oubliez pas que c'est le gouvernement nommé par le général
de Gaulle qui, dès 1958, adopta une loi de programme d'équi-
pement sportif qui avait pour ambition de rattraper l'immense
retard de notre pays, à la suite, d'ailleurs, de la gestion désas-
treuse des amis de M . Guy Mollet . Les incitations financières
de la loi, conjuguées avec l'effort des collectivités locales, ont
fait qu'en vingt ans notre retard sur les autres pays a été
comblé, ainsi qu'en, témoignent quelques chiffres : 14 000 terrains
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sportif . En résumé, l'Etat fixe un cadre législatif et financier
dont il serait le garant ; il assume sa responsabilité pleine en
matière d'enseignement et partagée en matière d'équipement.

Nous proposons un véritable transfert de compétences car,
philosophiquement, nous pensons qu ' il faut partir des individus,
des clubs et du mouvement associatif en général . Seule cette
démarche nous permettra de dépasser une vieille opposition qui
ressurgit comme un serpent de mer les Intérêts pré-
tendument contradictoires entre le sport de haut niveau et le
sport de niasse, ou sport pour tous . Refusant toute conception
dirigiste et convaincus que les deux sont non seulement complé-
mentaires mais indispensables, nous disons qu'il ne faut pas un
sport pour tous, qui est souvent un sport au rabais, mais un
sport par tous, qui symbolise bien notre volonté de promouvoir
la pratique volontaire, libre et adaptée aux besoins et aux
possibilités de chacun.

Avant de vous indiquer les moyens nouveaux que nous pré-
conisons, je veux développer rapidement devant vous nos grandes
propositions qui sont au nombre de cinq : le-sport au service
de la jeunesse, un nouvel humanisme des installations sportives,
les cadres à la disposition du mouvement sportif, une véri-
table médecine pour le sport et le sport instrument d'une véri-
table coopérations internationale.

Première grande proposition : le sport au service de la
jeunesse.

Il est Inutile d'insister ici sur le rôle fondamental du sport
vis-à-vis de la jeunesse, donnant aux enfants le goût de l'effort,
développant une saine émulation et préparant aux réalités de
la vie . Notre conception repose sur trois principes : aménage-
ment du temps scolaire et universitaire, ouverture de l'école
sur les clubs et les associations, meilleure formation pour les
enseignants.

Avant d'entrer dans le détail par degré d'enseignement, il
convient de noter que la compétence des enseignants et, par
conséquent, leur nécessaire formation sont en relation directe
avec le niveau d'aspiration des pratiquants . Il en résulte cer-
taines conséquences pour les éducateurs.

A l'école, il conv ient de dire, au préalable, que l'activité phy-
sique et sportive participe aux fins générales de l ' éducation
et nous voulons l'inscrire dans les faits . A la maternelle, comme
à l'école primaire, notre objectif doit être l'éducation des
conduites motrices qui apporte une importante contribution à
une éducation de la personnalité de l'enfant . Il faut utiliser des
formes sportives jouées et simplifiées, respectant son besoin
d'intégration dans son environnement social et faisant appel à
la notion d'émulation . Ces objectifs et ces moyens ne pourront
se développer que dans la stricte application du tiers-temps
pédagogique.

Ces dispositions entrainent une double conséquence pour les
éducateurs . D'abord les instituteurs doivent recevoir une for-
mation appropriée, mais nous savons que cela ne résoudra pas
tous les problèmes . C' est pourquoi nous préconisons également,
chaque fois que cela est possible . l'association à l'instituteur,
d'éducateurs sportifs professionnels ou agréés, enseignants d'édu-
cation physique et sportive brevetés d'Etat ru brevetés fédéraux.

M. Claude Wilquin . Payés par les collectivités locales !
M. Christian Bergelin. Attendez . . . !

Nous souhaitons et nous voulons une réelle ouverture du
primaire sur des compétences extérieures . Il ne faut pas confon-
dre unité pédagogique et unicité du maitre, car une conception
archaïque, sclérosée et corporatiste fait dépendre l'unité de
l'unicité . Rien n'est plus absurde . Un après-midi d'initiation au
football, par exemple, organisé par un éducateur breveté sous
la responsabilité pédagogique du maître est-il de nature à dé-
sorienter l'enfant, à le déstabiliser? Bien au contraire, par la
pratique intelligente et adaptée du sport, l'enfant trouvera un
meilleur équilibre.

Dans le secondaire, u faut permettre la prise en charge de
l'activité physique par l'élève lui-même à l'issue de l a classe
de troisième.

Dans le premier cycle du second degré, nous aménagerons le
temps scolaire pour favoriser le développement de la vie
sportive et culturelle. Celle-ci pourra trouver à s'exprimer dans
le cadre de l'école et en dehors . Cette révolution que constitue
la mise en place du mi-temps pédagogique sera accompagnée
des moyens techniques, pédagogiques, structurels et financiers
correspondants.

Le temps libre, ou plutôt le temps libéré, deviendra enfin
une réalité propre à permettre à notre pays de retrouver une
place conforme à son rôle historique dans le domaine des arts,
de la création et du sport.

M . Jacques Toubon . Très bien !
M . Christian Bergelin . Notre mouvement ne prétend pas à

l'originalité de ses propositions dans ce domaine, puisque
M . Mitterand lui-même, dans une interview acco r dée au jour nal

de sports : 32 000 terrains et courts spécialisés ; 500 pistes
d'athlétisme : 3 500 installations sportives couvertes 3 500 pisci-
nes ; 180 bases de plein air.

M. Claude Wilquin. Et un raton laveur!
M . Christian Bergelin . Cet effort s ' est traduit par une explo-

sion du nombre des associations et des licenciés des fédérations.
C'est ça l'« héritage .>.

M . Michel Barnier . Très bien !
M . Christian Bergelin . Nous assistons depuis trois ans à une

véritable et dramatique paupérisation de votre ministère. L'inté-
gration des enseignants d'E .P .S . au ministère de l'éducation
nationale fait de la jeunesse et des sports l'un des administra-
tions les plus ridiculement négligeables . ..

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports . Les personnels apprécieront !

M . Christian Bergelin . . . . avec, pour le sport, 0,19 D . 100 du
budget de l'Etat.

M . Claude Wilquin. Demandez à M Soisson
M. Christian Bergelin . Et encore suis-je optimiste, madame le

ministre, car l'arrêté du mois de mars pris par le ministère des
finances ampute Cotre budget de plus de 20 p. 100.

Cela confirme que le sport n ' est pas une priorité mais une
victime de la politique gouvernementale et donne à certaines
déclarations triomphantes . faisant suite à la maigre rallonge
votée en deuxième lecture du projet de budget pour 1984, le
sort qu ' elles méritent.

Voilà pourquoi nous vous proposons, maclante le ministre, de
bien vouloir retirer votre texte qui ne répond en rien aux
attentes du mouvement sportif.

J'ai un certain nombre de propositions à vous soumettre . Elles
ne sont pas le fruit du hasard mais le résultat d'un travail que
j'ai entrepris depuis bientôt deux ans.

M . Clément Théaudin . Depuis vingt-cinq ans!
M. Christian Bergelin . Le rassemblement pour la République

s'est doté d ' une véritable structure dans le domaine du sport,
avec un conseil national et une commission exécutive.

Je vais donc vous indiquer, madame le ministre, en m ' inspi-
rant du projet que nous sommes en train d'élaborer, les orien-
tations qu ' il faudrait prendre et les moyens dont il faudrait se
doter peur que la France devienne une grande nation sportive,
dynamique et conquérante.

M . Jacques Toubon . Très bien !
M . Christian Bergelin . S 'il fallait en une phrase vous indiquer

notre objectif, je dirais qué nous souhaitons un sport libre clans
une société respon s able . Nous ne pourrons y arriver qu ' en favo-
risant l'autonomie et la responsabilité du mouvement sportif.
L'autonomie parce qu'il faut mettre une terme à l'intervention de
l'E t at et à sa tutelle sur le sport en France . La responsabilité
parce que des compétences et des ressources nouvelies implique-
ront, pour le mouvement sportif . des réformes dans son organi-
sation et dans sa gestion . La formation des cadres, le fonction-
nement administratif et la promotion des activités des fédérations
exigeront dynamisme, compétence et rigueur.

II nous faut donc opérer une nouvelle répartition des tâches
entre les collectivités publiques et le mouvement sportif . Notre
pays, en matière de sport, a connu une période dirigiste —
c'était Vichy --, une période de cogestion sous la V' République
parce que c'était le devoir de l'Etat . en liaison avec les fédé-
rations, de mettre en place les fondements solides d'une poli-
tique en faveur du sport . Maintenant . au contraire des penchants
dirigistes de l'actuel Gouvernement, nous voulons rendre au
sport sa liberté totale . L'Etat ne doit pas faire des fédérations
et des clubs des assistés, mais des entités indépendantes, dis-
posant de ressources propres, et responsables devant leurs
membres de leur gestion et de leurs résultats.

Vous ne pouvez pas ignorer, madame le ministre, que le
mouvement .;portit lui-méme s'oppose au fait que le sport,
passé sous la tutelle du Gouvernement, puisse êt re utilisé par
celui ci, selon les desseins de la formation politique qu'il repré-
sente et dans les perspectives de l'idéologie qui prévaut . En
même temps, il redoute la généralisation d'une sclérose
bureaucratique préjudiciable à son épanouissement.

L'étatisation du sport et son alignement sur la doctrine poli-
tique d'un gouvernement sont des faits particulièrement nets
dans les régimes totalitaires qu'ils soient fascistes, nazis ou
communistes . Le danger n'est pas inexistant ailleurs . Nous refu-
sons catégoriquement ce schéma, car la finalité du spo r t n'est
pas l'Etat, c'est l'homme. Pour nous, le sport, même de haut
niveau, est avant tout la liberté dans le bonheur total de l'effort
accepté.

Il importe donc que l'Etat garantisse au sport les moyens
législatifs et financiers de nature à contribuer à son dévelop-
pement harmonieux. Il doit concentrer son action dans la promo-
tion du sport à l'école . à l'université et à l'armée, tout en parti-
cipant à l ' équipement sportif du pays, dans le cadre d ' une
décentralisation régionale. Pour le reste, l'Etat doit affirmer,
clairement, son désengagement loyal au profit du mouvement
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L'Equipe le 6 niai 1981, déclarait à propos des rythmes sco-
laires : Il est urgent de s'engager résolument sur la voie
de cette réforme. . . t

En résumé nous nous engagerons fermement dans cette voie
que les pays anglo-saxons ont été les premiers à tracer,
avec le succès que l'on sait.

Dans le deuxième cycle, il faudra distinguer deux cas.
Premier cas, l'élève, ayant déterminé son choix, est inscrit

dans un club sportif. Alors, il n'est plus soumis à ! ' obligation
sportive dans le cadre scolaire.

Second cas- l'élève n'a pas déterminé son choix . Il continue
de recevoir un enseignement sportif scolaire pendant deux
heures groupées par semaine.

Afin d ' assurer une liaison entre l 'école et la pratique volon-
tariste d'une activité physique . la formation des enseignants,
tout en privilégiant la polyvalence, doit obliger ceux-ci à satis-
faire au brevet d'Etat du premier degré dans deux disciplines
au moins.

A l'université, l'objectif est de répondre à l'autonomie des
choix faits par les étudiants.

Nous souhaitons que cieux heures hebdomadaires facultatives
d'activité physique ou de sport soient dispensées aux étudiants
qui ne sont pas licenciés dans un club . De plus, des unités
sportives de haut niveau seront créées dans certaines univer-
sités ouvertes sur sélection, sur proposition des fédérations, à
des athlètes ayant de hautes ambitions sportives internatio-
nales . Les étudiants sélectionnés bénéficieront d ' un régime
d 'études adapté car nous voulons de vrais sportifs diplômés
grâce à l'aménagement des études . Par contre, l'octroi de déro-
gations ferait des athlètes des sous-diplômés, cc eu'il convient
pour leur dignité d'éviter absolument.

Concernant les enseignants, le ncmhre de postes ouverts
dans les universités sera fonction du nombre des étudiants
volontaires pour une activité physique d ' entretien et, cor pro-
position des fédérations sportives, des entraineurs de haut
niveau seront nominés à l'université.

Deuxième grande proposition : un nouvel humanisme des instal-
lations sportives.

Le, équipements sportifs sont parfois mal conçus e ,c plus
souvent mal entr etenus . Les rroblèmes financier, sont certes
importants mais de nombreux problèmes seraient résolus si une
meilleure conception d'ensemble était effectuée et si la gestion
et l ' animation des équipements étaient confiées à des personnes
compétentes et responsables.

Ce chapitre est d 'autant plus important que nous voulons favo-
riser et développer les clubs, véritables cellules de hase du sport
français.

Par la diversité des publics qu'il touche et par le rayonnement
de ses manifestations, le sport tient une place prépondérante
dans la vie de la cité . Aussi, le choix, la gestion et l ' animation
de l'équipement sont autant d'éléments déterminants pour l'épa-
nouissement des personnes à travers le sport et l'activité physique,
comme pour leur capacité à sanctionner la gestion qu ' ils ont
confiée à leurs élus.

Nos propositions en matière de choix de l'équipement tendront
à développer un nouvel humanisme des installations dont la
vocation première est d'accueillir des hommes en leur offrant des
conditions optimales d ' utilisation . Nous proposerons aussi de
définir le statut des gestionnaires de l ' équipement qui devront
être de véritables .. entr epreneu r s du sport » pou r nos cités, en
alliant leur compé'once de gestionnaire et leur rayonnement
sportif à leur implication personnelle au service des collectivités.

M . Claude Labbé . Très bien
M. Christian Bergelin . Le choix de l ' équipement.
Sortant des schémas condamnables du suréquipement qui peut

étire quelquefois de prestige . encore trop souvent pratiqués, et
qui, out re leur coût, génerent une profonde inadaptation aux
besoins réels . nous pensons q'ie l ' équipement sportif doit retrou-
ver lui aussi un certain humanisme clans son accessibilité, clans sa
disponibilité . dan .; son ouverture vers le grand public.

Humanisme, par une conception architecturale tenant compte
à la fois de l'analyse de besoins réels, élaborés en concertation
avec les usagers et de l'accessibilité de tous, y compris des handi-
capés.

Humanisme, par une disponibilité accrue de l ' équipement au
bénéfice du développement des activités physiques et sportives
qui permettrait une meilleure fluidité d'utilisation, aujourd'hui
perturbée profondément par les rythmes scolaires, comme le
démontre un récent rapport du Conseil économique et social.

Humanisme, par le développement d'une politique générale de
l'équipement sportif, répartissant de façon harmonieuse les diffé-
rentes unités définies entre les collectivités territoriales en tenant
compte des charges de fonctionnement et de maintenance que
celles-ci vont générer : les installations de quartier, ouvertes
à tous et ne nécessitant pas pour la collectivité de frais de fonc-
tionnement et de maintenance élevés seraient à la charge des
communes . Quant aux charges des équipements lourds, elles

pourraient être assumées par des collectivités élargies, inter-
communales, départementales et même régionales.

Humanisme, par le développement d'unités de lieu, en matière
d'équipement sportif, véritables carrefours de rencontre »
entre les disciplines qui permettront de plus par la bivalence
de certains équipements une ouverture' plus large vers la vie
sportive et culturelle de la cité.

Dans le contexte politique actuel, les implications nouvelles,
introduites par la loi de décentralisation, ne font qu'accroître la
complexité de gestion de l'équipement sportif . Nous n'en voulons
pour preuve que les récentes recherches effectuées dans ce
domaine par certaines universités qui proposeront bientôt un
cursus universitaire intitulé D . U . T . de gestion et d'animation
de l'équipement sportif -

Conscient de la complexité de celte tâche et de la formation
qu'elle nécessite, nous proposerons de définir le statut d'un ges-
tionnaire de l'équipement au service des collectivités, qui par
son implication personnelle et son militantisme sportif assurera
dans les installations définies, par son sens des relations
humaines, une dynamique nouvelle de l'animation . Cette dyna-
mique, au service de la collectivité, rationalisera la gestion des
équipements, leur financement, leur fonctionnement . leur main-
tenance.

Le fonctionnement de l'équipement nécessitera une stratégie
d'animation différente selon la taille et la vocation de l'équipe-
ment . D'une manière générale, nous encouragerons la création
de clubs lieuses, notamment sur les <- unités de lieu a que nous
avons définies afin d ' apporter au-delà de la pratique du sport et
des activités physiques un cadre culturel plus attrayant de ren-
contre et d'échange.

L 'animation de ces <. unités de lieu s pourrait être assurée par
des cadres techniques de haute volée, athlètes de haut niveau
en fin de carrière compétitive . qui par leur rayonnement sportif
attireraient la jeunesse à la pratique suivie d'une activité sportive.
Cela permettrait en outre de maintenir à proximité de leurs
fédérations et donc d'assurer au plus haut niveau la formation
et l 'encadrement des jeunes sportifs.

L'animation de l'équipement n'exclut nullement la promotion
de certains sportifs de haut niveau, pas plus que la réorientation
de certains étudiants . Elle pourrait . de plus, être assurée par des
cadres techniques détachés auprès des collectivités.

Concernant la maintenance. l'équipement sportif devra s'inté-
grer au maximum clans un environnement propice à encourager
la pratique des activités physiques . Il se doit d'être attractif et
de ne pas détonner clans un certain cadre de vie . Il nécessite
une maintenance suivie, de telle sorte que l ' on ait toujours envie
de s'y rendre malgré les années.

Le club ; élément fondamental de la vie associative, est un
trait d ' union entre la municipalité, les parents qui confient
leurs enfants et les fédérations sportives . Ses dirigeants se
sentent et sont en fait moralement responsables des jeunes
et de leur choix d'activité comme ils le sont civilement de la
sécurité ou de la tenue tics sportifs mineu r s . Ils remplissent
une mission générale d'éducation et d'épanouissement.

Cette mission s ' effectue notamment par une action complé-
mentaire des clubs à l ' E . P . S prodiguée dans nos écoles . Le
club est l'instr ument idéal et la passerelle adéquate pour qu'il
n ' y ait plus de séparation entre l ' école e ; le monde extérieur.
Les écoliers doivent pouvoir venir effectivement dans les clubs
comme les éducateur, venir les ent'aincr au sein de l ' école.

U faut cependant cesser de considérer les clubs subventionnés
comme dos assistes . Il faut préserver leur indépendance et leur
liberté d'action à l ' égard des er ;ganismes publics ou privés qui
leur apportent leur concours.

Les ressources nouvelles que nous dégagerons . ainsi que cer-
taines dispositions fiscales spécifiques permettront de parantir
aux clubs dynamiques et animés un financement préservant
récileme'ü leur autonomie.

' l ' roisionue Brand point : des cadres à la disposition du mou-
vement spi ; :-'if.

L' universalisme de la pratique sportive nuis conduit consta-
ter que la formation de l ' athlète ne peut continuer à reposer
sur le bénévolat de son encadrement technique, que l 'évolution
des techniques des différents s p orts réclame une formation de
haut niveau pour les éducateurs ou entraineurs chargés de
l'encadrement des athlètes.

A partir de :es constats, le R .P .R . propose que des solutions
originales soient mises en couvre . Elles permettraient de sortir
de pratiques corporatistes, au bénéfice de l'intérêt de plus en
plus marqué de la jeunesse pour le sport.

M. Jacques Toubon. Très bien.
M. Claude Wilquin. Pour le sport de haut niveau, nous avons

fait p lus en deux ans que vous en vingt ans!
M. Jacques Toubon . Surtout pour le haut niveau idéologique !
M. Clément Théaudin. Vous n'avez rien compris !
M. le président. Je vous en prie, mes chers collègues . Veuilles

poursuivre, monsieur Bergelin .
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M . Christian Bergelin. 'Unis ocine'' . -mm1es niinicut les
penpusititms de mitre uiugtcntent . Il s ' a :itt d 'abird d ' une défini-
tion claire des objectifs et (Id c .intenu cle l ' enseienenit'nt spor i.if
à l'i'cnle par concertation entre 1 Etat et le limutenient sp, .rtif.

Une formation harmoni s ée entre les éducateurs sn„rtits de
l ' écr to et ceux du mou',Ornent spffi-tif repose sur un langn4e
commun Cc 'an_ :i_e et mn . "' tormaliri, tenant cimpte de la
spécificité des naissions des uns et dia arttces . doivent contribuer
à l ' ouverture de l'école sui' la vie . Ci ncrv t etnenl . cela consi s te
à intégrer dans ta formation des enseisnarits de l ' école des
formations de spécialistes et à admettre que des intervenants
speciali-cs puissent dispens e r un enseignement chus le cadre
sa n lai,e (" est créer :tin, une tisntise et un dfiuble courant
en t re ! ' isole et le nuivacnunt sl-ortit . rendant éventuellement
aptes les ensciunnnts d ' un secteur à intervenir dans l ' autre.

Il s'agit ensuite d ' une responsabilité pleine et entière du
nmuvenrnt sportif qui s ' i's .'i 'ce à un double niveau : Cians la
définition . fcderation par fédc-ration des formations et des lieux
de fi rinat n adaptés a i ' c solution mimdiale des sports et débou-
chant sur des brevets d'Etat crocus en concertation avec l'Etal :
dans les choix et la rcncun-ratino, pan' !ut- n~nu, des cadres
susceptibles de dispenser un enseignement à tel ou tel niveau.
sachant que les contraintes particulie'r', du haut niveau ne
peuvent émit aeeepllces „ vie, compte tenu de la fraicheur
phasique et de la permanence de l'entho isiasnie que celui-ci
suppose

Autrement dit, de prétcri-nec à un corps de fonctionnaires
techniques et spin tifs non rcennvertible à d ' autres prissions, le
R . P R . propose que des eatires du mouvement sportif puissent
être recrutes sous le sereine de contrats de di- it privé . Leurs
titulaires . le moment venu . devraient . ,ràcc à la formation
it .itiale risette et a une formation a,-lualisé :, sanctionnée Dar
I Et,, ; . obtenir une re :' ,nversinn leur permettant à d'autres
niveaux d ' a :ip .rter roi enrichissement éclairé par l'expérience
du plus haut nit,• nt de la (. n .1: lition s

M. Michel Barnier . Très bien!

M. Christian Bergelin . It ;agit en fait de sortir des cnrpo,'a-
tisines partieu!icm et de carde' à l ' esprit que le sport n ' est pas
un domaine fié nais . au contraire . en constante évolution . Cela
réclame ruse eer.i .m er

	

uestion permanente de ceux qui ont en
charge l ' encadrement ,

	

la jeunes s e .sportive.
Il .. ' agit enttn de Iii :ir :nuni;anon de la formation des ensei-

gnants de l 'école dans ses objectifs éducatifs et sportifs avec
ceux du tmtuvemeut sport ut,

i .e sport . à sun p lus haut niveau . doit être l ' objet d' une
reconnaissance en tint gn ' élt :u itt de culture_ C ' oncrètenicnt,
la fornrati,tn des instituteurs . ales professeurs d ' éducation phy-
sique et sportive sera cunelte cle facon à ne pus oppuser éduca-
tion et sport . niais an contraire à faire en mite que le sport
.nit foui ;,rts c,ttirtnc eie :peul essentiel (ln l ' éducation.

En dcilnitivm nous abonnions à ce qui la fo rmation des
enseicnant-i de i 'ecole soit éclairée pan' les apports du sport
.r .ssocdatif pou r pOttvnir iii -u' aux scDiair'es et tntiver .:itai -es des
mut'v„tinns et un uit ee nt ! ne débouchant pas sur la dispense
dus

	

cours de gym .
Le quatrième urand point est relatif à une véritable médecine

du ;putt
\ ' iu re projet icrure tt ta!eui .'nt la médecine du sport . qui

est le parent pauvre parmi les pa ;nres ch . votre politique.
li fa ' d ' emblée distinuucr deux types do médecine . selon

qu 'elle s ' adresse au sport de loisirs ou au sport de compétition.
Le spurl de Inisu's est en 1ui-nu ':n1e une médecine orévcntive

et la nvidecine du sport n ' a ici pour but que de vérifier l ' apti-
tude à la pratique sieirlive . que le sportif soit licencié, non
licencié ou niêuie et surtout handicapé.

Le sport de e mp ' littui implique, en revanche, la double
notion de dépassenunl de sot-mime et de risque . ( '' est ici que
la médecine du sport duit jouer au fond son rôle quant à l ' apti-
tude à la pratique du sport de compétition, sa mission de
surveillance et de contrôle de l ' entrainement, sic prévention
des accidents éventuels et de traitement de ces derniers.

Nous proposons tin programme d ' insinible ambitieux . niais
réaliste et applicable dans la pratique quotidienne . Six :or ien-
tations principales ont été retenues par nos spécialistes :

Première orientation : l'enseignement de la médecine du
sport est à revoir complètement.

Actuellement . trois p :'oblemes nous paraissent fondamentaux.
II n'existe pas une heure ou niéme une minute d 'enseignement
de la médecine du sport clans le cursus des études médicales
du médecin généraliste qui n'est pas formé à cette spécialité.
Il existe un C.E.S . facultatif d'un an de faible niveau fondé
essentiellement sur la physiologie, n'ayant pas souvent de rappo r t
direct avec la pratique sportive . Enfin, la refonte des études
médicales actuelles a fait supprimer les mots s médecine du
sport ' du programme .

L' un des dangers sciait qu'ils réapparaissent éventuellement
dans un ci :lumpi appelé santé publique qui regroupe de
noinleei'scs sous-, ;,'cttons et s ' oriente essentiellement vers une
a médecine fonctionnaire a,

_Vous proposons un projet à trois niveaux d ' enseignement
de la médecine du sport : l'introduction de la médecine du
sport dans le cursus des études médicales pour que tout médecin
généraliste soit averti des possibilités de la médecine du sport;
la création de compétences de médecine du sport à l'intérieur
de 'Maque spécialité et la créat i on d'un certificat d'études
spéciales outcrt à un petit nombre de spécialistes, véritable .,
professionnels de la médecine du sport, en n'oubliant pas cepen-
dant que I :t médecine du sport repose avant tout à la hase
sur une très bonne médecine générale.

(Deuxième orientation : l'organisation de la médecine du sport
doit conserver à la médecine libérale une place prépondérante.

En France, la médecine du sport repose sur la double exis-
tence de la médecine libérale et de la niédecine hospitalière.
Cette double esistcnce doit persister contrairement à ce que
proposent cet tains qui voudraient faire une médecine du sport
essentiellement hospitalière . La médecine du sport libérale doit
rester prépondérante : c'est elle qui fait la médecine de te"'rain
au niveau du - sportif de base s, dans les familles, dans les
clubs, dans les stades . C'est là que son rôle est important.
Il faut pour cela lui en donner les moyens pratiques : formation,
rémunération, enseignement post-universitaire pour être efficace
à la base de la pyramide. Elle fera ainsi prendre conscience
du rôle de la nuéciecini' du spo r t.

Il ne faut pas étatiser la médecine du sport mais centrer
le secteur nu bite et hospitalier sur certains problèmes très
spécialisés, née citant une infrastructure lourde ou des tech-
niques et explorations spécialisées.

Troisième orientation - le haut niveau nécessite des spécia-
listes . C ' est un des aspects du problème le plus souvent mis
en lumière . Des prouesses ont été réalisées jusqu ' alors grince
au bénévolat . I .e bénévolat médical doit sans doute être conservé,
niais il doit être aménagé . Il n ' a plus s :. place, à mon avis,
au haut niveau où le sportif ne doit nas s essuyer les plfttres
mais bénéficier de l'expérience et de la compétence des meilleurs.

Quatrième orientation : le contrôle médical des jeunes spo rtifs
est un antre problème qui nous préoccupe et que le projet de
loi n' évoque pas du tout.

L'activité physique dans le cadre scolaire a an rôle important :
le sport est la meilleure des préventions . La médecine du sport
doit faire passer le message que le spo r t scolaire est une
médecine préventive extraordinaire . Il existe une notion de

n1h-Muum de savoir s, il faut arriver également à la notion
de • minimum d'activité physique >. même et surtout si l'enfant
doit arrétcr le sport après sa scolarité.

Le problème des sports-études est un sujet plus préoccupant.
Un rapport récent de l ' académie de chirurgie vient à juste
titre d'attirer l'attention sur ce sujet . Les sports-études ou équi-
valents doivent être conservés a la seule condition qu'il n'y ait
pas d 'hyperspécialité et de sélection trop précoce, qu ' il y ait
un excellent suivi médical qui permettrait de ne pas aller trop
loin et (l ' arrêter quelques expériences dangereuses pour la santé
des enfants.

Cinquième oricntati-in : la lutte contre le dopage nécessite
la création de laboratoires performants . Elle doit être l ' obj et d ' une
réflexion poussée . II existait auparavant une frontière étanche
entre ceux qui se dopaient et ceux qui ne se dopaient pas . Cette
frontière est devenue bien floue avec l'apparition du dopage
de subst itution et de rééquilibrage . Nous n'avons pas en France
actuellement d ' étude définie sur un sujet aussi important, qui
va conditionner tout l ' avenir du spor t dans le monde. Nous

n ' avons pour cela pas de données suffisantes et en particulier
aucun laboratoire agréé par les instances internationales —
C . I . O . ou C . C . I. Cela interdit toute étude scientifiquement fiable.

Sixième orientation - la création d'un véritable centre de
recherche médicale du sport de compétition . La médecine du
sport franc;ais se duit également de faire un travail de recherche
pour pouvoir mieux protéger la santé du sportif, le mettre dans
les meilleures conditions physiologiques et le traiter au mieux.
Cela lui permettra d ' être compétitif et d 'être sur un plan d ' éga-
lité avec les sportifs des autres pays.

Il faut pour cela arriver à une meilleure coordination entre
les connaissances médicales provenant des clubs des différentes
fédérations, des sociétés médicales et des services publics et
hospitaliers . Cela pourrait aboutir à la réalisation d'un véritable
centre de recherche médicale du sport de compétition.

L'importance c e la médecine du sport est telle, selon nous,
que le médecin fédéral doit avoir une place à part entière dans
le cadre fédéral, au même titre que le directeur technique
national .
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En résumé, le but de nos propositions est de faire prendre
conscience de l ' int'rét de la médecine du sport dans le milieu
sportif français, d ' élargir l i couverture médicale de la pyramide
sportive sans m édicaliser à ! excès, de changer totalement la
politique medicale du haut niveau.

Cela est possible ;àce à une réorganisation de l'enseigne-
ment et de la structure de la médecine du sport, tout en insis-
tant sur la dualité favorable entre secteur public et liberiil.

Cinquième grand point, enfin, le .sport instrument d ' une
véritable coopération internationale.

La dunensior : intcrnatiuuale et diplomatique du psort a tota-
lement échappé au Gouvr e rnement et rien . que ce soit dans le
projet ou dans lus différents propos, ne laisse apparaitre une
prise de c•,utscience de.. enjeux en présence.

Pourtant, Ics enjeux sunt importants . L ' enjeu économique au
moins n'aurait pourtant pas clû nous échapper, car le sport
représente un pourcentage intéressant du P .I .B ., les industries
en mal 'riel et équipement sportifs connaissant une forte pro-
gression . Notre couverture extérieure était globalement favo-
rable, ranis elle tend à se dégrader . C 'est pourquoi cette industrie
doit être soutenue par ,une consommmation massive et qualitative
afin de permettre à notre production d ' être compétitive à l ' étran-
ger . Bien souvent . la France pourrait obtenir de grands contrats
d ' équipement, former des itducaleurs L o caux, organiser des
échanges . mais faute d'une politique définie, ambitieuse et
cohérente . de nombreuses ot•fres nous échappent.

M . Claude Wilquin. Du vent !

M . Christian Bergelin . Réduire les enjeux de la coopération
internationale à la seule dimension économique est restrictive,
car le sport peut . sel un nous . relancer notre politique de coop éé

-ration dans deux grands domaine;.
Au niveau de la C' .E .E ., le .sport tient une place considérable

niais méconnue. et l ' excellent rapport de notre compagtruu
Anche Bord sin• ce sujet indique bien la voie à suivre . La France
aurait tout intérêt à reprendre un certain nombre de propositions
pour devenir le chef de file européen en matière de sport.

Il faut mettre en place une libre circulation effective des
personnes à l ' intérieur de la C`.mnmunauté, tout en prévoyant
certaines mesures u' : nsitoires dans les ..ports oit les protect i ons
nalionales sornt encore trop fortes.

Un tonds spécial de la Communauté pourrait aider les com-
munes qui veulent se doter d ' installations sportives à vocation
internationale . il ne serait pas inutile, loin s'en faut, de rece-
voir une aide de la C .E .E . pour les jeux Olympiques que la
France souhaite o';g toiser en 1992.

La concertation. entre toutes les fédérations nationales spor-
tives des dix pays permettrait de dégager les orientations d 'une
politique sportive européenne.

L ' organisation de compétitions exclusivement communautaires
pourrait donner lieu à des ressources autonomes comme le
spon .sorinrg . les chinas de retransmission à la télévision, les
concours . Ces ressources pour raient alors financer entièrement
ces manifestations.

La lutte contre la violence dans le sport ne peut être entre-
prise qu 'au niveau européen.

Enfin -- mais cc n ' est pas le moins important — la con v ention
de Lomé, facilitant les échanges avec les pays A .C .P ., pour rait
comporter un volet sportif.

Cetle dernière action me permet d'introduire le second volet
d ' une .grande politique de coopération . Il consisterait clans le
renforcce ment de notre action pou' la francophonie grâce au
sport.

Le sport, et c ' est dommage . n ' est que très rarement intégré
dans les organisoes et associations spécialisés sut' les questions
de francophonie . A côté de la littérature . de l'audiovisuel, de
l ' enseignement. de la linguistique, le sport n ' est pas considéré
à sa juste valeur et . surtout, l ' impact favorable qu ' il peut avoir
chez nos amis francophones est totalem e nt ignoré.

Il faudrait renforcer le rôle de 1a conférence des ministres
de la jeunesse et des sports des pays de langue ll'ançaise, née
sous Charles de Gaulle, faut il le r'api p eler . De plus, l ' action du
Gouvernement ne devrait pas se li ~~!tvr aux pays de langue
franeaise, mais pourrait concerner d 'autres pays oit le spo r t
servirait au développenment de la francophonie . s 'inscrivant de
p lein droit dans le cadre natur el des relations diplomatiques,
ce qui est encore loin d'être le cas . A cet égard, en raison de
leur mission, les fédérations seront év'id'.emment consultées.

Enfin, nos D .O . .vt .-T .O .M . pourraient prendre une part active
en développant les échanges spo rtifs avec les pays étrangers
qui leu' sont proches.

Le rayonnement de la France dans le domaine du sport
n'est pas seulement die à ses athlètes de haut. niveau ou à ses
eq'aipes nationales, mai& également à une volonté politique
as .,'_ecant la promotion de nos industries, ies échanges d'athlètes
et d'citraineurs, ainsi que la défense de l'idéal humaniste au
sein du monde francophone .

Une politique ambitieuse pour notre pays dans le domaine
du sport ne petit se concevoir . bien évidemment, sans moyens
nouveaux, c'est-à-dire des ressources financières supplémen-
taires combinées avec la mise en place d'institutions opéra-
tiunnclles.

Il fa .tt tout d ' abord faire en constat : le budget du Gouver-
nement délaisse de plus en plus le sport . Je ne reviendrai
pas . madame le ministre, sur les déliais budgétaires qui nous
ont opposa Simplement, avec un budget initial de 0,19 p . 100
qui devient 0 .12 p . 100 dé',jà à la fin du mois de mars, que
pouvez-vous faire .' Rien, nu presque rien . Durant la campagne
des p :-ésidentie!les . M. iMille :rani avait regretté que l'on n'aille
pas vers le 1 p . 100 . Il s' était simplement trompé de virgule :
nous allons tout droit vers 0 .1 p . 100'

M. Claude Wilquin . M. Soisson avait dit qu'il démissionnerait
s ' il n ' obtenait pas davantage pour le sport !

M. Christian Bergelin . JU'me si nous avions la volonté de
redresser la barre . ..

M . Claude Wilquin . M . Soisson disa .t lotis les ans qu ' il allait
démissionner

M. Christian Bergelin . . . . et de permettre à l ' Etat d'assumer
les obli g ations que nous lui confions, la situation financière
désastreuse dans laquelle la France se débattra et . plus encore,
notre philosophie de libéralisation du sport nous amènent à
prévoir des ressources extrabudgétaires permettant au mouve-
ment sportif d ' avoir une action dynamique, et cela en toule
indépenclance.

Il faut .souligner que le chiffrage des besoins est très aléa-
toire étant donné l ' arbitraire des choix et des modes de calcul.
De plus, ils évoluent sans cesse sous l'influence des change'
ments économiques et des technologies . Enfin, les besoins
sont énormes et les s( .tisfaire tous, tout cie suite, serait illusoire
et démagogique.

M . Claude Wilquin . C ' est vrai !

M. Christian Bergelin . C ' est pourquoi nous ne sommes pas
comme vous . Nous sommes un mouvement responsable . Nous
avons préféré définir les ressources que nous affecterons au
mouvement sportif.

M . Jacques Toubon . Très bien!
M . Cément Théaudin . Vingt-trois ans, ce n'était pas assez ?
M . Christian Bergelin . On a fait le compte de l'héritage.

On fera le vôtre après ! Quand vous voudrez !
M . Jean-Pierre Sueur . ça prendra du temps !

M. Christian Bergelin. Première source de financement : les
ameulagemenis fiscaux.

Il est dommage' que nos mentalités et nos réglementations
nous aient empêchés jusqu ' à présent de créer des fondations
avec des détaxes fiscales . Ce système, for t répandu aux Etats-
Unis, pourrait Mtre utilement développé en France.

En faveur des clubs. nous proposons que la taxe d'appren-
tissage puisse étre affectée à des tâches de formation profes-
sionnelle des athlètes et des animateurs, soit en adtaettant le
mouv'eme'nt spurtit à bénéficier de ces crédits, soit en reversant
à son profit un certain pourcentage . Cette utilisation devrait
être envisauée à un niveau aussi décentralisé que possib l e pour
que les moyens soient réelli'ment utilisés aux fins prévues.

De plus . la déduction fiscale Fur le revenu imposable des
versements effectués à des oeuvres d ' intérêt général sera éten-
due aux associations sportives, et nous étudions une déductions
analogue en faveur de .s investissements.

Deuxième source de financement : la publicité et le spoi-
coring.

Ces ressources sont difficiles à évaluer . Elles sont fragiles,
car liées à la situation économique et au goût des Français.
Elles sont peu ou mal développées, contrairement à ee que
l' on croit généralement . I1 a fallu beaucoup cle temps à certai-
nes fédérations pour évaluer à tin jjuste prix la valeur qu'elles
représentent.

Les possibilités de croissance sont très importantes . Bien
entendu, ces crédits ne seront orientés que sur des cibles
très précises, suseept.ibtes de générer une consommation ou
d 'amél i orer une image de marque Le sport de haut niveau sera
le principal support, mais ce financement orienté pourra per-
mettre de libérer d'autres ressources pour des aspects moins
c parleurs

	

du sport.
On peut égale nient encourager la prise en charge par

les entreprises de certains spo r tifs à qui l'on garantit un
avenir professionnel . Mais cette méthode ne se développera
que le jour oii les entreprises pourront l'exploiter commer-
cialement a . . lieu de considérer qu'il s'agit de concessions
faites à un ministre.

Enfin, nous écartons l'hypothèse d'une taxe spéciale sua'
les industries d'articles cle sport car, outre son rendement fai-
ble, elle pénaliserait inutilement un secteur que nous voulons
relancer .
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Les paris sont la troisième source de financement . Nous arrt-
vont là au coeur du problème, car seule des prélèvements sur des
paris existants ou futurs 'garantiront au mouvement sportif une
somme considérable et permanente .

	

{
Nous ne sommes pas favorables à l'augmentation des prélè-

vements sur les paris existants . car les sommes supplémentaires
recueillies seront faibles . De plus . on ne peut sans cesse dimi-
nuer la part qui revient aux joueurs sans faire perdre au pari
en cause son attractivité . i.ntin, c ' est éviter de répondre aux
problèmes posés par les emmena' .; de pronostics.

M . Claude Wilquin . l'as très moral, tout cela '.
M . Christian Bergelin . Deux pari nouveaux sont envisageables.

La création d'un Loto sportif . c ' est-à-dire que certains lotos
seraient réservés au sport . Le mouvement sportif bénéficierait
de 1 integrahté des prélèvements . La formule est astucieuse et
ne doit pas être repoussée.

M . Claude Wilquin . Mais elle n 'est pas tic vous'
M . Christian Bergelin. Cependant, si elle es! envisageable de

façon transitoire, elle n ' est pas totalement satisfaisante car elle
ne croc pas tune symbiose étroite entre l ' objet du pari, les
parieur ; et les bénéficiaires.

C'est pourquoi, après une tr ès large concertation au sein de
notre mont entent, je ;toux vous annoncer que nous sommes
résolument favorables . aujourd ' hui, aux concours de pronostics
sur le football.

M . Jean-Pierre Soisson . 'Prés bien !
M. Christian Bergelin . C'est . selon nous, le seul moyen qui

permcara à notre pays d ' avoir enfin une grande ambition . De
plus cela créera un interct et un élan en faveur du sport à une
période oit la France songe à organiser de grandes manifesta-
tions sportives . Le sport ne vivra plus aux crochets d'autres
secteurs.

La décision politique étant prise . nous allons affiner techni-
quement nos propositions . et leur contenu sera officiellement
détaillé avant l ' été devant la plus haute instance de notre mou-
vement.

Il ne suait pas de cruor des ressources nouvelles . Il fallait
savoir pourquoi les créer . ratais il faut surtout prévoir leur
mode de gestion . Cela nous conduit à préconiser une refonte
des structures institutionnelles du mouvement sportif.

L' abandon de la tutelle de l ' Étal obligera les fédérations à
une réfiexion aboutissant à rrformer leurs propres structures.
Elles devront également cire à même de présenter et de justi-
fier des p lans de développement devant l ' oi c •nisation récep-
tionnaire des fonds récoltés sur les concours de pronostics.

L'administration interne devra également se structurer davan-
tage . Le recours à l ' informatisation doit lare généralisé . Elles
devront également rôtléchir . compte tenu des réalités nouvelles,
à la structure de leur instance représentative commune auprès
de l ' Etat . d'une part, du comité olympique international et des
fédéraliims in'erna~ :anales, d ' autre part . Cet organisme devra
se substituer à l'Etat peur la répartition des ressources auto-
nomes.

M . Claude Wilquin . Tien, tiens

M. Christian Bergelin . Exactement
Cette répartition devrait se faire avec une certaine logique

selon la popularité, les besoins, le nombre de pratiquants . le
coût de la préparation des athlètes laits telle ou telle discipline,
etc.

M . Clément Théaudin . 'fout aux riches et rien aux 'm'o'res!

M . Christian Bergelin . I m nr anismc représentatif majeur
serait

	

'i -me de rendre de ; services administratifs aux fédéra-
lI)''', n~~l„t,tnenl aux 1,1,15 pat, Il, Cet O : .;uutistne privé . rent-
plis . a^1 sac mission rte sie n. ~t ',' p ublie, !-,muerait donner au mou-
vemcei'_ s,ntitit l ' i~nnintlsinn t t l ' intic[tendanve dont il a besoin.

\atre pr"iet, nuul : :mc le trinisirc, ne répultd pas aux préoc .
(' 0 1 ,1 'n-- ml aux besoins du mou vetice nt sportif . Tout nous
oppose . Il tact le con .'attu' c!aircnnent . loyalc!nc•nt, sans agrt's-
siviti

M . Georges Hage, main :( ;''-nr . Avec Lair play.

M . Christian Bergelin . . et coura_etsenu•nt . c'ontr'airement à
certains qui se contentent d ' aboyer . (1? .rchnnntnnts sin. les binais
des eecielistes et dei (mne,, m'idtes .)

' tandis que nous (troyens au (levcloppc'ntenl du sport par la
voie as suri al iv e . vite disserte, soli le rôle de l ' Ettut . Nous voulons
créer des ressou r ces supplémentaires autonomes . alors que vous
les refusez . alors que votre budget n 'a jamais atteint un pourcen-
tage aussi ridicule . Enfin, nous souhaitons l'ouverture de l'école
sur les clubs et le monde extérieur, niais des réflexes corpora-
tistes vous empêchent cle l'accepter.

De plus, vous avez voulu . de façon plus ou moins élégante,
abroger la loi de 1975 qui apportait des éléments positifs au
sport français, et qui a été appliquée avec loyauté par
M . Soissons

M. Claude Wilquin . Ah ! parlons-en !
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M. Christian Bergelin. C'est pourquoi le groupe R . P . R . souhai-
terait que votre texte soit retiré de la discussion et remanié.
Ce geste vous honorerait.

Nous vous avons fait part de notre analyse et nous avons
essayé de vous montrer notre conception du sport dans notre
pays . Avec notre commission des sports au R . P . R ., nous avons
travaillé et nous tr availlerons encore sur les mesures que nous
prendrons prochainement lorsque les Français vous auront !éga-
lement sanctionnés . (ires et exclamations sur les bancs des
socialistes .)

M . Guy Durbec . Mais vous auriez dû le faire avant !
M . Christian Bergelin . Nous avons rencontré de nombreux

responsables du milieu sportif. que ce soit des cadres, des pra-
tiquants ou des dirigeants.

Nous savons par eux que nous sommes dans le vrai . Qu'ils
soient . en retour, mmvaincus que les mesures annoncées avec
les moyens adaptés correspondent à not r e volonté politique au
service de la France . (Applaudissements srn' les bancs du ras-
semblement pote' la Répnbligtte et de l'union pot' la démocratie
jrautç(Iise .)

M. le président. La parole est à Al . Zarka, inscrit contre la
question préalable.

M . Pierre Zarka . ,lladr.me le minist re, mesdames, messieurs,
par la procédure de la question préalable . la droite entend
interdire dans cette encei nte le débat sur le projet de loi relati f
à l'organisation et à la promotion des activités physiques et
sportives.

La droite voudrait ainsi en rester à la loi Mazeaud de 1975,
en faisant comme d'habitude clans ces cas-là l'impasse sur son
bilan.

M . Christian Bergelin . Vous n ' avez pas écouté ce que j ' ai dit !
M. Claude Labbé . Ce discours a été écrit à l 'avance sans

mérite savoir ce que nous allions dire!
M. Pierre Zarka. Il n 'est pas inutile de rappeler que, déjà

à cette époque . cette lei avait été fortement critiquée, combat-
tue et rejetée par les enseignants d'E . P . S ., les parents d'élèves
et une importante partie du mouvement s p ortif . C'est dire
l ' intérêt que porte la droite aux avis de ceux t,ui sont concernés
au premier chef.

M. Michel Barnier . Vous les écoutez aujourd'hui?
M. Pierre Zarka. Dès sa préparation et son adoption. cette

loi de 1975 était déjà marquée par l'autoritarisme et le mangue
de concertation . Depuis, d'ailleurs, les méthodes n'ont guère
changé là où la droite et ses amis exercent des ' r esponsabilités.
Ne vous êtes-vous pas empressés, immédiatement après les élec-
tions municipales de 198 :1 et depuis, dans nombre de villes que
vous dirigez. de supprimer des projets d 'équipements sportifs
oit de les dévoyer au bénéfice de ceux pour qui le sport est
avant tout une occasion juteuse de réaliser des affaires et des
profite :'

M. Jacques Toubon . Vous n ' aviez qu ' à gagner les élections!

M. le président. Monsieur To .tbon . je vous en prie! Pour-
siuvez, monsieur Zarka.

M. Pierre Zarka . A force de proférer des insultes, vous finirez
par avoir du mal à faire croire que vous êtes député!

M. Jacques Toubon. Les électeurs vous ors désavoués! Vous
avez perdu quatre vitra

M . Pierre Zarka . N ' avez-vous pas taillé dans les aides spor-
tive ;, culturelles ou de jeunesse, supprimé des locaux et des
moyens . licenciés des personnels? Ainsi donc, de 1975 tu nos
jolies, la démocratie n ' est décidément toujours pas votre :ort.

Loi de 1975, loi autoritaire donc. niais aussi loi dangereuse
et ré'troul ade pour le sport dans not re pays . ,Jusqu 'en 1981.
la politique de la droite en matière de sports et d 'activités physi•
fines et sportives a délibérément tourné le clos aux aspirations
populaires . a celles des sportifs.

En comprimant les besoins sociaux, en Cuitant leur émergence,
vous visiez à dreiner Ientes les ressources nationales ver': les
seuls secteurs oit les profit ; étaient dievi's et les restrunttu'ations
capitalistes engagées.

Les t'ansfetts de charges sur les collectivités locales et les
sportifs, la privatisation furent utilisés sans vergogne, aggravant
les inégalités et la ségrcgalion sociale.

Ainsi, dans son ensemble, la pratique sportive, depuis 1981.
en dépit des efuurts del: sportifs et des bénévoles . en dépit de
ceux du Gouvet•nenuml et des élus oie gauche, à cause des effets
de votre politique passée . reste bien éloignée (les besoins réels et
des nécessités.

M. Michel Barnier . Bien dit!

M. Pierre Zarka . Ces besoins existent purtant . et de partout
depuis dix ans des transformations im p ortantes dans le domaine
des sports ont émergé. Le fossé, le dt'calage avec la loi de 1975
n'en apparaît que plus criant.

Vous voudriez donc que nous poursuivions sur la lancée de
votre politique sportive catastrophique dont les effets néfastes
continuent de se faire sentir,
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Prendre la mesure de votre bilan, c'est constater la casse
dans le domaine de l'école, et tout d'abord de l'école primaire
où un enfant sur deux ne reçoit aucune éducation physique.

Au collège et au lycée, la moyenne lebdomadaire, en dépit
des mesures importantes et positives prises par le gouvernement
de gauc .'e dès 1981-1982 en vue de réparer les dégâts du plan
Soi >son ...

M . Roger Corrèze . Vous n ' êtes bons à rien '.
M . Pierre Zarka . . . .reste encore en dessous des trois heures

obligatoires dans les collèges, et des deux heures '.tans les
lycées, alors qu'il serait nécessaire de définir une nouvelle
étape pour aller vers q uatre heures et trois heures.

Quant au sport scolaire du mercredi après-midi qui regroupait
plus d'un million de .jeunes, le plan Soisson lui a fait perdre
300 MO pratiquants . Depuis 1981, la progression des effectifs a
repris, avec le rétablissement du forfait de trois heures des
enseignants d 'E . P . S . et a permis de remonter en partie ce
lourd handicap.

Dans les entreprises, la conséquence de votre politique passée
est qu'un ouvrier sur quatre pratique le sport aujourd'hui . Les
femmes et les travailleurs les plus ex p loités en sont privés dans
leur grande majorité . Ainsi, ceux qui créent les richesses se
voient refuser par le patronat le droit à une vie sociale complète.

Je voudrais encore évoquer les clubs, où l'on assiste à une
course continuelle, faite d'ingéniosité et de dévouement de
bénévoles qui animent la vie des sections, entrainent, accompa-
gnent les jeunes, arbitrent les compétitions, tout cela souvent au
détriment de leur vie de famille et de leurs ressources per-
sonnelles.

M . Georges Hage, rapporteur . Très bien !
M. Pierre Zarka . Et cela existe jusqu'au plus haut niveau

du sport oit, sans statut véritable, le champion était resté le
plus souvent seul face aux exigences de sa discipline et de
son avenir professionnel.

Dans tous ces domaines, la loi de 1975, la politique sportive
de la droite s'étaient montrées incapables d'apporter les réponses
correspondant aux besoins de notre temps. aux attentes des
sportifs et de notre peuple . Vous êtes décidément d I squalitcés
et méritez bien la relégation que vous ont administrée les
Français en niai i981.

M. Jacques Toubc,n . Attendez de tomber en division d'honneur.
monsieur Zarka

M . Pierre Zarka . On a du mal à croire que vous êtes un
ddputé : vous ne savez qu ' interrompre et in, retirer.

M. le président. 1 .a parole est à M . Zarka, et à lui seul!
M . Claude Wilquin . Carton rouge pour M. Toubon.
M. Pierre Zarka. Pour notre part . nous sommes résolument

décidés à débattre de la définition d'une grande politique spor-
tive pour la France.

D 'abord, parce qu ' il serait étonnant à notre époque marquee
par de grandes mutations, par la recherche d'un nouveau mode
de vie . que le sport reste en dehors des inte r rogations majeu res.
La crise que vit la société française, née du règne absolu de
l'argent sur toutes les activités humaines . atteint le sport dans
tous ses rouages, entrave le développement, alors méme que
des aspirations nouvelles à la pratique des activités physiques
et sportives se font jour . Les réponses à ces questions ne
doivent pas être remises à plus tard.

Ensuite, parce que, depuis 1975, les dix années écoulées ont
vu l'émergence de phénomènes nouveaux et inédits dans la
pratique des A . P . S ., qui exigent de raisonner sur le sport
dans un cadre dépassant son organisation traditionnelle.

Aujourd'hui, le mouvement sportif compte près de dix mil-
lions de licenciés . Mais il y a autant de Français qui pratiquent
des activités physiques et sportives en dehors de ce cadre.

Ainsi, malgré la persistance de nombreux obstacles au déve-
loppement généralisé de la pratique — en particulier dans les
couches les plus défavorisées et chez les femmes — celle-ci
se diversifie et se développe, et il n'est aps exagéré de parler
d'une véritable explosion multiforme, touchant de nouvelles
couches depuis les jeunes jusqu ' au troisième âge, en passant
par des aspects développés par des associations ou organismes
n'appartenant pas au mouvement sportif . Je pense, par example,
aux associations de jeunesse et plein air, aux amicales de
locataires, aux communes . Et des millions de Français pratiquant
en dehors de tout cadre organisé.

L'absence de prise en compte de toute cette diversité risque
de livrer plus encore cette partie du sport et des activités
physiques et sportives à ceux nui, d 'ores et déjà, tentent de
canaliser ces besoins nouveaux à des fins me r cantiles.

M. Jacques Toubon . Que faites-vous clone dans le domaine
politique, vous? Que font la C .N.L. et les amicales de Inca-
t aires, monsieu r Zarka ?

M. Paul Chomat . Oh, arrêtez, monsieu r Toubon !
M . Pierre Zarka . Vous étes décidément un homme passionnant

et enrichissant, monsieur Touhon
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M . le président . Monsieur Toubon, n ' interrompez pas M . Zarka,
je vous prie.

M . Jacques Toubon. Expliquez-nous, monsieur Zarka, comment
vous faites des sportifs avec les chômeurs que vous avez créés !
(Exclamations sur les bancs des socialistes et des conntutistes .)

M . le président . Poursuivez, monsieur Zarka.
M . Jacques Toubon . Vous êtes ridicule, monsieur Zarka
M . Paul Chomat. Provocateur, Toubon !
M . Pierre Zarka . Je ne suis pas sûr que ce soit moi qui sois

ridicule!
M . Jacques Toubon . Forcément_ vous avez beaucoup plus de

pratiquants, avec les chômeurs que vous avez créés ! C'est facile !
M . Edmond Vacant . Que de belles paroles, monsieur Touhon
M . le président . Monsieur Toubon, un peu de calme, je vous

prie.
M . Pierre Zarka . En plus de tous vos défauts, monsieur

Toubon, vous n'avez aucune dignité!
M . Jacques Toubon . Il est eonnlètement hors jeu ! Monsieur

le président, sanctionnez-le, enfin! (Protestations sur les bancs
des conrnznnistes et des socialistes .)

M. Claude Wilquin . Cela suffit, monsieur Touhon . Monsieur
l ' arbitre, sortez-le

M . le président . Continuez, monsieu r Zarka.
M . Pierre Zarka . Et vous avez besoin d'ap peler votre père,

monsieur Toubon?
La prise en compte de toutes les activités et de toutes les

modalités de pratique est une nécessité . Aucune opposition ne
doit être entretenue entre elles.

Dans tous les cas . nous considérons que la pratique physique
et sportive est un élément fondamental de l'éducation e t de
l'épanouissement du jeune, du travailleur, du citoyen.

Notre société est placée devant la nécessité de développer le
capital santé, la capacité d'initiative et d'effort, le sens des
responsabilités et de la solidarité de chacun . La pratique phy-
sique et sportive peut y contribuer efficacement.

C'est également vrai de la haute performance : au-delà des
émotions, du spectacle qu'elle procure à des dizaines de milliers
de spectateurs . au-delà des échanges internationaux qu'elle
permet, renfo r çant ainsi l ' aspiration à la paix, les progrès de
la haute performance et les connaissances scientifiques qui en
résultent sont susceptibles de servir les progrès de tous les
hommes.

Ainsi, pour répondre à de si profondes transformations . à de
si grands besoins, à de si graves questions, notre pays a besoin
d ' une grande politique sportive nati' :,ale.
d ' une grande politique sportive nationale . Ce que la droite a
refusé de prendre en compte, et qu'elle a bradé . ce qu'elle a
mutilé des aspirations de notre peuple en matière de sport,
il appartient à la gauche de le satisfaire, le développer, l'amé-
liorer, le réparer et le dépasser.

M . Roger Corrèze . Cela ne va pas vite
M . Pierre Zarka . Tiens, vous ne lisez plus France-Soir?
Au moment où notre pays est candidat à l'o r ganisation des

jeux Olympiques de 1992 . ..
M . Roger Corrèze . Ça traîne !

M . Pierre Zarka. . . . sur la base d' une proposition que notre
parti a été le premier à formuler, une bonne loi peut et doit
contribuer à faire de la France un grand pays sportif.

M . Roger Corrèze . Avec quel argent ?
M . Pierre Zarka . Ce texte a d'abord été soumis aux différents

milieux concernés, et cela change des pratiques d'avant 1981.
M . Roger Corrèze . Vous avez les poches vides !
M . Pierre Zarka . Comme l'on dit . il n'y a que la vérité qui

blesse! Vous sortez de votre apathie au moment où l'on parle
de votre bilan.

M . le président . Je vous en prie, messieurs:

M . Pierre Zarka, Ce texte a ensuite été soumis au Conseil
d 'Etat qui en a réduit con : .idérablement la portée en supprimant
différents éléments de caractère nouveau . Puis le Sénat et sa
majorité de droite ont laminé le projet en première lecture et
aggravé le décalage entre les dispositions examinées et les
intentions affichées dans l'exposé des motifs.

Voici clone le texte qui nous est présenté aujourd'hui . Nous
considérons comme positives et intéressantes les propositions
qui émanent de la commission fies affaires culturelles et de son
rapporteur, notre ami Geo rges nage . Il reste à notre assemblée,
à sa majo r ité et au Gouvernement de travailler encore pour
améliorer au cours des débats un projet de loi qui demeure per-
fectible.

Nous ne comptons guère pour ce faire sur la droite car, en
définitive, sa conception du spor t n'est pas la nôtre, tout simple-
ment parce que sa conception de l'homme dans la société capi-
taliste en crise n'est pas la nôtre .
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Mais, au fond, si nous n'avons pas la même conception du

	

M. Roger Corrèze . A gauche comme à droite, j'espère!
sport et de sa pratique, peut-être est-ce parce que nous n'avons

	

pas la même conception des hommes? Pour vous . messieurs, il

	

Claude Wilquin . M . Corrèze se sent visé!

	

s'agit de l'homme utilitaire, jaugé, évalué en fonction de ce

	

M. le président : Je vous en prie, mes chers collègues !

	

qu'il peut rapporter financièrement . Les dimensions humaines,

	

Mme le ministre délégué au temps libre, à ta jeunesse et aux
cultu r elles, nationales, vous les rangez au rang du superflu .

	

sports . e m'adresse à l'ensemble des députés.

	

La droite, la loi Mazeaud en a fait la démonstration, vit le

	

Ayant été parlementaire, je suis bien consciente qu'une ques-

	

sport comme une concession qu ' il faut, bien évidemment• faire la

	

Lion préalable est souvent l ' occasion d 'exposer des idées plus

	

plus petite possible, ou alors comme un luxe rattaché aux loisirs

	

générales . Mon rôle n'est pas d'intervenir maintenant sur le

	

des couches les plus aisées de la société . Mais « sport à l'entre-

	

fond — je le ferai après avoir entendu les intervenants inscrits
prise

	

sport à l'école

	

sont à ses yeux des notions qui t•éhi-

	

dans le débat — mais de répondre à la question préalable et

	

culent trop d'exigence d'égalité des possibill'^s .d'accès au sport,

	

donc sur la nécessité cle délibérer . Je le ferai en quatre points.

	

des notions qu'elle a tellement bafouées que ntéme le sport

	

Il y a lieu de délibérer, en premier lieu, parce que le texte
de haute compétition en a souffert .

	

qui est proposé à votre vote a été élaboré après une très longue

	

Pour nous . pour la gauche. il n'y a pas d ' épanouissement des

	

concertation avec le mouvement sportif. C'est en fonction des

	

individus sans une politique qui prenne en compte toutes les

	

propositions qu'il a faites — et je rends hommage à son travail —

	

dimensions de la personnalité et donc qui réponde à tous les

	

que je vous demande aujourd'hui d'accepter le projet gou-
besoins.

	

vernemental.
M . Roger Corrèze . Le goulag!

	

Il y a lieu de délibérer. en deuxième lieu, parce que le Sénat

	

M. Pierre Zarka . En vérité, lorsque nous parlons sport• nous

	

a voté ce texte, y compris les représentants des groupes poii-

	

le faisons avec le môme esprit que lorsque nous voulons défendre

	

tiques qui soutiennent aujourd'hui la question préalable.
l'emploi .

	

Il y a lieu de délibérer, en troisième lieu, parce que la matière

	

M . Jacques Toubon . C'est ça qui nous inquiète ! Si vous réus-

	

dont il s'agit est déjà régie par une loi, la loi de 1975, laquelle a
Bissez aussi bien, nous sommes bien partis !

	

mis en place un système qui, au demeurant, existe dans quelques
M . le président . Je vous en prie, mon cher collègue !

	

autres pays.

	

M. Pierre Zarka . Nous allons finir par croire que ce sont là

	

Je rappelle que le sport est organisé de façon différente selon

	

vos vrais arguments, et non pas le fatras que nous avons entendu

	

les pays . Tantôt il est pris complètement en charge par l'Etat,
pendant cinquante-quatre minutes !

	

tantôt il fonctionne selon la méthode du C . O . N . I . italien,

	

M . Jacques Toubon. 2 600 000 chômeurs ! Si vous faites aussi

	

tantôt, comme c'est le cas en France, il est régi par un système
bien pour le sport, c'est mal parti !

	

mixte où une mission de service public est confiée aux associa-

	

M. Pierre Zarka. Dont 2 000 000 vous appartiennent, mon-

	

tions et aux fédérations sportives et où l'Etat remplit ses ohliga-

	

sieur Toubon (Applaudissements sur les bancs des socialistes et

	

tions au regard de cette mission.
des communistes .)

	

C'est cette dernière formule qui a été adoptée en 1975 . Elle
M . Jacques Toubon . Il y en avait 1650 000 en mai 1981!

	

doit être aujourd'hui complétée, pour tenir compte des évolutions

	

M. le président . Monsieur Toubon, un peu de calme, s'il vous

	

nécessaires et parce que la mission de service public a été pré-
plait

	

cisée au cours des dernières années par une abondante jurispru-

	

M . °aul Chomat . Monsieur le président, proposez à M. Labbé

	

dence.
d'inscrire M. Toubon dans la discussion!

	

Il y a lieu de délibérer, enfin, pour des raisons d'évidence :

	

M. le président. Monsieur Chomat, un peu de calme . je vous

	

compte tenu du contexte législatif actuel, des lois de décentra-
prie .

	

lisalion, de la nouvelle législation du travail . de la loi sur les

	

M . Claude Wilquin . Et M. Toubon, il est calme ? Il mériterait

	

enseignements supérieurs et aussi de la jurisprudence à laquelle
de subir un contrôle anti-dopage !

	

je faisais allusion à 1 instant, une harmonisation s'impose, notam- •

	

M . Pierre Zarka . Aujourd'hui, les hommes, non seulement une

	

ment pour les équipements sportifs . Or cela ne peut se faire que

	

petite élite éclairée, mais l'ensemble de la population, nota_-

	

par la loi.

	

ment les jeunes, ont le sentiment, à juste titre, de vivre à

	

J'ajoute au passage que, lorsqu ' un projet de loi est soumis au

	

l'époque où l'homme commence à terriblement maîtriser la

	

Parlement, il convient de bien voir quel est son champ d'appli-

	

nature, où il cherche dans tous les moments de sa vie a la

	

cation . Il n'y a pas lieu d'introduire dans celui qui vous est
maitriser.

	

soumis la politique étrangère, la politique fiscale et un ensemble

	

En témoignent ces formidables aspirations à l'affirmation de

	

de dispositions réglementaires qui n'ont rien à voir avec lui.

	

leur identité que l'on connaît chez les travailleurs, les femmes,

	

Je m'en tiendrai, pour ma part, au champ d'application de la
les jeunes, cet extraordinaire mouvement des handicapés .

	

loi, comme c'est mon rôle. Je vous demande, mesdames,

	

Vivre avec son temps, c'est comprendre qu'aujourd'hui l'heure

	

messieurs les députés, de rejeter la question préalable pour

	

est à permettre aux hommes et aux femmes de notre pays de

	

la simple et bonne raison qu'il y a lieu réellement à délibérer.

	

maitriser pleinement leurs corps, leurs capacités à l'effort, à se

	

(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des
	mesurer à l'adversité des lois de la nature comme à la présence

	

communistes .)

	

et aux capacités des autres individus, à apprendre dès le plus

	

M . le président . La suite de la discussion est renvoyée à la

	

jeune tige cette confrontation aux autres qui engage pleinement

	

prochaine séance.
l'individu, même en dehors de la notion de compétition . Autant
de réalités, de réflexes qui, dans la vie, favorise , t une pra-
tique quotidienne de la démocratie . En vérité, il n'y a pas d'édu-

	

cation civique, au sens de formation pleine et entière du citoyen,

	

ORDRE DU JOUR
sans spart et sans éducation sportive.

	

Je propose donc à l'Assemblée de rejeter fermement la ques-

	

M. le président. Ce soir, à vingt et une heures trente, troisième

	

fion préalable de la droite . (Applaudissements sur les bancs des

	

séance publique :
com,nunistr.s et des socialistes .)

	

Suite de la discussion du projet de loi, adopté par le Sénat,

	

M . le président. La parole est à Mme le ministre délégué au

	

n" 1501, relatif à l'organisation et à la promotion des activités
temps libre . à la jeunesse et aux sports .

	

physiques et sportives . (Rapport n° 2007 de M. Georges Rage, au

	

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux

	

nom de la commission des affaires culturelles, familiales et

	

sports . Mesdames, messieurs les députés . en é g out int cette discos-

	

sociales .)sien j'ai eu parfois envie de dire : je suis vraiment contre la

	

violence . môme verbale, dans le sport, et j'ai eu envie de vous

	

La séance est levée.
demander, monsieur le président, d'être un arbitre.

Mesdames, messieurs . ..

	

(La séance est levée àdia-z+.eur heures cinquante .)
M. Roger Corrèze . A qui vous adressez-vous ?

	

Le Directeur du service du compte rendu sténographique

	

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux

	

de l'Assemblée nationale,
sports. Je m'adresse à l'ensemble des députés !

	

LOUIS JEAN.
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